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DU COEFFICIENT DE TRANSITION MENTIONNE AU B) DU 1° DE L�ARTICLE

6 DU DECRET N° 2017-500 DU 6 AVRIL 2017 RELATIF A LA REFORME DU

FINANCEMENT DES ETABLISSEMENTS DE SOINS DE SUITE ET DE

READAPTATION, DU COEFFICIENT PRENANT EN COMPTE L�ACTIVITE DE

REEDUCATION ET DE READAPTATION MENTIONNE AU 2° DU MEME

ARTICLE ET DU COEFFICIENT RELATIF AUX HONORAIRES DES

PROFESSIONNELS ET AUXILIAIRES MEDICAUX MENTIONNE AU C) DU 1° DU

MEME ARTICLE (2 pages) Page 257

R28-2021-05-18-00036 - ARRETE N°2021-500000419 PORTANT FIXATION DU

COEFFICIENT DE TRANSITION MENTIONNE AU B) DU 1° DE L�ARTICLE 6

DU DECRET N° 2017-500 DU 6 AVRIL 2017 RELATIF A LA REFORME DU

FINANCEMENT DES ETABLISSEMENTS DE SOINS DE SUITE ET DE

READAPTATION, DU COEFFICIENT PRENANT EN COMPTE L�ACTIVITE DE

REEDUCATION ET DE READAPTATION MENTIONNE AU 2° DU MEME

ARTICLE ET DU COEFFICIENT RELATIF AUX HONORAIRES DES

PROFESSIONNELS ET AUXILIAIRES MEDICAUX MENTIONNE AU C) DU 1° DU

MEME ARTICLE (2 pages) Page 260

R28-2021-05-18-00035 - ARRETE N°2021-5000024336 PORTANT FIXATION

DU COEFFICIENT DE TRANSITION MENTIONNE AU B) DU 1° DE L�ARTICLE

6 DU DECRET N° 2017-500 DU 6 AVRIL 2017 RELATIF A LA REFORME DU

FINANCEMENT DES ETABLISSEMENTS DE SOINS DE SUITE ET DE

READAPTATION, DU COEFFICIENT PRENANT EN COMPTE L�ACTIVITE DE

REEDUCATION ET DE READAPTATION MENTIONNE AU 2° DU MEME

ARTICLE ET DU COEFFICIENT RELATIF AUX HONORAIRES DES

PROFESSIONNELS ET AUXILIAIRES MEDICAUX MENTIONNE AU C) DU 1° DU

MEME ARTICLE (2 pages) Page 263

R28-2021-05-18-00037 - ARRETE N°2021-500012687 PORTANT FIXATION DU

COEFFICIENT DE TRANSITION MENTIONNE AU B) DU 1° DE L�ARTICLE 6

DU DECRET N° 2017-500 DU 6 AVRIL 2017 RELATIF A LA REFORME DU

FINANCEMENT DES ETABLISSEMENTS DE SOINS DE SUITE ET DE

READAPTATION, DU COEFFICIENT PRENANT EN COMPTE L�ACTIVITE DE

REEDUCATION ET DE READAPTATION MENTIONNE AU 2° DU MEME

ARTICLE ET DU COEFFICIENT RELATIF AUX HONORAIRES DES

PROFESSIONNELS ET AUXILIAIRES MEDICAUX MENTIONNE AU C) DU 1° DU

MEME ARTICLE (2 pages) Page 266
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R28-2021-12-01-00003 - DECISION DU 1ER DECEMBRE  2021 PORTANT

MODIFICATION DE LA LICENCE DE L OFFICINE DE PHARMACIE «

PHARMACIE DU CENTRE » SUR LA COMMUNE DE SAINT VALERY EN CAUX

(76460) LE DIRECTEUR GENERAL DE L�AGENCE REGIONALE DE SANTE DE

NORMANDIE (2 pages) Page 269

Agence régionale de santé de Normandie / Direction de la santé publique

R28-2021-12-06-00001 - Décision portant renouvellement habilitation du

Groupe Hospitalier du Havre en tant que CeGIDD du Havre et de son

antenne de Fécamp (3 pages) Page 272
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Agence régionale de santé de Normandie
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POUR L’ANNEE

760028779SSIAD CH DIEPPE

1209

2021

PORTANT FIXATION DU PRIX DE

DE

DECISION N°

-

DECISION TARIFAIRE N° 1209 PORTANT MODIFICATION DE LA DOTATION

GLOBALE DE SOINS POUR 2021 DE

SSIAD CH DIEPPE - 760028779

VU

VU

l’arrêté ministériel du 15/11/2021 publié au Journal Officiel du 19/11/2021 pris en application de l’article
L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2021 l’objectif global de dépenses
d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse
nationale de solidarité pour l'autonomie ;

VU

VU

VU

le décret du 17 juin 2020 portant nomination de Monsieur Thomas DEROCHE en qualité de Directeur
Général de l’agence régionale de santé Normandie ;

Le Directeur Général de l’ARS Normandie

le Code de la Sécurité Sociale ;

la décision du 22/11/2021 publiée au Journal Officiel du 30/11/2021 relative aux dotations régionales
limitatives 2021 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2021 ;

VU

la décision tarifaire initiale n°530 en date du 23/07/2021 portant fixation de la dotation globale de soins pour
2021 de la structure dénommée SSIAD CH DIEPPE - 760028779.

Considérant

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;

la loi n° 2020-1576 du 14/12/2020 de financement de la Sécurité Sociale pour 2021 publiée au Journal
Officiel du 15/12/2020 ;

VU l'autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 08/07/2009 de la structure SSIAD dénommée
SSIAD CH DIEPPE (760028779) sise 0, AV PASTEUR, 76202, DIEPPE et gérée par l’entité dénommée
CH DIEPPE (760780023) ;
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A compter du 01/01/2021, la dotation globale de soins est modifiée et fixée à 813 140.50€ au titre de
2021.

DECIDE

Article 1ER

Groupe I
Dépenses afférentes à l’exploitation courante

- dont CNR

- dont CNR

813 140.50

Groupe I
Produits de la tarification

656.68

RECETTES
0.00

GROUPES FONCTIONNELS

Reprise de déficits

Groupe II
Dépenses afférentes au personnel

0.00

Groupe III
Dépenses afférentes à la structure

MONTANTS
EN EUROS

TOTAL Dépenses 813 140.50

DEPENSES

26 524.00

0.00
Groupe III
Produits financiers et produits non encaissables

2 197.93

166 497.93

- dont CNR

813 140.50

620 118.57

- dont CNR 1 541.25

TOTAL Recettes

Groupe II
Autres produits relatifs à l’exploitation

Reprise d’excédents

- pour l’accueil de personnes âgées : 813 140.50€ (fraction forfaitaire s’élevant à 67 761.71€).
Le prix de journée est fixé à 43.68€.

Les recettes et les dépenses prévisionnelles de la structure sont autorisées comme suit :

Dépenses exclues du tarif : 0.00€

Elle se répartit comme suit :
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- pour l’accueil de personnes âgées : 810 942.57€ (fraction forfaitaire s’élevant à 67 578.55€).
Le prix de journée est fixé à 43.56€.

• dotation globale de soins 2022 : 810 942.57€. Cette dotation se répartit comme suit :

Article 2 A compter du 1er janvier 2022, en application de l’article L.314-7 du CASF, les tarifs de reconduction
sont fixés, à titre transitoire, à :

Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal
Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 2, Place de l'Edit de Nantes BP 18 529 , 44185,
NANTES CEDEX 4 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes
auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification.

Article 3

Article 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture.

Article 5 Le Directeur Général de l’ARS Normandie est chargé(e) de l’exécution de la présente décision qui sera
notifiée à l’entité gestionnaire CH DIEPPE (760780023) et à l’établissement concerné.

Fait à CAEN , Le 03/12/2021

Le Directeur Général
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Agence régionale de santé de Normandie
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DECISION TARIFAIRE N°1070 PORTANT MODIFICATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS

POUR 2021 DE

Le Directeur Général de l’ARS Normandie

EHPAD JEAN FERRAT - 760781609

la décision du 22/11/2021 publiée au Journal Officiel du 30/11/2021 relative aux dotations régionales
limitatives 2021 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2021 ;

VU

VU

le Code de la Sécurité Sociale ;

VU l’arrêté ministériel du 15/11/2021 publié au Journal Officiel du 19/11/2021 pris en application de l’article
L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2021 l’objectif global de dépenses
d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse
nationale de solidarité pour l'autonomie ;

la loi n° 2020-1576 du 14/12/2020 de financement de la Sécurité Sociale pour 2021 publiée au Journal
Officiel du 15/12/2020 ;

VU

le décret du 17 juin 2020 portant nomination de Monsieur Thomas DEROCHE en qualité de Directeur
Général de l’agence régionale de santé Normandie ;

VU

VU l'autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 03/01/2017 de la structure EHPAD dénommée
EHPAD JEAN FERRAT (760781609) sise 89, R DU DOCTEUR PEPIN, 76470, LE TREPORT et gérée
par l’entité dénommée EHPAD LE TREPORT (760000505) ;

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;VU

VU l'arrêté du 16/06/2021 fixant pour 2021 les valeurs du point mentionnées à l'article R.314-162 du code de
l'action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 19/06/2021 ;

La décision tarifaire initiale n°41 en date du 12/07/2021 portant fixation du forfait global de soins pour 2021
de la structure dénommée EHPAD JEAN FERRAT - 760781609.

Considérant
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DECIDE

A compter du 01/01/2021, le forfait global de soins est fixé à 1 647 961.32€ au titre de 2021, dont 112
528.83€ à titre non reconductible.

A compter du 1er janvier 2022, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait
global de soins est fixé, à titre transitoire, à 1 535 432.49€.
Les tarifs de reconduction sont fixés à :

Article 2

Article 1ER

Prix de  journée (en €)Forfait global de soins

Hébergement Permanent

UHR

PASA

Hébergement Temporaire

Accueil de jour

48.881 551 637.89

0.00

0.00

72.88

0.00

0.00

59 885.67

36 437.76

0.00

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 127 952.71€.

Prix de  journée (en €)

0.00

UHR
0.00

0.00

Accueil de jour

Hébergement Permanent

PASA

Hébergement Temporaire

Forfait global de soins

36 437.76

1 439 109.06

0.00

0.00

45.34

72.88

59 885.67

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 137 330.11€.

Pour 2021, les tarifs sont décomposés comme suit :
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Le Directeur Général de l'ARS Normandie est chargé(e) de l'exécution de la présente décision qui sera
notifiée à l'entité gestionnaire EHPAD LE TREPORT (760000505) et à l'établissement concerné.

Fait à CAEN

Article 5

Le Directeur Général

, Le 02/12/2021

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal
Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 2, Place de l'Edit de Nantes BP 18 529 , 44185,
NANTES CEDEX 4 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes
auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification.

La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture.Article 4
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Agence régionale de santé de Normandie

R28-2021-12-02-00007

760781633 EPD GRUGNY 2021 DM1 signé
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ETS PUBLIC DEPARTEMENTAL GRUGNY - 760000513

DU MONTANT ET DE LA REPARTITION DE LA DOTATION GLOBALISEE COMMUNE PREVUE AU

DECISION TARIFAIRE N°1068 PORTANT MODIFICATION POUR 2021

CONTRAT PLURIANNUEL D’OBJECTIFS ET DE MOYENS DE

POUR LES ETABLISSEMENTS ET SERVICES SUIVANTS

VU

VU

VU

le décret du 17 juin 2020 portant nomination de Monsieur Thomas DEROCHE en qualité de Directeur
Général de l’agence régionale de santé Normandie ;

Le Directeur Général de l’ARS Normandie

la décision du 22/11/2021 publiée au Journal Officiel du 30/11/2021 relative aux dotations régionales
limitatives 2021 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2021 ;

VU

l’arrêté ministériel du 15/11/2021 publié au Journal Officiel du 19/11/2021 pris en application de l’article
L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2021 l’objectif global de dépenses
d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse
nationale de solidarité pour l'autonomie ;

Etablissement d'hébergement pour personnes âgées dépendantes (EHPAD) - EHPAD ETS PUB DEP GRUGNY - 760781633

la loi n° 2020-1576 du 14/12/2020 de financement de la Sécurité Sociale pour 2021 publiée au Journal
Officiel du 15/12/2020 ;

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;

le Code de la Sécurité Sociale ;

VU

VU

VU l’arrêté du 16/06/2021 fixant pour 2021 les valeurs du point mentionnées à l'article R.314-162 du code de
l'action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 19/06/2021 ;

Considérant La décision tarifaire initiale n°120 en date du 12/07/2021.

- personnes âgées : 8 750 976.06 €

Article 1er A compter du 01/01/2021, au titre de 2021, la dotation globalisée commune des établissements et services
médico-sociaux financés par l’Assurance Maladie, gérés par l’entité dénommée ETS PUBLIC
DEPARTEMENTAL GRUGNY (760000513) dont le siège est situé 634, R ANDRE MARTIN, 76690,
GRUGNY, a été fixée à 8 750 976.06€, dont 580 272.98€ à titre non reconductible.

Dotations (en €)

DECIDE

Elle se répartit de la manière suivante, les prix de journée à compter de 01/01/2021 étant également
mentionnés.
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Pour 2021, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes âgées, s’établit à 729 248.00€.

Hébergement
temporaire

Hébergement
permanentFINESS

Accueil de
jour SSIADUHR PASA

760781633 8 155 838.27 231 762.30 68 075.54 47 735.36 247 564.59 0.00

Prix de journée (en €)

Hébergement
temporaire

Hébergement
permanentFINESS

Accueil de
jour SSIAD PA

760781633
70.62 46.80 117.33 0.00

Article 2

Hébergement
temporaire

Hébergement
permanentFINESS

Accueil de
jour SSIADUHR PASA

760781633 7 575 565.29 231 762.30 68 075.54 47 735.36 247 564.59 0.00

Pour 2022, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes âgées, s’établit à 680 891.92€.

Prix de journée (en €)

Dotations (en €)

Hébergement
temporaire

Hébergement
permanentFINESS

Accueil de
jour SSIAD PA

760781633
65.59 46.80 117.33 0.00

A compter du 1er janvier 2022, en application de l’article L.314-7 du CASF, la dotation globalisée
commune s’élève, à titre transitoire, 8 170 703.08€. Elle se répartit de la manière suivante, les prix de
journée de reconduction étant également mentionnés :

- personnes âgées : 8 170 703.08 €

Article 3

La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture.Article 4

Article 5 Le Directeur Général de l’ARS Normandie est chargé(e) de l’exécution de la présente décision qui sera
notifiée à l’entité gestionnaire ETS PUBLIC DEPARTEMENTAL GRUGNY (760000513) et aux
structures concernées.

Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal
Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 2, Place de l'Edit de Nantes BP 18 529 , 44185,
NANTES CEDEX 4 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes
auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification.

Fait à CAEN,  Le 02/12/2021
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Le Directeur Général
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Agence régionale de santé de Normandie

R28-2021-12-02-00008

760782185 Résidence du Duc d'Aumale Aumale

2021 DM1 signé
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EHPAD AUMALE - 760000596

DU MONTANT ET DE LA REPARTITION DE LA DOTATION GLOBALISEE COMMUNE PREVUE AU

DECISION TARIFAIRE N°1015 PORTANT MODIFICATION POUR 2021

CONTRAT PLURIANNUEL D’OBJECTIFS ET DE MOYENS DE

POUR LES ETABLISSEMENTS ET SERVICES SUIVANTS

VU

VU

VU

le décret du 17 juin 2020 portant nomination de Monsieur Thomas DEROCHE en qualité de Directeur
Général de l’agence régionale de santé Normandie ;

Le Directeur Général de l’ARS Normandie

la décision du 22/11/2021 publiée au Journal Officiel du 30/11/2021 relative aux dotations régionales
limitatives 2021 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2021 ;

VU

l’arrêté ministériel du 15/11/2021 publié au Journal Officiel du 19/11/2021 pris en application de l’article
L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2021 l’objectif global de dépenses
d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse
nationale de solidarité pour l'autonomie ;

Etablissement d'hébergement pour personnes âgées dépendantes (EHPAD) - EHPAD RESIDENCE DU DUC D'AUMALE -
760782185

la loi n° 2020-1576 du 14/12/2020 de financement de la Sécurité Sociale pour 2021 publiée au Journal
Officiel du 15/12/2020 ;

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;

le Code de la Sécurité Sociale ;

VU

VU

VU l’arrêté du 16/06/2021 fixant pour 2021 les valeurs du point mentionnées à l'article R.314-162 du code de
l'action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 19/06/2021 ;

Considérant La décision tarifaire initiale n°27 en date du 12/07/2021.

- personnes âgées : 2 012 461.97 €

Article 1er A compter du 01/01/2021, au titre de 2021, la dotation globalisée commune des établissements et services
médico-sociaux financés par l’Assurance Maladie, gérés par l’entité dénommée EHPAD AUMALE
(760000596) dont le siège est situé 3, R SOEUR BADIOU, 76390, AUMALE, a été fixée à 2 012 461.97€,
dont 95 844.33€ à titre non reconductible.

Dotations (en €)

DECIDE

Elle se répartit de la manière suivante, les prix de journée à compter de 01/01/2021 étant également
mentionnés.
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Pour 2021, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes âgées, s’établit à 167 705.16€.

Hébergement
temporaire

Hébergement
permanentFINESS

Accueil de
jour SSIADUHR PASA

760782185 2 000 315.38 0.00 0.00 12 146.59 0.00 0.00

Prix de journée (en €)

Hébergement
temporaire

Hébergement
permanentFINESS

Accueil de
jour SSIAD PA

760782185
61.27 74.06 0.00 0.00

Article 2

Hébergement
temporaire

Hébergement
permanentFINESS

Accueil de
jour SSIADUHR PASA

760782185 1 904 471.04 0.00 0.00 12 146.59 0.00 0.00

Pour 2022, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes âgées, s’établit à 159 718.14€.

Prix de journée (en €)

Dotations (en €)

Hébergement
temporaire

Hébergement
permanentFINESS

Accueil de
jour SSIAD PA

760782185
58.33 74.06 0.00 0.00

A compter du 1er janvier 2022, en application de l’article L.314-7 du CASF, la dotation globalisée
commune s’élève, à titre transitoire, 1 916 617.63€. Elle se répartit de la manière suivante, les prix de
journée de reconduction étant également mentionnés :

- personnes âgées : 1 916 617.63 €

Article 3

La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture.Article 4

Article 5 Le Directeur Général de l’ARS Normandie est chargé(e) de l’exécution de la présente décision qui sera
notifiée à l’entité gestionnaire EHPAD AUMALE (760000596) et aux structures concernées.

Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal
Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 2, Place de l'Edit de Nantes BP 18 529 , 44185,
NANTES CEDEX 4 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes
auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification.

Fait à CAEN,  Le 02/12/2021
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Le Directeur Général
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Agence régionale de santé de Normandie

R28-2021-12-02-00009

760782193 Résidence Massé de Cormeilles

BLANGY 2021 DM1 signé
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EHPAD BLANGY SUR BRESLE - 760000604

DU MONTANT ET DE LA REPARTITION DE LA DOTATION GLOBALISEE COMMUNE PREVUE AU

DECISION TARIFAIRE N°1027 PORTANT MODIFICATION POUR 2021

CONTRAT PLURIANNUEL D’OBJECTIFS ET DE MOYENS DE

POUR LES ETABLISSEMENTS ET SERVICES SUIVANTS

VU

VU

VU

le décret du 17 juin 2020 portant nomination de Monsieur Thomas DEROCHE en qualité de Directeur
Général de l’agence régionale de santé Normandie ;

Le Directeur Général de l’ARS Normandie

la décision du 22/11/2021 publiée au Journal Officiel du 30/11/2021 relative aux dotations régionales
limitatives 2021 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2021 ;

VU

l’arrêté ministériel du 15/11/2021 publié au Journal Officiel du 19/11/2021 pris en application de l’article
L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2021 l’objectif global de dépenses
d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse
nationale de solidarité pour l'autonomie ;

Etablissement d'hébergement pour personnes âgées dépendantes (EHPAD) - EHPAD MASSE DE CORMEILLES -
760782193

la loi n° 2020-1576 du 14/12/2020 de financement de la Sécurité Sociale pour 2021 publiée au Journal
Officiel du 15/12/2020 ;

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;

le Code de la Sécurité Sociale ;

VU

VU

VU l’arrêté du 16/06/2021 fixant pour 2021 les valeurs du point mentionnées à l'article R.314-162 du code de
l'action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 19/06/2021 ;

Considérant La décision tarifaire initiale n°35 en date du 12/07/2021.

- personnes âgées : 1 779 203.36 €

Article 1er A compter du 01/01/2021, au titre de 2021, la dotation globalisée commune des établissements et services
médico-sociaux financés par l’Assurance Maladie, gérés par l’entité dénommée EHPAD BLANGY SUR
BRESLE (760000604) dont le siège est situé 8, R DU PETIT FONTAINE, 76340, BLANGY SUR
BRESLE, a été fixée à 1 779 203.36€, dont 312 442.31€ à titre non reconductible.

Dotations (en €)

DECIDE

Elle se répartit de la manière suivante, les prix de journée à compter de 01/01/2021 étant également
mentionnés.
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Pour 2021, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes âgées, s’établit à 148 266.95€.

Hébergement
temporaire

Hébergement
permanentFINESS

Accueil de
jour SSIADUHR PASA

760782193 1 707 171.10 0.00 59 885.67 12 146.59 0.00 0.00

Prix de journée (en €)

Hébergement
temporaire

Hébergement
permanentFINESS

Accueil de
jour SSIAD PA

760782193
62.81 47.45 0.00 0.00

Article 2

Hébergement
temporaire

Hébergement
permanentFINESS

Accueil de
jour SSIADUHR PASA

760782193 1 394 728.79 0.00 59 885.67 12 146.59 0.00 0.00

Pour 2022, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes âgées, s’établit à 122 230.09€.

Prix de journée (en €)

Dotations (en €)

Hébergement
temporaire

Hébergement
permanentFINESS

Accueil de
jour SSIAD PA

760782193
51.32 47.45 0.00 0.00

A compter du 1er janvier 2022, en application de l’article L.314-7 du CASF, la dotation globalisée
commune s’élève, à titre transitoire, 1 466 761.05€. Elle se répartit de la manière suivante, les prix de
journée de reconduction étant également mentionnés :

- personnes âgées : 1 466 761.05 €

Article 3

La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture.Article 4

Article 5 Le Directeur Général de l’ARS Normandie est chargé(e) de l’exécution de la présente décision qui sera
notifiée à l’entité gestionnaire EHPAD BLANGY SUR BRESLE (760000604) et aux structures
concernées.

Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal
Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 2, Place de l'Edit de Nantes BP 18 529 , 44185,
NANTES CEDEX 4 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes
auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification.

Fait à CAEN,  Le 02/12/2021
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Le Directeur Général
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Agence régionale de santé de Normandie

R28-2021-12-02-00010

760782268 Lemarchand ENVERMEU 2021 DM1

signé
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DECISION TARIFAIRE N°1042 PORTANT MODIFICATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS

POUR 2021 DE

Le Directeur Général de l’ARS Normandie

EHPAD LEMARCHAND D'ENVERMEU - 760782268

la décision du 22/11/2021 publiée au Journal Officiel du 30/11/2021 relative aux dotations régionales
limitatives 2021 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2021 ;

VU

VU

le Code de la Sécurité Sociale ;

VU l’arrêté ministériel du 15/11/2021 publié au Journal Officiel du 19/11/2021 pris en application de l’article
L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2021 l’objectif global de dépenses
d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse
nationale de solidarité pour l'autonomie ;

la loi n° 2020-1576 du 14/12/2020 de financement de la Sécurité Sociale pour 2021 publiée au Journal
Officiel du 15/12/2020 ;

VU

le décret du 17 juin 2020 portant nomination de Monsieur Thomas DEROCHE en qualité de Directeur
Général de l’agence régionale de santé Normandie ;

VU

VU l'autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 03/01/2017 de la structure EHPAD dénommée
EHPAD LEMARCHAND D'ENVERMEU (760782268) sise 10, PL DE L'EGLISE, 76630, ENVERMEU
et gérée par l’entité dénommée EHPAD LEMARCHAND ENVERMEU (760000653) ;

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;VU

VU l'arrêté du 16/06/2021 fixant pour 2021 les valeurs du point mentionnées à l'article R.314-162 du code de
l'action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 19/06/2021 ;

La décision tarifaire initiale n°36 en date du 12/07/2021 portant fixation du forfait global de soins pour 2021
de la structure dénommée EHPAD LEMARCHAND D'ENVERMEU - 760782268.

Considérant
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DECIDE

A compter du 01/01/2021, le forfait global de soins est fixé à 612 477.51€ au titre de 2021, dont 18
165.29€ à titre non reconductible.

A compter du 1er janvier 2022, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait
global de soins est fixé, à titre transitoire, à 594 312.22€.
Les tarifs de reconduction sont fixés à :

Article 2

Article 1ER

Prix de  journée (en €)Forfait global de soins

Hébergement Permanent

UHR

PASA

Hébergement Temporaire

Accueil de jour

53.04588 185.34

0.00

0.00

61.50

0.00

0.00

0.00

24 292.17

0.00

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 49 526.02€.

Prix de  journée (en €)

0.00

UHR
0.00

0.00

Accueil de jour

Hébergement Permanent

PASA

Hébergement Temporaire

Forfait global de soins

24 292.17

570 020.05

0.00

0.00

51.40

61.50

0.00

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 51 039.79€.

Pour 2021, les tarifs sont décomposés comme suit :
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Le Directeur Général de l'ARS Normandie est chargé(e) de l'exécution de la présente décision qui sera
notifiée à l'entité gestionnaire EHPAD LEMARCHAND ENVERMEU (760000653) et à
l'établissement concerné.

Fait à CAEN

Article 5

Le Directeur Général

, Le 02/12/2021

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal
Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 2, Place de l'Edit de Nantes BP 18 529 , 44185,
NANTES CEDEX 4 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes
auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification.

La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture.Article 4
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Agence régionale de santé de Normandie

R28-2021-12-02-00011

760782300 Fondation Beaufils FORGES 2021 DM1

signé
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EHPAD FOND BEAUFILS FORGES LES EAUX - 760000695

DU MONTANT ET DE LA REPARTITION DE LA DOTATION GLOBALISEE COMMUNE PREVUE AU

DECISION TARIFAIRE N°1045 PORTANT MODIFICATION POUR 2021

CONTRAT PLURIANNUEL D’OBJECTIFS ET DE MOYENS DE

POUR LES ETABLISSEMENTS ET SERVICES SUIVANTS

VU

VU

VU

le décret du 17 juin 2020 portant nomination de Monsieur Thomas DEROCHE en qualité de Directeur
Général de l’agence régionale de santé Normandie ;

Le Directeur Général de l’ARS Normandie

la décision du 22/11/2021 publiée au Journal Officiel du 30/11/2021 relative aux dotations régionales
limitatives 2021 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2021 ;

VU

l’arrêté ministériel du 15/11/2021 publié au Journal Officiel du 19/11/2021 pris en application de l’article
L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2021 l’objectif global de dépenses
d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse
nationale de solidarité pour l'autonomie ;

Etablissement d'hébergement pour personnes âgées dépendantes (EHPAD) - EHPAD FONDATION BEAUFILS -
760782300

la loi n° 2020-1576 du 14/12/2020 de financement de la Sécurité Sociale pour 2021 publiée au Journal
Officiel du 15/12/2020 ;

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;

le Code de la Sécurité Sociale ;

VU

VU

VU l’arrêté du 16/06/2021 fixant pour 2021 les valeurs du point mentionnées à l'article R.314-162 du code de
l'action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 19/06/2021 ;

Considérant La décision tarifaire initiale n°28 en date du 12/07/2021.

- personnes âgées : 3 728 814.48 €

Article 1er A compter du 01/01/2021, au titre de 2021, la dotation globalisée commune des établissements et services
médico-sociaux financés par l’Assurance Maladie, gérés par l’entité dénommée EHPAD FOND BEAUFILS
FORGES LES EAUX (760000695) dont le siège est situé 0, BD NICOLAS THIESSE, 76440, FORGES
LES EAUX, a été fixée à 3 728 814.48€, dont 113 874.39€ à titre non reconductible.

Dotations (en €)

DECIDE

Elle se répartit de la manière suivante, les prix de journée à compter de 01/01/2021 étant également
mentionnés.
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Pour 2021, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes âgées, s’établit à 310 734.54€.

Hébergement
temporaire

Hébergement
permanentFINESS

Accueil de
jour SSIADUHR PASA

760782300 3 509 248.00 0.00 0.00 24 291.16 195 275.32 0.00

Prix de journée (en €)

Hébergement
temporaire

Hébergement
permanentFINESS

Accueil de
jour SSIAD PA

760782300
67.18 77.11 192.39 0.00

Article 2

Hébergement
temporaire

Hébergement
permanentFINESS

Accueil de
jour SSIADUHR PASA

760782300 3 395 373.62 0.00 0.00 24 291.16 195 275.32 0.00

Pour 2022, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes âgées, s’établit à 301 245.01€.

Prix de journée (en €)

Dotations (en €)

Hébergement
temporaire

Hébergement
permanentFINESS

Accueil de
jour SSIAD PA

760782300
65.00 77.11 192.39 0.00

A compter du 1er janvier 2022, en application de l’article L.314-7 du CASF, la dotation globalisée
commune s’élève, à titre transitoire, 3 614 940.10€. Elle se répartit de la manière suivante, les prix de
journée de reconduction étant également mentionnés :

- personnes âgées : 3 614 940.10 €

Article 3

La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture.Article 4

Article 5 Le Directeur Général de l’ARS Normandie est chargé(e) de l’exécution de la présente décision qui sera
notifiée à l’entité gestionnaire EHPAD FOND BEAUFILS FORGES LES EAUX (760000695) et aux
structures concernées.

Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal
Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 2, Place de l'Edit de Nantes BP 18 529 , 44185,
NANTES CEDEX 4 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes
auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification.

Fait à CAEN,  Le 02/12/2021
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Le Directeur Général
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Agence régionale de santé de Normandie

R28-2021-12-02-00012

760782318 LBD GAILLEFONTAINE 2021 DM1

signé
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DECISION TARIFAIRE N°1046 PORTANT MODIFICATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS

POUR 2021 DE

Le Directeur Général de l’ARS Normandie

EHPAD LEFEBVRE-BLONDEL-DUBUS - 760782318

la décision du 22/11/2021 publiée au Journal Officiel du 30/11/2021 relative aux dotations régionales
limitatives 2021 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2021 ;

VU

VU

le Code de la Sécurité Sociale ;

VU l’arrêté ministériel du 15/11/2021 publié au Journal Officiel du 19/11/2021 pris en application de l’article
L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2021 l’objectif global de dépenses
d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse
nationale de solidarité pour l'autonomie ;

la loi n° 2020-1576 du 14/12/2020 de financement de la Sécurité Sociale pour 2021 publiée au Journal
Officiel du 15/12/2020 ;

VU

le décret du 17 juin 2020 portant nomination de Monsieur Thomas DEROCHE en qualité de Directeur
Général de l’agence régionale de santé Normandie ;

VU

VU l'autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 03/01/2017 de la structure EHPAD dénommée
EHPAD LEFEBVRE-BLONDEL-DUBUS (760782318) sise 0, CHE LE CLAIR RUISSEL, 76870,
GAILLEFONTAINE et gérée par l’entité dénommée EHPAD LEFEBVRE BLONDEL DUBUS
(760000703) ;

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;VU

VU l'arrêté du 16/06/2021 fixant pour 2021 les valeurs du point mentionnées à l'article R.314-162 du code de
l'action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 19/06/2021 ;

La décision tarifaire initiale n°25 en date du 12/07/2021 portant fixation du forfait global de soins pour 2021
de la structure dénommée EHPAD LEFEBVRE-BLONDEL-DUBUS - 760782318.

Considérant
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DECIDE

A compter du 01/01/2021, le forfait global de soins est fixé à 1 461 736.06€ au titre de 2021, dont 192
027.68€ à titre non reconductible.

A compter du 1er janvier 2022, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait
global de soins est fixé, à titre transitoire, à 1 269 708.38€.
Les tarifs de reconduction sont fixés à :

Article 2

Article 1ER

Prix de  journée (en €)Forfait global de soins

Hébergement Permanent

UHR

PASA

Hébergement Temporaire

Accueil de jour

67.361 461 736.06

0.00

0.00

0.00

0.00

0.00

0.00

0.00

0.00

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 105 809.03€.

Prix de  journée (en €)

0.00

UHR
0.00

0.00

Accueil de jour

Hébergement Permanent

PASA

Hébergement Temporaire

Forfait global de soins

0.00

1 269 708.38

0.00

0.00

58.51

0.00

0.00

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 121 811.34€.

Pour 2021, les tarifs sont décomposés comme suit :
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Le Directeur Général de l'ARS Normandie est chargé(e) de l'exécution de la présente décision qui sera
notifiée à l'entité gestionnaire EHPAD LEFEBVRE BLONDEL DUBUS (760000703) et à
l'établissement concerné.

Fait à CAEN

Article 5

Le Directeur Général

, Le 02/12/2021

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal
Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 2, Place de l'Edit de Nantes BP 18 529 , 44185,
NANTES CEDEX 4 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes
auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification.

La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture.Article 4
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Agence régionale de santé de Normandie

R28-2021-12-02-00013

760782342 Albert Jean LUNERAY 2021 DM1 signé
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EHPAD ALBERT JEAN LUNERAY - 760000729

DU MONTANT ET DE LA REPARTITION DE LA DOTATION GLOBALISEE COMMUNE PREVUE AU

DECISION TARIFAIRE N°1076 PORTANT MODIFICATION POUR 2021

CONTRAT PLURIANNUEL D’OBJECTIFS ET DE MOYENS DE

POUR LES ETABLISSEMENTS ET SERVICES SUIVANTS

VU

VU

VU

le décret du 17 juin 2020 portant nomination de Monsieur Thomas DEROCHE en qualité de Directeur
Général de l’agence régionale de santé Normandie ;

Le Directeur Général de l’ARS Normandie

la décision du 22/11/2021 publiée au Journal Officiel du 30/11/2021 relative aux dotations régionales
limitatives 2021 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2021 ;

VU

l’arrêté ministériel du 15/11/2021 publié au Journal Officiel du 19/11/2021 pris en application de l’article
L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2021 l’objectif global de dépenses
d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse
nationale de solidarité pour l'autonomie ;

Etablissement d'hébergement pour personnes âgées dépendantes (EHPAD) - EHPAD ALBERT JEAN - 760782342

la loi n° 2020-1576 du 14/12/2020 de financement de la Sécurité Sociale pour 2021 publiée au Journal
Officiel du 15/12/2020 ;

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;

le Code de la Sécurité Sociale ;

VU

VU

VU l’arrêté du 16/06/2021 fixant pour 2021 les valeurs du point mentionnées à l'article R.314-162 du code de
l'action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 19/06/2021 ;

Considérant La décision tarifaire initiale n°67 en date du 12/07/2021.

- personnes âgées : 1 818 730.52 €

Article 1er A compter du 01/01/2021, au titre de 2021, la dotation globalisée commune des établissements et services
médico-sociaux financés par l’Assurance Maladie, gérés par l’entité dénommée EHPAD ALBERT JEAN
LUNERAY (760000729) dont le siège est situé 24, R DU VAL MIDRAC, 76810, LUNERAY, a été fixée à
1 818 730.52€, dont 156 944.83€ à titre non reconductible.

Dotations (en €)

DECIDE

Elle se répartit de la manière suivante, les prix de journée à compter de 01/01/2021 étant également
mentionnés.
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Pour 2021, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes âgées, s’établit à 151 560.88€.

Hébergement
temporaire

Hébergement
permanentFINESS

Accueil de
jour SSIADUHR PASA

760782342 1 782 292.76 0.00 0.00 36 437.76 0.00 0.00

Prix de journée (en €)

Hébergement
temporaire

Hébergement
permanentFINESS

Accueil de
jour SSIAD PA

760782342
61.46 33.52 0.00 0.00

Article 2

Hébergement
temporaire

Hébergement
permanentFINESS

Accueil de
jour SSIADUHR PASA

760782342 1 625 347.92 0.00 0.00 36 437.76 0.00 0.00

Pour 2022, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes âgées, s’établit à 138 482.14€.

Prix de journée (en €)

Dotations (en €)

Hébergement
temporaire

Hébergement
permanentFINESS

Accueil de
jour SSIAD PA

760782342
56.05 33.52 0.00 0.00

A compter du 1er janvier 2022, en application de l’article L.314-7 du CASF, la dotation globalisée
commune s’élève, à titre transitoire, 1 661 785.68€. Elle se répartit de la manière suivante, les prix de
journée de reconduction étant également mentionnés :

- personnes âgées : 1 661 785.68 €

Article 3

La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture.Article 4

Article 5 Le Directeur Général de l’ARS Normandie est chargé(e) de l’exécution de la présente décision qui sera
notifiée à l’entité gestionnaire EHPAD ALBERT JEAN LUNERAY (760000729) et aux structures
concernées.

Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal
Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 2, Place de l'Edit de Nantes BP 18 529 , 44185,
NANTES CEDEX 4 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes
auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification.

Fait à CAEN,  Le 02/12/2021
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Le Directeur Général
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760782409 CPOM EHPAD SSIAD ST CRESPIN
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EHPAD RESIDENCE DE LA SCIE - 760000786

DU MONTANT ET DE LA REPARTITION DE LA DOTATION GLOBALISEE COMMUNE PREVUE AU

DECISION TARIFAIRE N°1087 PORTANT MODIFICATION POUR 2021

CONTRAT PLURIANNUEL D’OBJECTIFS ET DE MOYENS DE

POUR LES ETABLISSEMENTS ET SERVICES SUIVANTS

VU

VU

VU

le décret du 17 juin 2020 portant nomination de Monsieur Thomas DEROCHE en qualité de Directeur
Général de l’agence régionale de santé Normandie ;

Le Directeur Général de l’ARS Normandie

la décision du 22/11/2021 publiée au Journal Officiel du 30/11/2021 relative aux dotations régionales
limitatives 2021 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2021 ;

VU

l’arrêté ministériel du 15/11/2021 publié au Journal Officiel du 19/11/2021 pris en application de l’article
L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2021 l’objectif global de dépenses
d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse
nationale de solidarité pour l'autonomie ;

SSIAD - SSIAD EHPAD SAINT CRESPIN - 760026815

Etablissement d'hébergement pour personnes âgées dépendantes (EHPAD) - EHPAD RESIDENCE DE LA SCIE -
760782409

la loi n° 2020-1576 du 14/12/2020 de financement de la Sécurité Sociale pour 2021 publiée au Journal
Officiel du 15/12/2020 ;

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;

le Code de la Sécurité Sociale ;

VU

VU

VU l’arrêté du 16/06/2021 fixant pour 2021 les valeurs du point mentionnées à l'article R.314-162 du code de
l'action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 19/06/2021 ;

Considérant La décision tarifaire initiale n°203 en date du 13/07/2021.

- personnes âgées : 1 907 156.33 €

Article 1er A compter du 01/01/2021, au titre de 2021, la dotation globalisée commune des établissements et services
médico-sociaux financés par l’Assurance Maladie, gérés par l’entité dénommée EHPAD RESIDENCE DE
LA SCIE (760000786) dont le siège est situé 2, RTE DES VERGERS, 76590, SAINT CRESPIN, a été
fixée à 1 907 156.33€, dont 76 792.05€ à titre non reconductible.

DECIDE

Elle se répartit de la manière suivante, les prix de journée à compter de 01/01/2021 étant également
mentionnés.
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Pour 2021, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes âgées, s’établit à 158 929.70€.

Dotations (en €)

Hébergement
temporaire

Hébergement
permanentFINESS

Accueil de
jour SSIADUHR PASA

760782409 1 353 913.11 0.00 59 885.67 24 291.16 0.00 0.00

760026815
0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 469 066.39

Prix de journée (en €)

Hébergement
temporaire

Hébergement
permanentFINESS

Accueil de
jour SSIAD PA

760782409
47.80 80.97 0.00 0.00

760026815
0.00 0.00 0.00 40.44

Article 2

Hébergement
temporaire

Hébergement
permanentFINESS

Accueil de
jour SSIADUHR PASA

760782409 1 278 607.52 0.00 59 885.67 24 291.16 0.00 0.00

760026815
0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 475 604.66

Pour 2022, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes âgées, s’établit à 153 199.08€.

Prix de journée (en €)

Dotations (en €)

Hébergement
temporaire

Hébergement
permanentFINESS

Accueil de
jour SSIAD PA

760782409
45.14 80.97 0.00 0.00

760026815
0.00 0.00 0.00 41.00

A compter du 1er janvier 2022, en application de l’article L.314-7 du CASF, la dotation globalisée
commune s’élève, à titre transitoire, 1 838 389.01€. Elle se répartit de la manière suivante, les prix de
journée de reconduction étant également mentionnés :

- personnes âgées : 1 838 389.01 €
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Article 3

La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture.Article 4

Article 5 Le Directeur Général de l’ARS Normandie est chargé(e) de l’exécution de la présente décision qui sera
notifiée à l’entité gestionnaire EHPAD RESIDENCE DE LA SCIE (760000786) et aux structures
concernées.

Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal
Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 2, Place de l'Edit de Nantes BP 18 529 , 44185,
NANTES CEDEX 4 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes
auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification.

Fait à CAEN,

Le Directeur Général

 Le 02/12/2021
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EHPAD SAINT-SAENS - 760000794

DU MONTANT ET DE LA REPARTITION DE LA DOTATION GLOBALISEE COMMUNE PREVUE AU

DECISION TARIFAIRE N°1107 PORTANT MODIFICATION POUR 2021

CONTRAT PLURIANNUEL D’OBJECTIFS ET DE MOYENS DE

POUR LES ETABLISSEMENTS ET SERVICES SUIVANTS

VU

VU

VU

le décret du 17 juin 2020 portant nomination de Monsieur Thomas DEROCHE en qualité de Directeur
Général de l’agence régionale de santé Normandie ;

Le Directeur Général de l’ARS Normandie

la décision du 22/11/2021 publiée au Journal Officiel du 30/11/2021 relative aux dotations régionales
limitatives 2021 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2021 ;

VU

l’arrêté ministériel du 15/11/2021 publié au Journal Officiel du 19/11/2021 pris en application de l’article
L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2021 l’objectif global de dépenses
d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse
nationale de solidarité pour l'autonomie ;

SSIAD - SSIAD EHPAD SAINT-SAENS - 760920496

Etablissement d'hébergement pour personnes âgées dépendantes (EHPAD) - EHPAD RESIDENCE D'EAWY - 760782417

la loi n° 2020-1576 du 14/12/2020 de financement de la Sécurité Sociale pour 2021 publiée au Journal
Officiel du 15/12/2020 ;

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;

le Code de la Sécurité Sociale ;

VU

VU

VU l’arrêté du 16/06/2021 fixant pour 2021 les valeurs du point mentionnées à l'article R.314-162 du code de
l'action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 19/06/2021 ;

Considérant La décision tarifaire initiale n°214 en date du 13/07/2021.

- personnes âgées : 2 120 355.65 €

Article 1er A compter du 01/01/2021, au titre de 2021, la dotation globalisée commune des établissements et services
médico-sociaux financés par l’Assurance Maladie, gérés par l’entité dénommée EHPAD SAINT-SAENS
(760000794) dont le siège est situé 0, R AUGUSTE GUERIN, 76680, SAINT SAENS, a été fixée à 2 120
355.65€, dont 143 575.23€ à titre non reconductible.

DECIDE

Elle se répartit de la manière suivante, les prix de journée à compter de 01/01/2021 étant également
mentionnés.
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Pour 2021, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes âgées, s’établit à 176 696.30€.

Dotations (en €)

Hébergement
temporaire

Hébergement
permanentFINESS

Accueil de
jour SSIADUHR PASA

760782417 1 642 263.81 0.00 0.00 24 291.16 0.00 0.00

760920496
0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 453 800.68

Prix de journée (en €)

Hébergement
temporaire

Hébergement
permanentFINESS

Accueil de
jour SSIAD PA

760782417
57.49 77.11 0.00 0.00

760920496
0.00 0.00 0.00 43.22

Article 2

Hébergement
temporaire

Hébergement
permanentFINESS

Accueil de
jour SSIADUHR PASA

760782417 1 500 643.97 0.00 0.00 24 291.16 0.00 0.00

760920496
0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 451 845.28

Pour 2022, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes âgées, s’établit à 164 731.70€.

Prix de journée (en €)

Dotations (en €)

Hébergement
temporaire

Hébergement
permanentFINESS

Accueil de
jour SSIAD PA

760782417
52.53 77.11 0.00 0.00

760920496
0.00 0.00 0.00 43.03

A compter du 1er janvier 2022, en application de l’article L.314-7 du CASF, la dotation globalisée
commune s’élève, à titre transitoire, 1 976 780.41€. Elle se répartit de la manière suivante, les prix de
journée de reconduction étant également mentionnés :

- personnes âgées : 1 976 780.41 €
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Article 3

La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture.Article 4

Article 5 Le Directeur Général de l’ARS Normandie est chargé(e) de l’exécution de la présente décision qui sera
notifiée à l’entité gestionnaire EHPAD SAINT-SAENS (760000794) et aux structures concernées.

Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal
Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 2, Place de l'Edit de Nantes BP 18 529 , 44185,
NANTES CEDEX 4 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes
auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification.

Fait à CAEN,

Le Directeur Général

 Le 02/12/2021
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DECISION TARIFAIRE N°1031 PORTANT MODIFICATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS

POUR 2021 DE

Le Directeur Général de l’ARS Normandie

EHPAD O VILLAGE OPAD - 760790758

la décision du 22/11/2021 publiée au Journal Officiel du 30/11/2021 relative aux dotations régionales
limitatives 2021 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2021 ;

VU

VU

le Code de la Sécurité Sociale ;

VU l’arrêté ministériel du 15/11/2021 publié au Journal Officiel du 19/11/2021 pris en application de l’article
L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2021 l’objectif global de dépenses
d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse
nationale de solidarité pour l'autonomie ;

la loi n° 2020-1576 du 14/12/2020 de financement de la Sécurité Sociale pour 2021 publiée au Journal
Officiel du 15/12/2020 ;

VU

le décret du 17 juin 2020 portant nomination de Monsieur Thomas DEROCHE en qualité de Directeur
Général de l’agence régionale de santé Normandie ;

VU

VU l'autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 03/01/2017 de la structure EHPAD dénommée
EHPAD O VILLAGE OPAD (760790758) sise 3, R DE DIJON, 76200, DIEPPE et gérée par l’entité
dénommée ASS OFFICE PERSONNES AGEES DIEPPE (760004390) ;

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;VU

VU l'arrêté du 16/06/2021 fixant pour 2021 les valeurs du point mentionnées à l'article R.314-162 du code de
l'action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 19/06/2021 ;

La décision tarifaire initiale n°178 en date du 12/07/2021 portant fixation du forfait global de soins pour
2021 de la structure dénommée EHPAD O VILLAGE OPAD - 760790758.

Considérant
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DECIDE

A compter du 01/01/2021, le forfait global de soins est fixé à 1 723 102.21€ au titre de 2021, dont 55
472.98€ à titre non reconductible.

A compter du 1er janvier 2022, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait
global de soins est fixé, à titre transitoire, à 1 667 629.23€.
Les tarifs de reconduction sont fixés à :

Article 2

Article 1ER

Prix de  journée (en €)Forfait global de soins

Hébergement Permanent

UHR

PASA

Hébergement Temporaire

Accueil de jour

48.411 592 945.06

0.00

0.00

95.64

64.52

0.00

0.00

60 728.92

69 428.23

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 138 969.10€.

Prix de  journée (en €)

64.52

UHR
0.00

0.00

Accueil de jour

Hébergement Permanent

PASA

Hébergement Temporaire

Forfait global de soins

60 728.92

1 537 472.08

0.00

69 428.23

46.72

95.64

0.00

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 143 591.85€.

Pour 2021, les tarifs sont décomposés comme suit :
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Le Directeur Général de l'ARS Normandie est chargé(e) de l'exécution de la présente décision qui sera
notifiée à l'entité gestionnaire ASS OFFICE PERSONNES AGEES DIEPPE (760004390) et à
l'établissement concerné.

Fait à CAEN

Article 5

Le Directeur Général

, Le 02/12/2021

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal
Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 2, Place de l'Edit de Nantes BP 18 529 , 44185,
NANTES CEDEX 4 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes
auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification.

La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture.Article 4
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FONDATION PARTAGE ET VIE - 920028560

DU MONTANT ET DE LA REPARTITION DE LA DOTATION GLOBALISEE COMMUNE PREVUE AU

DECISION TARIFAIRE N°1083 PORTANT MODIFICATION POUR 2021

CONTRAT PLURIANNUEL D’OBJECTIFS ET DE MOYENS DE

POUR LES ETABLISSEMENTS ET SERVICES SUIVANTS

VU

VU

VU

le décret du 17 juin 2020 portant nomination de Monsieur Thomas DEROCHE en qualité de Directeur
Général de l’agence régionale de santé Normandie ;

Le Directeur Général de l’ARS Normandie

la décision du 22/11/2021 publiée au Journal Officiel du 30/11/2021 relative aux dotations régionales
limitatives 2021 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2021 ;

VU

l’arrêté ministériel du 15/11/2021 publié au Journal Officiel du 19/11/2021 pris en application de l’article
L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2021 l’objectif global de dépenses
d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse
nationale de solidarité pour l'autonomie ;

Etablissement d'hébergement pour personnes âgées dépendantes (EHPAD) - EHPAD JACQUES BONVOISIN - 760028621

Etablissement d'hébergement pour personnes âgées dépendantes (EHPAD) - EHPAD L'ARCHIPEL DE DUCLAIR -
760028894

Etablissement d'hébergement pour personnes âgées dépendantes (EHPAD) - EHPAD LES DAMES BLANCHES -
760801308

la loi n° 2020-1576 du 14/12/2020 de financement de la Sécurité Sociale pour 2021 publiée au Journal
Officiel du 15/12/2020 ;

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;

le Code de la Sécurité Sociale ;

VU

VU

VU l’arrêté du 16/06/2021 fixant pour 2021 les valeurs du point mentionnées à l'article R.314-162 du code de
l'action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 19/06/2021 ;

la décision tarifaire modificative n°569 en date du 23/07/2021Considérant

- personnes âgées : 4 882 238.23 €

Article 1er A compter du 01/01/2021, au titre de 2021, la dotation globalisée commune des établissements et services
médico-sociaux financés par l’Assurance Maladie, gérés par l’entité dénommée FONDATION PARTAGE
ET VIE (920028560) dont le siège est situé 11, R de la Vanne, 92120, MONTROUGE, a été fixée à 4 882
238.23€, dont 168 372.50€ à titre non reconductible.

DECIDE

Elle se répartit de la manière suivante, les prix de journée à compter de 01/01/2021 étant également
mentionnés.
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Pour 2021, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes âgées, s’établit à 406 853.19€.

Dotations (en €)

Hébergement
temporaire

Hébergement
permanentFINESS

Accueil de
jour SSIADUHR PASA

760028621 1 569 126.28 0.00 0.00 48 583.34 0.00 0.00

760028894 1 577 117.66 0.00 0.00 48 340.77 69 083.19 0.00

760801308 1 545 695.83 0.00 0.00 24 291.16 0.00 0.00

Prix de journée (en €)

Hébergement
temporaire

Hébergement
permanentFINESS

Accueil de
jour SSIAD PA

760028621
54.54 69.40 0.00 0.00

760028894
55.71 62.29 57.96 0.00

760801308
57.64 49.47 0.00 0.00

Article 2

Hébergement
temporaire

Hébergement
permanentFINESS

Accueil de
jour SSIADUHR PASA

760028621 1 545 821.64 0.00 0.00 48 583.34 0.00 0.00

760028894 1 515 686.03 0.00 0.00 48 340.77 69 083.19 0.00

760801308 1 462 059.60 0.00 0.00 24 291.16 0.00 0.00

Prix de journée (en €)

Dotations (en €)

Hébergement
temporaire

Hébergement
permanentFINESS

Accueil de
jour SSIAD PA

760028621
53.73 69.40 0.00 0.00

760028894
53.54 62.29 57.96 0.00

A compter du 1er janvier 2022, en application de l’article L.314-7 du CASF, la dotation globalisée
commune s’élève, à titre transitoire, 4 713 865.73€. Elle se répartit de la manière suivante, les prix de
journée de reconduction étant également mentionnés :

- personnes âgées : 4 713 865.73 €
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Pour 2022, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes âgées, s’établit à 392 822.14€.

760801308
54.52 49.47 0.00 0.00

Article 3

La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture.Article 4

Article 5 Le Directeur Général de l’ARS Normandie est chargé(e) de l’exécution de la présente décision qui sera
notifiée à l’entité gestionnaire FONDATION PARTAGE ET VIE (920028560) et aux structures
concernées.

Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal
Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 2, Place de l'Edit de Nantes BP 18 529 , 44185,
NANTES CEDEX 4 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes
auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification.

Fait à CAEN,

Le Directeur Général

 Le 02/12/2021
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POUR L’ANNEE

760802462SSIAD DIEPPE ASS OPAD

1228

2021

PORTANT FIXATION DU PRIX DE

DE

DECISION N°

-

DECISION TARIFAIRE N° 1228 PORTANT MODIFICATION DE LA DOTATION

GLOBALE DE SOINS POUR 2021 DE

SSIAD DIEPPE ASS OPAD - 760802462

VU

VU

l’arrêté ministériel du 15/11/2021 publié au Journal Officiel du 19/11/2021 pris en application de l’article
L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2021 l’objectif global de dépenses
d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse
nationale de solidarité pour l'autonomie ;

VU

VU

VU

le décret du 17 juin 2020 portant nomination de Monsieur Thomas DEROCHE en qualité de Directeur
Général de l’agence régionale de santé Normandie ;

Le Directeur Général de l’ARS Normandie

le Code de la Sécurité Sociale ;

la décision du 22/11/2021 publiée au Journal Officiel du 30/11/2021 relative aux dotations régionales
limitatives 2021 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2021 ;

VU

la décision tarifaire initiale n°571 en date du 23/07/2021 portant fixation de la dotation globale de soins pour
2021 de la structure dénommée SSIAD DIEPPE ASS OPAD - 760802462.

Considérant

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;

la loi n° 2020-1576 du 14/12/2020 de financement de la Sécurité Sociale pour 2021 publiée au Journal
Officiel du 15/12/2020 ;

VU l'autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 03/01/2017 de la structure SSIAD dénommée
SSIAD DIEPPE ASS OPAD (760802462) sise 3, R DE DIJON, 76200, DIEPPE et gérée par l’entité
dénommée ASS OFFICE PERSONNES AGEES DIEPPE (760004390) ;
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A compter du 01/01/2021, la dotation globale de soins est modifiée et fixée à 921 196.51€ au titre de
2021.

DECIDE

Article 1ER

Groupe I
Dépenses afférentes à l’exploitation courante

- dont CNR

- dont CNR

953 924.51

Groupe I
Produits de la tarification

3 169.41

RECETTES
0.00

GROUPES FONCTIONNELS

Reprise de déficits

32 728.00

Groupe II
Dépenses afférentes au personnel

0.00

Groupe III
Dépenses afférentes à la structure

MONTANTS
EN EUROS

TOTAL Dépenses 953 924.51

DEPENSES

74 500.00

0.00
Groupe III
Produits financiers et produits non encaissables

10 997.21

50 327.52

- dont CNR

921 196.51

829 096.99

- dont CNR 7 827.80

TOTAL Recettes

Groupe II
Autres produits relatifs à l’exploitation

Reprise d’excédents

- pour l’accueil de personnes âgées : 921 196.51€ (fraction forfaitaire s’élevant à 76 766.38€).
Le prix de journée est fixé à 41.74€.

Les recettes et les dépenses prévisionnelles de la structure sont autorisées comme suit :

Dépenses exclues du tarif : 0.00€

Elle se répartit comme suit :
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- pour l’accueil de personnes âgées : 942 927.30€ (fraction forfaitaire s’élevant à 78 577.28€).
Le prix de journée est fixé à 42.72€.

• dotation globale de soins 2022 : 942 927.30€. Cette dotation se répartit comme suit :

Article 2 A compter du 1er janvier 2022, en application de l’article L.314-7 du CASF, les tarifs de reconduction
sont fixés, à titre transitoire, à :

Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal
Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 2, Place de l'Edit de Nantes BP 18 529 , 44185,
NANTES CEDEX 4 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes
auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification.

Article 3

Article 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture.

Article 5 Le Directeur Général de l’ARS Normandie est chargé(e) de l’exécution de la présente décision qui sera
notifiée à l’entité gestionnaire ASS OFFICE PERSONNES AGEES DIEPPE (760004390) et à
l’établissement concerné.

Fait à CAEN , Le 03/12/2021

Le Directeur Général
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Agence régionale de santé de Normandie

R28-2021-12-02-00018

760802884 EHPAD du CH DIEPPE 2021 DM1 signé
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DECISION TARIFAIRE N°1037 PORTANT MODIFICATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS

POUR 2021 DE

Le Directeur Général de l’ARS Normandie

EHPAD CHATEAU MICHEL - DIEPPE - 760802884

la décision du 22/11/2021 publiée au Journal Officiel du 30/11/2021 relative aux dotations régionales
limitatives 2021 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2021 ;

VU

VU

le Code de la Sécurité Sociale ;

VU l’arrêté ministériel du 15/11/2021 publié au Journal Officiel du 19/11/2021 pris en application de l’article
L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2021 l’objectif global de dépenses
d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse
nationale de solidarité pour l'autonomie ;

la loi n° 2020-1576 du 14/12/2020 de financement de la Sécurité Sociale pour 2021 publiée au Journal
Officiel du 15/12/2020 ;

VU

le décret du 17 juin 2020 portant nomination de Monsieur Thomas DEROCHE en qualité de Directeur
Général de l’agence régionale de santé Normandie ;

VU

VU l'autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 03/01/2017 de la structure EHPAD dénommée
EHPAD CHATEAU MICHEL - DIEPPE (760802884) sise 98, AV DES CANADIENS, 76200, DIEPPE et
gérée par l’entité dénommée CH DIEPPE (760780023) ;

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;VU

VU l'arrêté du 16/06/2021 fixant pour 2021 les valeurs du point mentionnées à l'article R.314-162 du code de
l'action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 19/06/2021 ;

La décision tarifaire initiale n°138 en date du 12/07/2021 portant fixation du forfait global de soins pour
2021 de la structure dénommée EHPAD CHATEAU MICHEL - DIEPPE - 760802884.

Considérant
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DECIDE

A compter du 01/01/2021, le forfait global de soins est fixé à 5 386 537.13€ au titre de 2021, dont 233
022.76€ à titre non reconductible.

A compter du 1er janvier 2022, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait
global de soins est fixé, à titre transitoire, à 5 153 514.37€.
Les tarifs de reconduction sont fixés à :

Article 2

Article 1ER

Prix de  journée (en €)Forfait global de soins

Hébergement Permanent

UHR

PASA

Hébergement Temporaire

Accueil de jour

58.214 989 476.12

0.00

0.00

0.00

72.46

0.00

69 519.36

0.00

327 541.65

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 429 459.53€.

Prix de  journée (en €)

72.46

UHR
0.00

0.00

Accueil de jour

Hébergement Permanent

PASA

Hébergement Temporaire

Forfait global de soins

0.00

4 756 453.36

0.00

327 541.65

55.50

0.00

69 519.36

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 448 878.09€.

Pour 2021, les tarifs sont décomposés comme suit :
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Le Directeur Général de l'ARS Normandie est chargé(e) de l'exécution de la présente décision qui sera
notifiée à l'entité gestionnaire CH DIEPPE (760780023) et à l'établissement concerné.

Fait à CAEN

Article 5

Le Directeur Général

, Le 02/12/2021

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal
Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 2, Place de l'Edit de Nantes BP 18 529 , 44185,
NANTES CEDEX 4 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes
auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification.

La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture.Article 4
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Agence régionale de santé de Normandie

R28-2021-12-02-00019

760802892 EHPAD du CH EU 2021 DM1 signé
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DECISION TARIFAIRE N°1044 PORTANT MODIFICATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS

POUR 2021 DE

Le Directeur Général de l’ARS Normandie

EHPAD CH EU - 760802892

la décision du 22/11/2021 publiée au Journal Officiel du 30/11/2021 relative aux dotations régionales
limitatives 2021 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2021 ;

VU

VU

le Code de la Sécurité Sociale ;

VU l’arrêté ministériel du 15/11/2021 publié au Journal Officiel du 19/11/2021 pris en application de l’article
L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2021 l’objectif global de dépenses
d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse
nationale de solidarité pour l'autonomie ;

la loi n° 2020-1576 du 14/12/2020 de financement de la Sécurité Sociale pour 2021 publiée au Journal
Officiel du 15/12/2020 ;

VU

le décret du 17 juin 2020 portant nomination de Monsieur Thomas DEROCHE en qualité de Directeur
Général de l’agence régionale de santé Normandie ;

VU

VU l'autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 03/01/2017 de la structure EHPAD dénommée
EHPAD CH EU (760802892) sise 2, R DE CLEVES, 76260, EU et gérée par l’entité dénommée CH EU
(760780056) ;

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;VU

VU l'arrêté du 16/06/2021 fixant pour 2021 les valeurs du point mentionnées à l'article R.314-162 du code de
l'action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 19/06/2021 ;

La décision tarifaire initiale n°155 en date du 12/07/2021 portant fixation du forfait global de soins pour
2021 de la structure dénommée EHPAD CH EU - 760802892.

Considérant
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DECIDE

A compter du 01/01/2021, le forfait global de soins est fixé à 3 407 686.49€ au titre de 2021, dont 268
284.08€ à titre non reconductible.

A compter du 1er janvier 2022, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait
global de soins est fixé, à titre transitoire, à 3 139 402.41€.
Les tarifs de reconduction sont fixés à :

Article 2

Article 1ER

Prix de  journée (en €)Forfait global de soins

Hébergement Permanent

UHR

PASA

Hébergement Temporaire

Accueil de jour

68.503 280 462.89

0.00

0.00

38.86

69.78

0.00

0.00

12 084.94

115 138.66

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 261 616.87€.

Prix de  journée (en €)

69.78

UHR
0.00

0.00

Accueil de jour

Hébergement Permanent

PASA

Hébergement Temporaire

Forfait global de soins

12 084.94

3 012 178.81

0.00

115 138.66

62.90

38.86

0.00

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 283 973.87€.

Pour 2021, les tarifs sont décomposés comme suit :
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Le Directeur Général de l'ARS Normandie est chargé(e) de l'exécution de la présente décision qui sera
notifiée à l'entité gestionnaire CH EU (760780056) et à l'établissement concerné.

Fait à CAEN

Article 5

Le Directeur Général

, Le 02/12/2021

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal
Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 2, Place de l'Edit de Nantes BP 18 529 , 44185,
NANTES CEDEX 4 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes
auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification.

La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture.Article 4
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Agence régionale de santé de Normandie

R28-2021-12-02-00020

760802918 CPOM EHPAD SSIAD CH

NEUFCHATEL 2021 DM1 signé
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CH NEUFCHATEL-EN-BRAY - 760780064

DU MONTANT ET DE LA REPARTITION DE LA DOTATION GLOBALISEE COMMUNE PREVUE AU

DECISION TARIFAIRE N°1131 PORTANT MODIFICATION POUR 2021

CONTRAT PLURIANNUEL D’OBJECTIFS ET DE MOYENS DE

POUR LES ETABLISSEMENTS ET SERVICES SUIVANTS

VU

VU

VU

le décret du 17 juin 2020 portant nomination de Monsieur Thomas DEROCHE en qualité de Directeur
Général de l’agence régionale de santé Normandie ;

Le Directeur Général de l’ARS Normandie

la décision du 22/11/2021 publiée au Journal Officiel du 30/11/2021 relative aux dotations régionales
limitatives 2021 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2021 ;

VU

l’arrêté ministériel du 15/11/2021 publié au Journal Officiel du 19/11/2021 pris en application de l’article
L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2021 l’objectif global de dépenses
d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse
nationale de solidarité pour l'autonomie ;

SSIAD - SSIAD CH NEUFCHATEL-EN-BRAY - 760808667

Etablissement d'hébergement pour personnes âgées dépendantes (EHPAD) - EHPAD NEUFCASTEL - 760802918

la loi n° 2020-1576 du 14/12/2020 de financement de la Sécurité Sociale pour 2021 publiée au Journal
Officiel du 15/12/2020 ;

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;

le Code de la Sécurité Sociale ;

VU

VU

VU l’arrêté du 16/06/2021 fixant pour 2021 les valeurs du point mentionnées à l'article R.314-162 du code de
l'action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 19/06/2021 ;

Considérant La décision tarifaire initiale n°277 en date du 13/07/2021.

- personnes âgées : 5 419 752.78 €

Article 1er A compter du 01/01/2021, au titre de 2021, la dotation globalisée commune des établissements et services
médico-sociaux financés par l’Assurance Maladie, gérés par l’entité dénommée CH NEUFCHATEL-EN-
BRAY (760780064) dont le siège est situé 4, RTE DE GAILLEFONTAINE, 76270, NEUFCHATEL EN
BRAY, a été fixée à 5 419 752.78€, dont 80 763.07€ à titre non reconductible.

DECIDE

Elle se répartit de la manière suivante, les prix de journée à compter de 01/01/2021 étant également
mentionnés.
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Pour 2021, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes âgées, s’établit à 451 646.06€.

Dotations (en €)

Hébergement
temporaire

Hébergement
permanentFINESS

Accueil de
jour SSIADUHR PASA

760802918 4 435 085.26 0.00 59 588.32 48 340.77 138 166.39 0.00

760808667
0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 738 572.04

Prix de journée (en €)

Hébergement
temporaire

Hébergement
permanentFINESS

Accueil de
jour SSIAD PA

760802918
66.28 44.15 60.89 0.00

760808667
0.00 0.00 0.00 46.16

Article 2

Hébergement
temporaire

Hébergement
permanentFINESS

Accueil de
jour SSIADUHR PASA

760802918 4 354 968.75 0.00 59 588.32 48 340.77 138 166.39 0.00

760808667
0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 737 925.48

Pour 2022, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes âgées, s’établit à 444 915.81€.

Prix de journée (en €)

Dotations (en €)

Hébergement
temporaire

Hébergement
permanentFINESS

Accueil de
jour SSIAD PA

760802918
65.09 44.15 60.89 0.00

760808667
0.00 0.00 0.00 46.12

A compter du 1er janvier 2022, en application de l’article L.314-7 du CASF, la dotation globalisée
commune s’élève, à titre transitoire, 5 338 989.71€. Elle se répartit de la manière suivante, les prix de
journée de reconduction étant également mentionnés :

- personnes âgées : 5 338 989.71 €
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Article 3

La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture.Article 4

Article 5 Le Directeur Général de l’ARS Normandie est chargé(e) de l’exécution de la présente décision qui sera
notifiée à l’entité gestionnaire CH NEUFCHATEL-EN-BRAY (760780064) et aux structures
concernées.

Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal
Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 2, Place de l'Edit de Nantes BP 18 529 , 44185,
NANTES CEDEX 4 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes
auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification.

Fait à CAEN,

Le Directeur Général

 Le 02/12/2021
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Agence régionale de santé de Normandie

R28-2021-12-02-00021

760802934 EHPAD du CH ST VALERY EN CAUX

2021 DM1 signé
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CH DU GRAND LARGE - 760780031

DU MONTANT ET DE LA REPARTITION DE LA DOTATION GLOBALISEE COMMUNE PREVUE AU

DECISION TARIFAIRE N°1078 PORTANT MODIFICATION POUR 2021

CONTRAT PLURIANNUEL D’OBJECTIFS ET DE MOYENS DE

POUR LES ETABLISSEMENTS ET SERVICES SUIVANTS

VU

VU

VU

le décret du 17 juin 2020 portant nomination de Monsieur Thomas DEROCHE en qualité de Directeur
Général de l’agence régionale de santé Normandie ;

Le Directeur Général de l’ARS Normandie

la décision du 22/11/2021 publiée au Journal Officiel du 30/11/2021 relative aux dotations régionales
limitatives 2021 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2021 ;

VU

l’arrêté ministériel du 15/11/2021 publié au Journal Officiel du 19/11/2021 pris en application de l’article
L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2021 l’objectif global de dépenses
d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse
nationale de solidarité pour l'autonomie ;

Etablissement d'hébergement pour personnes âgées dépendantes (EHPAD) - EHPAD HL SAINT-VALERY-EN-CAUX -
760802934

la loi n° 2020-1576 du 14/12/2020 de financement de la Sécurité Sociale pour 2021 publiée au Journal
Officiel du 15/12/2020 ;

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;

le Code de la Sécurité Sociale ;

VU

VU

VU l’arrêté du 16/06/2021 fixant pour 2021 les valeurs du point mentionnées à l'article R.314-162 du code de
l'action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 19/06/2021 ;

Considérant La décision tarifaire initiale n°81 en date du 12/07/2021.

- personnes âgées : 2 037 676.83 €

Article 1er A compter du 01/01/2021, au titre de 2021, la dotation globalisée commune des établissements et services
médico-sociaux financés par l’Assurance Maladie, gérés par l’entité dénommée CH DU GRAND LARGE
(760780031) dont le siège est situé 0, R JEANNE ARMAND COLIN, 76460, SAINT VALERY EN
CAUX, a été fixée à 2 037 676.83€, dont 128 176.61€ à titre non reconductible.

Dotations (en €)

DECIDE

Elle se répartit de la manière suivante, les prix de journée à compter de 01/01/2021 étant également
mentionnés.
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Pour 2021, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes âgées, s’établit à 169 806.40€.

Hébergement
temporaire

Hébergement
permanentFINESS

Accueil de
jour SSIADUHR PASA

760802934 1 887 654.65 0.00 56 768.10 24 170.89 69 083.19 0.00

Prix de journée (en €)

Hébergement
temporaire

Hébergement
permanentFINESS

Accueil de
jour SSIAD PA

760802934
59.44 69.06 68.40 0.00

Article 2

Hébergement
temporaire

Hébergement
permanentFINESS

Accueil de
jour SSIADUHR PASA

760802934 1 759 478.04 0.00 56 768.10 24 170.89 69 083.19 0.00

Pour 2022, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes âgées, s’établit à 159 125.02€.

Prix de journée (en €)

Dotations (en €)

Hébergement
temporaire

Hébergement
permanentFINESS

Accueil de
jour SSIAD PA

760802934
55.41 69.06 68.40 0.00

A compter du 1er janvier 2022, en application de l’article L.314-7 du CASF, la dotation globalisée
commune s’élève, à titre transitoire, 1 909 500.22€. Elle se répartit de la manière suivante, les prix de
journée de reconduction étant également mentionnés :

- personnes âgées : 1 909 500.22 €

Article 3

La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture.Article 4

Article 5 Le Directeur Général de l’ARS Normandie est chargé(e) de l’exécution de la présente décision qui sera
notifiée à l’entité gestionnaire CH DU GRAND LARGE (760780031) et aux structures concernées.

Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal
Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 2, Place de l'Edit de Nantes BP 18 529 , 44185,
NANTES CEDEX 4 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes
auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification.

Fait à CAEN,  Le 02/12/2021
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Le Directeur Général
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Agence régionale de santé de Normandie

R28-2021-12-02-00022

760802959 EHPAD du CH GOURNAY 2021 DM1

signé
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DECISION TARIFAIRE N°1066 PORTANT MODIFICATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS

POUR 2021 DE

Le Directeur Général de l’ARS Normandie

EHPAD DU CH DE GOURNAY-EN-BRAY - 760802959

la décision du 22/11/2021 publiée au Journal Officiel du 30/11/2021 relative aux dotations régionales
limitatives 2021 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2021 ;

VU

VU

le Code de la Sécurité Sociale ;

VU l’arrêté ministériel du 15/11/2021 publié au Journal Officiel du 19/11/2021 pris en application de l’article
L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2021 l’objectif global de dépenses
d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse
nationale de solidarité pour l'autonomie ;

la loi n° 2020-1576 du 14/12/2020 de financement de la Sécurité Sociale pour 2021 publiée au Journal
Officiel du 15/12/2020 ;

VU

le décret du 17 juin 2020 portant nomination de Monsieur Thomas DEROCHE en qualité de Directeur
Général de l’agence régionale de santé Normandie ;

VU

VU l'autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 03/01/2017 de la structure EHPAD dénommée
EHPAD DU CH DE GOURNAY-EN-BRAY (760802959) sise 30, AV 1ERE ARMEE FRANCAISE,
76220, GOURNAY EN BRAY et gérée par l’entité dénommée HL GOURNAY-EN-BRAY (760780049) ;

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;VU

VU l'arrêté du 16/06/2021 fixant pour 2021 les valeurs du point mentionnées à l'article R.314-162 du code de
l'action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 19/06/2021 ;

La décision tarifaire initiale n°98 en date du 12/07/2021 portant fixation du forfait global de soins pour 2021
de la structure dénommée EHPAD DU CH DE GOURNAY-EN-BRAY - 760802959.

Considérant
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DECIDE

A compter du 01/01/2021, le forfait global de soins est fixé à 2 345 766.30€ au titre de 2021, dont 93
040.92€ à titre non reconductible.

A compter du 1er janvier 2022, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait
global de soins est fixé, à titre transitoire, à 2 252 725.38€.
Les tarifs de reconduction sont fixés à :

Article 2

Article 1ER

Prix de  journée (en €)Forfait global de soins

Hébergement Permanent

UHR

PASA

Hébergement Temporaire

Accueil de jour

55.512 219 334.62

0.00

0.00

0.00

49.35

0.00

57 348.49

0.00

69 083.19

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 187 727.11€.

Prix de  journée (en €)

49.35

UHR
0.00

0.00

Accueil de jour

Hébergement Permanent

PASA

Hébergement Temporaire

Forfait global de soins

0.00

2 126 293.70

0.00

69 083.19

53.18

0.00

57 348.49

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 195 480.52€.

Pour 2021, les tarifs sont décomposés comme suit :
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Le Directeur Général de l'ARS Normandie est chargé(e) de l'exécution de la présente décision qui sera
notifiée à l'entité gestionnaire HL GOURNAY-EN-BRAY (760780049) et à l'établissement concerné.

Fait à CAEN

Article 5

Le Directeur Général

, Le 02/12/2021

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal
Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 2, Place de l'Edit de Nantes BP 18 529 , 44185,
NANTES CEDEX 4 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes
auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification.

La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture.Article 4
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Agence régionale de santé de Normandie

R28-2021-12-02-00023

760918722 Le Bois Joli LES GRANDES VENTES

2021 DM1 signé
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ASSOCIATION BOIS JOLI GESTION-ANIMATIO - 760009597

DU MONTANT ET DE LA REPARTITION DE LA DOTATION GLOBALISEE COMMUNE PREVUE AU

DECISION TARIFAIRE N°1072 PORTANT MODIFICATION POUR 2021

CONTRAT PLURIANNUEL D’OBJECTIFS ET DE MOYENS DE

POUR LES ETABLISSEMENTS ET SERVICES SUIVANTS

VU

VU

VU

le décret du 17 juin 2020 portant nomination de Monsieur Thomas DEROCHE en qualité de Directeur
Général de l’agence régionale de santé Normandie ;

Le Directeur Général de l’ARS Normandie

la décision du 22/11/2021 publiée au Journal Officiel du 30/11/2021 relative aux dotations régionales
limitatives 2021 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2021 ;

VU

l’arrêté ministériel du 15/11/2021 publié au Journal Officiel du 19/11/2021 pris en application de l’article
L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2021 l’objectif global de dépenses
d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse
nationale de solidarité pour l'autonomie ;

Etablissement d'hébergement pour personnes âgées dépendantes (EHPAD) - EHPAD LE BOIS JOLI - 760918722

la loi n° 2020-1576 du 14/12/2020 de financement de la Sécurité Sociale pour 2021 publiée au Journal
Officiel du 15/12/2020 ;

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;

le Code de la Sécurité Sociale ;

VU

VU

VU l’arrêté du 16/06/2021 fixant pour 2021 les valeurs du point mentionnées à l'article R.314-162 du code de
l'action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 19/06/2021 ;

Considérant La décision tarifaire initiale n°170 en date du 12/07/2021.

- personnes âgées : 1 180 732.74 €

Article 1er A compter du 01/01/2021, au titre de 2021, la dotation globalisée commune des établissements et services
médico-sociaux financés par l’Assurance Maladie, gérés par l’entité dénommée ASSOCIATION BOIS
JOLI GESTION-ANIMATIO (760009597) dont le siège est situé 0, , 76950, LES GRANDES VENTES, a
été fixée à 1 180 732.74€, dont 107 875.12€ à titre non reconductible.

Dotations (en €)

DECIDE

Elle se répartit de la manière suivante, les prix de journée à compter de 01/01/2021 étant également
mentionnés.
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Pour 2021, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes âgées, s’établit à 98 394.40€.

Hébergement
temporaire

Hébergement
permanentFINESS

Accueil de
jour SSIADUHR PASA

760918722 1 168 586.15 0.00 0.00 12 146.59 0.00 0.00

Prix de journée (en €)

Hébergement
temporaire

Hébergement
permanentFINESS

Accueil de
jour SSIAD PA

760918722
51.03 75.92 0.00 0.00

Article 2

Hébergement
temporaire

Hébergement
permanentFINESS

Accueil de
jour SSIADUHR PASA

760918722 1 060 711.02 0.00 0.00 12 146.59 0.00 0.00

Pour 2022, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes âgées, s’établit à 89 404.80€.

Prix de journée (en €)

Dotations (en €)

Hébergement
temporaire

Hébergement
permanentFINESS

Accueil de
jour SSIAD PA

760918722
46.32 75.92 0.00 0.00

A compter du 1er janvier 2022, en application de l’article L.314-7 du CASF, la dotation globalisée
commune s’élève, à titre transitoire, 1 072 857.61€. Elle se répartit de la manière suivante, les prix de
journée de reconduction étant également mentionnés :

- personnes âgées : 1 072 857.61 €

Article 3

La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture.Article 4

Article 5 Le Directeur Général de l’ARS Normandie est chargé(e) de l’exécution de la présente décision qui sera
notifiée à l’entité gestionnaire ASSOCIATION BOIS JOLI GESTION-ANIMATIO (760009597) et
aux structures concernées.

Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal
Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 2, Place de l'Edit de Nantes BP 18 529 , 44185,
NANTES CEDEX 4 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes
auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification.

Fait à CAEN,  Le 02/12/2021
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Le Directeur Général
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Agence régionale de santé de Normandie
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POUR L’ANNEE

760918979SSIAD CH EU

1152

2021

PORTANT FIXATION DU PRIX DE

DE

DECISION N°

-

DECISION TARIFAIRE N° 1152 PORTANT MODIFICATION DE LA DOTATION

GLOBALE DE SOINS POUR 2021 DE

SSIAD CH EU - 760918979

VU

VU

l’arrêté ministériel du 15/11/2021 publié au Journal Officiel du 19/11/2021 pris en application de l’article
L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2021 l’objectif global de dépenses
d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse
nationale de solidarité pour l'autonomie ;

VU

VU

VU

le décret du 17 juin 2020 portant nomination de Monsieur Thomas DEROCHE en qualité de Directeur
Général de l’agence régionale de santé Normandie ;

Le Directeur Général de l’ARS Normandie

le Code de la Sécurité Sociale ;

la décision du 22/11/2021 publiée au Journal Officiel du 30/11/2021 relative aux dotations régionales
limitatives 2021 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2021 ;

VU

la décision tarifaire initiale n°528 en date du 23/07/2021 portant fixation de la dotation globale de soins pour
2021 de la structure dénommée SSIAD CH EU - 760918979.

Considérant

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;

la loi n° 2020-1576 du 14/12/2020 de financement de la Sécurité Sociale pour 2021 publiée au Journal
Officiel du 15/12/2020 ;

VU l'autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 03/01/2017 de la structure SSIAD dénommée
SSIAD CH EU (760918979) sise 2, R DE CLEVES, 76260, EU et gérée par l’entité dénommée CH EU
(760780056) ;
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A compter du 01/01/2021, la dotation globale de soins est modifiée et fixée à 782 262.47€ au titre de
2021.

DECIDE

Article 1ER

Groupe I
Dépenses afférentes à l’exploitation courante

- dont CNR

- dont CNR

782 262.47

Groupe I
Produits de la tarification

0.00

RECETTES
0.00

GROUPES FONCTIONNELS

Reprise de déficits

Groupe II
Dépenses afférentes au personnel

0.00

Groupe III
Dépenses afférentes à la structure

MONTANTS
EN EUROS

TOTAL Dépenses 782 262.47

DEPENSES

95 705.00

0.00
Groupe III
Produits financiers et produits non encaissables

699.92

218 853.92

- dont CNR

782 262.47

467 703.55

- dont CNR 699.92

TOTAL Recettes

Groupe II
Autres produits relatifs à l’exploitation

Reprise d’excédents

- pour l’accueil de personnes âgées : 782 262.47€ (fraction forfaitaire s’élevant à 65 188.54€).
Le prix de journée est fixé à 41.22€.

Les recettes et les dépenses prévisionnelles de la structure sont autorisées comme suit :

Dépenses exclues du tarif : 0.00€

Elle se répartit comme suit :
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- pour l’accueil de personnes âgées : 781 562.55€ (fraction forfaitaire s’élevant à 65 130.21€).
Le prix de journée est fixé à 41.18€.

• dotation globale de soins 2022 : 781 562.55€. Cette dotation se répartit comme suit :

Article 2 A compter du 1er janvier 2022, en application de l’article L.314-7 du CASF, les tarifs de reconduction
sont fixés, à titre transitoire, à :

Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal
Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 2, Place de l'Edit de Nantes BP 18 529 , 44185,
NANTES CEDEX 4 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes
auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification.

Article 3

Article 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture.

Article 5 Le Directeur Général de l’ARS Normandie est chargé(e) de l’exécution de la présente décision qui sera
notifiée à l’entité gestionnaire CH EU (760780056) et à l’établissement concerné.

Fait à CAEN , Le 02/12/2021

Le Directeur Général
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POUR L’ANNEE

760918979SSIAD CH EU

1152

2021

PORTANT FIXATION DU PRIX DE

DE

DECISION N°

-

DECISION TARIFAIRE N° 1152 PORTANT MODIFICATION DE LA DOTATION

GLOBALE DE SOINS POUR 2021 DE

SSIAD CH EU - 760918979

VU

VU

l’arrêté ministériel du 15/11/2021 publié au Journal Officiel du 19/11/2021 pris en application de l’article
L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2021 l’objectif global de dépenses
d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse
nationale de solidarité pour l'autonomie ;

VU

VU

VU

le décret du 17 juin 2020 portant nomination de Monsieur Thomas DEROCHE en qualité de Directeur
Général de l’agence régionale de santé Normandie ;

Le Directeur Général de l’ARS Normandie

le Code de la Sécurité Sociale ;

la décision du 22/11/2021 publiée au Journal Officiel du 30/11/2021 relative aux dotations régionales
limitatives 2021 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2021 ;

VU

la décision tarifaire initiale n°528 en date du 23/07/2021 portant fixation de la dotation globale de soins pour
2021 de la structure dénommée SSIAD CH EU - 760918979.

Considérant

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;

la loi n° 2020-1576 du 14/12/2020 de financement de la Sécurité Sociale pour 2021 publiée au Journal
Officiel du 15/12/2020 ;

VU l'autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 03/01/2017 de la structure SSIAD dénommée
SSIAD CH EU (760918979) sise 2, R DE CLEVES, 76260, EU et gérée par l’entité dénommée CH EU
(760780056) ;
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A compter du 01/01/2021, la dotation globale de soins est modifiée et fixée à 782 262.47€ au titre de
2021.

DECIDE

Article 1ER

Groupe I
Dépenses afférentes à l’exploitation courante

- dont CNR

- dont CNR

782 262.47

Groupe I
Produits de la tarification

0.00

RECETTES
0.00

GROUPES FONCTIONNELS

Reprise de déficits

Groupe II
Dépenses afférentes au personnel

0.00

Groupe III
Dépenses afférentes à la structure

MONTANTS
EN EUROS

TOTAL Dépenses 782 262.47

DEPENSES

95 705.00

0.00
Groupe III
Produits financiers et produits non encaissables

699.92

218 853.92

- dont CNR

782 262.47

467 703.55

- dont CNR 699.92

TOTAL Recettes

Groupe II
Autres produits relatifs à l’exploitation

Reprise d’excédents

- pour l’accueil de personnes âgées : 782 262.47€ (fraction forfaitaire s’élevant à 65 188.54€).
Le prix de journée est fixé à 41.22€.

Les recettes et les dépenses prévisionnelles de la structure sont autorisées comme suit :

Dépenses exclues du tarif : 0.00€

Elle se répartit comme suit :
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- pour l’accueil de personnes âgées : 781 562.55€ (fraction forfaitaire s’élevant à 65 130.21€).
Le prix de journée est fixé à 41.18€.

• dotation globale de soins 2022 : 781 562.55€. Cette dotation se répartit comme suit :

Article 2 A compter du 1er janvier 2022, en application de l’article L.314-7 du CASF, les tarifs de reconduction
sont fixés, à titre transitoire, à :

Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal
Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 2, Place de l'Edit de Nantes BP 18 529 , 44185,
NANTES CEDEX 4 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes
auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification.

Article 3

Article 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture.

Article 5 Le Directeur Général de l’ARS Normandie est chargé(e) de l’exécution de la présente décision qui sera
notifiée à l’entité gestionnaire CH EU (760780056) et à l’établissement concerné.

Fait à CAEN , Le 02/12/2021

Le Directeur Général
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Agence régionale de santé de Normandie

R28-2021-12-02-00026

760919886 Le Cercle des Aînés GOURNAY 2021
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DECISION TARIFAIRE N°1136 PORTANT MODIFICATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS

POUR 2021 DE

Le Directeur Général de l’ARS Normandie

EHPAD LE CERCLE DES AINES GOURNAY EN B - 760919886

la décision du 22/11/2021 publiée au Journal Officiel du 30/11/2021 relative aux dotations régionales
limitatives 2021 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2021 ;

VU

VU

le Code de la Sécurité Sociale ;

VU l’arrêté ministériel du 15/11/2021 publié au Journal Officiel du 19/11/2021 pris en application de l’article
L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2021 l’objectif global de dépenses
d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse
nationale de solidarité pour l'autonomie ;

la loi n° 2020-1576 du 14/12/2020 de financement de la Sécurité Sociale pour 2021 publiée au Journal
Officiel du 15/12/2020 ;

VU

le décret du 17 juin 2020 portant nomination de Monsieur Thomas DEROCHE en qualité de Directeur
Général de l’agence régionale de santé Normandie ;

VU

VU l'autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 03/01/2017 de la structure EHPAD dénommée
EHPAD LE CERCLE DES AINES GOURNAY EN B (760919886) sise 11, AV DES ANCIENS
COMBATTANTS, 76220, GOURNAY EN BRAY et gérée par l’entité dénommée SA LES JARDINS DE
GOURNAY (760009753) ;

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;VU

VU l'arrêté du 16/06/2021 fixant pour 2021 les valeurs du point mentionnées à l'article R.314-162 du code de
l'action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 19/06/2021 ;

La décision tarifaire initiale n°180 en date du 12/07/2021 portant fixation du forfait global de soins pour
2021 de la structure dénommée EHPAD LE CERCLE DES AINES GOURNAY EN B - 760919886.

Considérant
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DECIDE

A compter du 01/01/2021, le forfait global de soins est fixé à 1 346 251.45€ au titre de 2021, dont 113
547.58€ à titre non reconductible.

A compter du 1er janvier 2022, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait
global de soins est fixé, à titre transitoire, à 1 232 703.87€.
Les tarifs de reconduction sont fixés à :

Article 2

Article 1ER

Prix de  journée (en €)Forfait global de soins

Hébergement Permanent

UHR

PASA

Hébergement Temporaire

Accueil de jour

52.801 334 080.60

0.00

0.00

35.18

0.00

0.00

0.00

12 170.85

0.00

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 102 725.32€.

Prix de  journée (en €)

0.00

UHR
0.00

0.00

Accueil de jour

Hébergement Permanent

PASA

Hébergement Temporaire

Forfait global de soins

12 170.85

1 220 533.02

0.00

0.00

48.31

35.18

0.00

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 112 187.62€.

Pour 2021, les tarifs sont décomposés comme suit :
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Le Directeur Général de l'ARS Normandie est chargé(e) de l'exécution de la présente décision qui sera
notifiée à l'entité gestionnaire SA LES JARDINS DE GOURNAY (760009753) et à l'établissement
concerné.

Fait à CAEN

Article 5

Le Directeur Général

, Le 02/12/2021

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal
Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 2, Place de l'Edit de Nantes BP 18 529 , 44185,
NANTES CEDEX 4 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes
auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification.

La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture.Article 4
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DECISION TARIFAIRE N°1020 PORTANT MODIFICATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS

POUR 2021 DE

Le Directeur Général de l’ARS Normandie

EHPAD LES MATINS BLEUS - 760921304

la décision du 22/11/2021 publiée au Journal Officiel du 30/11/2021 relative aux dotations régionales
limitatives 2021 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2021 ;

VU

VU

le Code de la Sécurité Sociale ;

VU l’arrêté ministériel du 15/11/2021 publié au Journal Officiel du 19/11/2021 pris en application de l’article
L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2021 l’objectif global de dépenses
d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse
nationale de solidarité pour l'autonomie ;

la loi n° 2020-1576 du 14/12/2020 de financement de la Sécurité Sociale pour 2021 publiée au Journal
Officiel du 15/12/2020 ;

VU

le décret du 17 juin 2020 portant nomination de Monsieur Thomas DEROCHE en qualité de Directeur
Général de l’agence régionale de santé Normandie ;

VU

VU l'autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 03/01/2017 de la structure EHPAD dénommée
EHPAD LES MATINS BLEUS (760921304) sise 1, R DU CHATEAU, 76370, PETIT CAUX et gérée par
l’entité dénommée CCAS DE PETIT CAUX (760918128) ;

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;VU

VU l'arrêté du 16/06/2021 fixant pour 2021 les valeurs du point mentionnées à l'article R.314-162 du code de
l'action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 19/06/2021 ;

La décision tarifaire initiale n°167 en date du 12/07/2021 portant fixation du forfait global de soins pour
2021 de la structure dénommée EHPAD LES MATINS BLEUS - 760921304.

Considérant
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DECIDE

A compter du 01/01/2021, le forfait global de soins est fixé à 1 190 939.09€ au titre de 2021, dont 122
799.14€ à titre non reconductible.

A compter du 1er janvier 2022, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait
global de soins est fixé, à titre transitoire, à 1 068 139.95€.
Les tarifs de reconduction sont fixés à :

Article 2

Article 1ER

Prix de  journée (en €)Forfait global de soins

Hébergement Permanent

UHR

PASA

Hébergement Temporaire

Accueil de jour

47.981 190 939.09

0.00

0.00

0.00

0.00

0.00

0.00

0.00

0.00

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 89 011.66€.

Prix de  journée (en €)

0.00

UHR
0.00

0.00

Accueil de jour

Hébergement Permanent

PASA

Hébergement Temporaire

Forfait global de soins

0.00

1 068 139.95

0.00

0.00

43.04

0.00

0.00

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 99 244.92€.

Pour 2021, les tarifs sont décomposés comme suit :
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Le Directeur Général de l'ARS Normandie est chargé(e) de l'exécution de la présente décision qui sera
notifiée à l'entité gestionnaire CCAS DE PETIT CAUX (760918128) et à l'établissement concerné.

Fait à CAEN

Article 5

Le Directeur Général

, Le 02/12/2021

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal
Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 2, Place de l'Edit de Nantes BP 18 529 , 44185,
NANTES CEDEX 4 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes
auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification.

La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture.Article 4
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Agence régionale de santé de Normandie

R28-2021-12-01-00002

Arrêté du 1er décembre 2021 portant

modification de l�autorisation de

l�Etablissement d�Hébergement pour Personnes

Agées Dépendantes (EHPAD) du Centre

Hospitalier de Vire à Vire Normandie par

transformation d�un lit d�hébergement

permanent en un lit d�hébergement temporaire.
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R28-2021-10-01-00016

Arrêté du 1er octobre 2021 portant transfert de

l�autorisation de l�Etablissement

d�Hébergement pour Personnes Agées

Dépendantes (EHPAD) « Résidence La Demi-Lune

» détenue par la SAS Groupe Les Matines au

profit de la SAS La Demi-Lune.
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Arrêté du 1er octobre 2021 portant transfert de

l�autorisation de l�Etablissement

d�Hébergement pour Personnes Agées

Dépendantes (EHPAD) « Résidence La Palmeraie

» détenue par la SAS Groupe Les Matines au

profit de la SAS La Palmeraie.
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R28-2021-10-01-00014

Arrêté du 1er octobre 2021 portant transfert de

l�autorisation de l�Etablissement

d�Hébergement pour Personnes Agées

Dépendantes (EHPAD) « Résidence La

Pommeraie » détenue par la SAS Groupe Les

Matines au profit de la SAS La Pommeraie.
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Arrêté du 1er octobre 2021 portant transfert de

l�autorisation de l�Etablissement

d�Hébergement pour Personnes Agées

Dépendantes (EHPAD) « Résidence Saint Gatien

» détenue par la SAS Groupe Les Matines au

profit de la SAS Résidence médicalisée Saint

Gatien.

Agence régionale de santé de Normandie - R28-2021-10-01-00013 - Arrêté du 1er octobre 2021 portant transfert de l�autorisation de

l�Etablissement d�Hébergement pour Personnes Agées Dépendantes (EHPAD) « Résidence Saint Gatien » détenue par la SAS Groupe

Les Matines au profit de la SAS Résidence médicalisée Saint Gatien.

130



Agence régionale de santé de Normandie - R28-2021-10-01-00013 - Arrêté du 1er octobre 2021 portant transfert de l�autorisation de

l�Etablissement d�Hébergement pour Personnes Agées Dépendantes (EHPAD) « Résidence Saint Gatien » détenue par la SAS Groupe

Les Matines au profit de la SAS Résidence médicalisée Saint Gatien.

131



Agence régionale de santé de Normandie - R28-2021-10-01-00013 - Arrêté du 1er octobre 2021 portant transfert de l�autorisation de

l�Etablissement d�Hébergement pour Personnes Agées Dépendantes (EHPAD) « Résidence Saint Gatien » détenue par la SAS Groupe

Les Matines au profit de la SAS Résidence médicalisée Saint Gatien.

132



Agence régionale de santé de Normandie - R28-2021-10-01-00013 - Arrêté du 1er octobre 2021 portant transfert de l�autorisation de

l�Etablissement d�Hébergement pour Personnes Agées Dépendantes (EHPAD) « Résidence Saint Gatien » détenue par la SAS Groupe

Les Matines au profit de la SAS Résidence médicalisée Saint Gatien.

133



Agence régionale de santé de Normandie - R28-2021-10-01-00013 - Arrêté du 1er octobre 2021 portant transfert de l�autorisation de

l�Etablissement d�Hébergement pour Personnes Agées Dépendantes (EHPAD) « Résidence Saint Gatien » détenue par la SAS Groupe

Les Matines au profit de la SAS Résidence médicalisée Saint Gatien.

134



Agence régionale de santé de Normandie

R28-2021-12-02-00004

Arrêté du 2 décembre 2021 portant modification

de l�autorisation de l�Etablissement

d�Hébergement pour Personnes Agées

Dépendantes (EHPAD) « Les Marronniers» de

Mézidon �Canon.
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Arrêté du 2 décembre 2021 portant

renouvellement de l�autorisation de

l�Etablissement d�Hébergement pour Personnes

Agées Dépendantes (EHPAD) « Résidence

Beaulieu" de Caen.

Agence régionale de santé de Normandie - R28-2021-12-02-00005 - Arrêté du 2 décembre 2021 portant renouvellement de

l�autorisation de l�Etablissement d�Hébergement pour Personnes Agées Dépendantes (EHPAD) « Résidence Beaulieu" de Caen. 139



Agence régionale de santé de Normandie - R28-2021-12-02-00005 - Arrêté du 2 décembre 2021 portant renouvellement de

l�autorisation de l�Etablissement d�Hébergement pour Personnes Agées Dépendantes (EHPAD) « Résidence Beaulieu" de Caen. 140



Agence régionale de santé de Normandie - R28-2021-12-02-00005 - Arrêté du 2 décembre 2021 portant renouvellement de

l�autorisation de l�Etablissement d�Hébergement pour Personnes Agées Dépendantes (EHPAD) « Résidence Beaulieu" de Caen. 141



Agence régionale de santé de Normandie

R28-2021-12-07-00003

Avis d'appel à projet

Agence régionale de santé de Normandie - R28-2021-12-07-00003 - Avis d'appel à projet 142



 

1 

                

 

 

              

         

AVIS D’APPEL A PROJET 

 

 
Création de 12 places de Service d’Accompagnement Médico-Social 
pour Adultes Handicapés (SAMSAH) pour personnes avec trouble du 

spectre autistique (TSA) dans le département de l’Orne. 
 
 

Date de publication de l’avis d’appel à projets : 10 décembre 2021 
 

Date limite de dépôt des candidatures : 18 mars 2022 
 

1. Qualités et adresses des autorités compétentes pour délivrer l’autorisation 

 
Monsieur le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé de Normandie 
2, Place Jean Nouzille 
Espace Claude MONET 
CS 55035 
14050 CAEN CEDEX 4 
 
Monsieur le Président du Conseil Départemental de l’Orne 
Hôtel du département 
27 boulevard de Strasbourg 
CS 30528 
61017 ALENCON CEDEX 
 
Conformément à l’article L313-3 a et b du code de l’action sociale et des familles (CASF). 
 

2. Objet de l’appel à projet 

 
L’appel à projet vise la création de 12 places de SAMSAH pour personnes avec TSA sur le département 
de l’Orne.  
 
Les SAMSAH relèvent de la catégorie des établissements et/ou services médico-sociaux mentionnés au  
7° de l’article L312-1 du CASF. 
 

3. Cahier des charges 

 
Le cahier des charges de l’appel à projet fait l’objet de l’annexe 1 du présent avis et sera téléchargeable 
sur les sites Internet de l’Agence Régionale de Santé (ARS) et du Conseil Départemental de l’Orne : 
www.ars.normandie.sante.fr et www.orne.fr 
 
En cas de demande aux services chargés de l’appel à projet, le cahier des charges pourra être adressé 
par courriel ou par courrier dans un délai de 8 jours suivant la demande. 
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4. Modalités d’instruction des projets et critères de sélection 

 
Le présent appel à projet s’inscrit dans le cadre de la procédure prévue aux articles L313-1-1 et R313-1 
et suivants du CASF. 
 
 Les projets seront analysés selon trois étapes : 
 

- Vérification de la régularité administrative et de la complétude du dossier conformément aux 
articles R313-6 et suivants du code de l’action sociale et des familles ; 

 
- Vérification de l’éligibilité du projet au regard des critères spécifiés dans le cahier des charges 

(public, capacité, territoire d’intervention) ; 
 

- Analyse des projets, en fonction de la grille des critères de sélection et des modalités de notation 
figurant dans le cahier des charges. 

 
Les dossiers parvenus ou déposés après la date limite de clôture du 18 mars 2022 ne seront pas 
recevables. Ceux qui seraient incomplets à cette date, au regard de l’absence de documents pouvant 
attester de la régularité administrative du promoteur, feront l’objet d’une demande de mise en conformité 
dans un délai maximum de huit jours accordé pour la régularisation. 
 
Les dossiers reçus complets au 18 mars 2022 et ceux qui auront été complétés dans les délais ci-
dessus après la date de clôture seront étudiés sur la base des critères prédéfinis et publiés en amont sur 
les sites internet de l’ARS de Normandie et du Conseil Départemental de l’Orne. 
 
La commission d’information et de sélection prévue à l’article L313-1 procèdera à l’examen et au 
classement des dossiers. Sa composition fera l’objet d’une décision des autorités compétentes, publiée 
au recueil des actes administratifs de la préfecture de Normandie et diffusée sur les sites internet de 
l’ARS de Normandie et du Conseil Départemental de l’Orne. 
 
Les instructeurs désignés ainsi que chaque candidat dont le dossier est déclaré complet sont entendus 
par ladite commission. 
 
La liste des projets par ordre de classement ainsi que la décision d’autorisation prises par les autorités 
compétentes seront publiées selon les mêmes modalités. La décision d’autorisation sera notifiée à 
l’ensemble des candidats. 

 

5. Modalités de dépôt des dossiers de candidature et pièces justificatives exigibles 

 
Chaque candidat devra adresser, en une seule fois, son dossier de candidature, par courrier 
recommandé avec accusé réception ou par dépôt en main propre contre récépissé ou tout autre 
moyen permettant d’attester de la date de réception : 
 

 au siège de l’ARS Normandie (jours ouvrés de 9h à 12h et de 14h à 16h) : 
 

Agence Régionale de Santé de Normandie 
Direction de l’autonomie 

Appel à projet médico-social 
2, place Jean Nouzille 

Espace Claude MONET 
CS 55035 

14050 CAEN cedex 4 
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 au Conseil Départemental de l’Orne (jours ouvrés de 9h à 12h et de 14h à 16h) : 
 

Conseil Départemental de l’Orne 
Direction de l’Autonomie 

Appel à projet médico-social 
27 boulevard de Strasbourg 

CS 30528 
61017 ALENCON CEDEX 

 
 
Ce dossier devra se présenter sous les formes suivantes :  
 
 2 exemplaires en version papier : 

 
Transmis ou déposés dans une enveloppe cachetée, portant la mention « appel à projet médico-social 
2021 SAMSAH 61 NE PAS OUVRIR » qui comprendra deux sous enveloppes : 
 

- l’une concernant la déclaration de candidature comportant les coordonnées du candidat portant 
la mention « appel à projet 2021 – SAMSAH 61 - candidature » 
 

- l’autre concernant les éléments de réponse à l’appel à projet portant la mention « appel à projet 
2021 – SAMSAH 61 - projet ». 

 
 
 1 exemplaire en version dématérialisée : 
 
Transmis à l’Agence Régionale de Normandie et au Conseil Départemental de l’Orne par clé USB (ou 
CD-ROM) ou par courriel aux adresses suivantes : 
 

ARS-NORMANDIE-APPELPROJET-MEDSOC@ars.sante.fr 
 

ps.da.basse@orne.fr 
 

Objet du mail : réponse à l’appel à projet médico-social 2021 - SAMSAH 61 
Pièces jointes : éléments constituant la partie n°1 (candidature) et la partie n°2 (projet) du dossier sous 
forme d’un fichier ZIP dont les pièces seront au format pdf. 
 
A noter que les messageries de l’ARS et du Conseil Départemental sont limitées en taille à 6 Mo et que 
l’envoi devra être scindé en plusieurs parties si la taille du dossier dépasse ce volume. 
  
La liste des documents, devant être transmis par le candidat, fait l’objet de l’annexe 2 du présent avis, 
disponible également sur les sites Internet de l’Agence Régionale de Santé et du Conseil Départemental 
de l’Orne. 
 

6. Date de publication et modalités de consultation de l’avis 

 
Le présent avis d’appel à projet est publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de 
Normandie ainsi que sur les sites internet de l’ARS de Normandie et du Conseil Départemental de l’Orne 
et vaut ouverture de la période de dépôt des dossiers. 
 
Des précisions complémentaires pourront être sollicitées par les candidats jusqu’au 11 mars 2022 par 
messagerie aux adresses suivantes :  

 
ARS-NORMANDIE-APPELPROJET-MEDSOC@ars.sante.fr 

 
ps.da.basse@orne.fr 

 
en mentionnant, dans l’objet du courriel, la référence de l’appel à projet « appel à projet médico-social 
2021-SAMSAH 61 ». 
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Les réponses d’ordre général aux précisions sollicitées seront communiquées sur le forum aux questions 
qui sera mis en ligne sur les sites Internet de l’ARS de Normandie et du Conseil Départemental de l’Orne 
: www.ars.normandie.sante.fr et www.orne.fr 
 

7. Calendrier prévisionnel de la procédure  

 

10 décembre 2021 
Publication de l’avis d’appel à projet au recueil des actes administratifs de la 
Préfecture de Normandie qui vaut ouverture de la période de dépôt 

18 mars 2022 Date limite de dépôt des candidatures 

17 mai 2022 
Date prévisionnelle de la commission d’information et de sélection d’appel à 
projet 

18 septembre 2022 
Date limite de la notification de l’autorisation (cependant, la décision pourra 
être prise en amont, notamment au regard du délai dans lequel elle doit être 
mise en œuvre) 

 

8. Litige et recours 

 
Dans les deux mois suivants sa publication, le présent avis et ses annexes, peuvent faire l’objet d’un 
recours gracieux auprès du Directeur général de l’ARS de Normandie et/ou du Président du Conseil 
Départemental de l’Orne ou d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de Caen. La saisine 
du tribunal administratif peut se faire via Télérecours citoyen www.telerecours.fr 
 
 
Fait à Caen, le 07 décembre 2021 
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décision membres commission du 17.12.2021
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Agence régionale de santé de Normandie

R28-2021-11-23-00005

ARRETE DU 23 NOVEMBRE 2021 PORTANT

AUTORISATION DE TRANSFERT D�UNE

OFFICINE DE PHARMACIE - PHARMACIE

ISABEL-CHENEL (PHARMACIE DE

SAINT-SYLVAIN) SITUEE 19 RUE DES CANADIENS

A SAINT-SYLVAIN (14190) VERS LE 7 BIS RUE

SAINT-MARTIN-DES-BOIS A SAINT-SYLVAIN

(14190)
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Agence régionale de santé de Normandie

R28-2021-05-18-00004

ARRETE N° 2021- 140000035 PORTANT FIXATION

DU COEFFICIENT DE TRANSITION MENTIONNE

AU B) DU 1° DE L�ARTICLE 6 DU DECRET N°

2017-500 DU 6 AVRIL 2017 RELATIF A LA

REFORME DU FINANCEMENT DES

ETABLISSEMENTS DE SOINS DE SUITE ET DE

READAPTATION, DU COEFFICIENT PRENANT EN

COMPTE L�ACTIVITE DE REEDUCATION ET DE

READAPTATION MENTIONNE AU 2° DU MEME

ARTICLE
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Agence Régionale de Santé Normandie –Espace Claude Monet – 2 place Jean Nouzille – 14050 CAEN Cedex 4 

TEL 02.31.70.96.96 

 
 

        
        
 

 
Arrêté n° 2021- 140000035 portant fixation du coefficient de transition mentionné au b) du 1° de 

l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des 

établissements de soins de suite et de réadaptation, du coefficient prenant en compte l’activité 

de rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du même article  

 

 

 

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Normandie 

 

 

Bénéficiaire :  

 

CENTRE HOSPITALIER DE LISIEUX  

4 rue Aini 

BP 223 

14100 LISIEUX 

Finess 140000035   

                               

 

Vu le code de la sécurité sociale ;  

 

Vu le code de la santé publique ; 

 

Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 

notamment son article 78 modifié ; 

 

Vu la loi n°2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021, 

notamment son article 51 ; 

 

Vu le décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des établissements de 

soins de suite et de réadaptation, notamment son article 6 modifié ; 

 

Vu l’arrêté du 4 mai 2021 fixant pour l'année 2021 les éléments tarifaires mentionnés aux 1 à 3 du I 

de l'article L.162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 

n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 

 

Vu l’arrêté du 4 mai 2021 relatif aux modalités de calcul pour 2021 du coefficient de transition 

mentionné à l’article 6 du décret n°2017-500 du 6 avril 2007 modifié relatif à la réforme du financement 

des établissements de soins de suite et de réadaptation, 
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Agence Régionale de Santé Normandie –Espace Claude Monet – 2 place Jean Nouzille – 14050 CAEN Cedex 4 

TEL 02.31.70.96.96 

 
 

 

ARRETE 

 

 

Article 1er  

 

La valeur du coefficient de transition mentionné au b) du 1° de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 

avril 2017 relatif à la réforme du financement des établissements de soins de suite et de réadaptation 

est fixée à 1,0055 pour la période du 1er mars 2021 au 28 février 2022. 

 

Article 2 : 

La valeur du coefficient prenant en compte l’activité de rééducation et de réadaptation mentionné au 

2° de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des 

établissements de soins de suite et de réadaptation est fixée à 1,0151 pour la période du 1er mars 

2021 au 28 février 2022. 

 

Article 3 :  

 

 Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal interrégional de la tarification 
 sanitaire et sociale dans le délai d’un mois à compter de sa notification. 

 

Article 4 :  

 

 La personne désignée par Le Directeur Général de l’Agence régionale de Santé Normandie est 
 chargée de l’exécution du présent arrêté.   

 

 

 

 

 

Le 18 mai 2021, 

 

  

 

Pour Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé Normandie, 

 et par délégation,  

Responsable du Pôle Financement et Efficience de l’Offre de Soins,  

 

Elisabeth GABET 
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Agence régionale de santé de Normandie

R28-2021-05-18-00005

ARRETE N° 2021- 140000092 PORTANT FIXATION

DU COEFFICIENT DE TRANSITION MENTIONNE

AU B) DU 1° DE 

L�ARTICLE 6 DU DECRET N° 2017-500 DU 6

AVRIL 2017 RELATIF A LA REFORME DU

FINANCEMENT DES 

ETABLISSEMENTS DE SOINS DE SUITE ET DE

READAPTATION, DU COEFFICIENT PRENANT EN

COMPTE L�ACTIVITE 

DE REEDUCATION ET DE READAPTATION

MENTIONNE AU 2° DU MEME ARTICLE
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Arrêté n° 2021- 140000092 portant fixation du coefficient de transition mentionné au b) du 1° de 

l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des 

établissements de soins de suite et de réadaptation, du coefficient prenant en compte l’activité 

de rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du même article  

 

 

 

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Normandie 

 

 

Bénéficiaire :  

 

CH AUNAY-BAYEUX - CENTRE 

HOSPITALIER  

13 rue Nesmond 

BP 18127 

14401 BAYEUX 

Finess 140000092   

                               

 

Vu le code de la sécurité sociale ;  

 

Vu le code de la santé publique ; 

 

Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 

notamment son article 78 modifié ; 

 

Vu la loi n°2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021, 

notamment son article 51 ; 

 

Vu le décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des établissements de 

soins de suite et de réadaptation, notamment son article 6 modifié ; 

 

Vu l’arrêté du 4 mai 2021 fixant pour l'année 2021 les éléments tarifaires mentionnés aux 1 à 3 du I 

de l'article L.162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 

n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 

 

Vu l’arrêté du 4 mai 2021 relatif aux modalités de calcul pour 2021 du coefficient de transition 

mentionné à l’article 6 du décret n°2017-500 du 6 avril 2007 modifié relatif à la réforme du financement 

des établissements de soins de suite et de réadaptation, 
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Agence Régionale de Santé Normandie –Espace Claude Monet – 2 place Jean Nouzille – 14050 CAEN Cedex 4 

TEL 02.31.70.96.96 

 
 

 

 

ARRETE 

 

 

Article 1er  

 

La valeur du coefficient de transition mentionné au b) du 1° de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 

avril 2017 relatif à la réforme du financement des établissements de soins de suite et de réadaptation 

est fixée à 1,1960 pour la période du 1er mars 2021 au 28 février 2022. 

 

Article 2 : 

La valeur du coefficient prenant en compte l’activité de rééducation et de réadaptation mentionné au 

2° de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des 

établissements de soins de suite et de réadaptation est fixée à 1,0699 pour la période du 1er mars 

2021 au 28 février 2022. 

 

Article 3 :  

 

 Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal interrégional de la tarification 
 sanitaire et sociale dans le délai d’un mois à compter de sa notification. 

 

Article 4 :  

 

 La personne désignée par Le Directeur Général de l’Agence régionale de Santé Normandie est 
 chargée de l’exécution du présent arrêté.   

 

 

 

 

 

Le 18 mai 2021, 

 

  

 

Pour Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé Normandie, 

 et par délégation,  

Responsable du Pôle Financement et Efficience de l’Offre de Soins,  

 

Elisabeth GABET 
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Agence régionale de santé de Normandie

R28-2021-05-18-00007

ARRETE N° 2021- 140000092 PORTANT FIXATION

DU COEFFICIENT DE TRANSITION MENTIONNE

AU B) DU 1° DE 

L�ARTICLE 6 DU DECRET N° 2017-500 DU 6

AVRIL 2017 RELATIF A LA REFORME DU

FINANCEMENT DES 

ETABLISSEMENTS DE SOINS DE SUITE ET DE

READAPTATION, DU COEFFICIENT PRENANT EN

COMPTE L�ACTIVITE 

DE REEDUCATION ET DE READAPTATION

MENTIONNE AU 2° DU MEME ARTICLE
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Arrêté n° 2021- 140002452 portant fixation du coefficient de transition mentionné au b) du 1° de 

l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des 

établissements de soins de suite et de réadaptation, du coefficient prenant en compte l’activité 

de rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du même article  

 

 

 

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Normandie 

 

 

Bénéficiaire :  

 

CLINIQUE MISERICORDE- CAEN  

15 Fossés Saint Julien – BP 100 

14000 CAEN Cedex 1 

Finess 140002452   

                               

 

Vu le code de la sécurité sociale ;  

 

Vu le code de la santé publique ; 

 

Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 

notamment son article 78 modifié ; 

 

Vu la loi n°2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021, 

notamment son article 51 ; 

 

Vu le décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des établissements de 

soins de suite et de réadaptation, notamment son article 6 modifié ; 

 

Vu l’arrêté du 4 mai 2021 fixant pour l'année 2021 les éléments tarifaires mentionnés aux 1 à 3 du I 

de l'article L.162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 

n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 

 

Vu l’arrêté du 4 mai 2021 relatif aux modalités de calcul pour 2021 du coefficient de transition 

mentionné à l’article 6 du décret n°2017-500 du 6 avril 2007 modifié relatif à la réforme du financement 

des établissements de soins de suite et de réadaptation, 

 

 

 

 

Agence régionale de santé de Normandie - R28-2021-05-18-00007 - ARRETE N° 2021- 140000092 PORTANT FIXATION DU COEFFICIENT

DE TRANSITION MENTIONNE AU B) DU 1° DE 

L�ARTICLE 6 DU DECRET N° 2017-500 DU 6 AVRIL 2017 RELATIF A LA REFORME DU FINANCEMENT DES 

ETABLISSEMENTS DE SOINS DE SUITE ET DE READAPTATION, DU COEFFICIENT PRENANT EN COMPTE L�ACTIVITE 

DE REEDUCATION ET DE READAPTATION MENTIONNE AU 2° DU MEME ARTICLE

162



 

 
Agence Régionale de Santé Normandie –Espace Claude Monet – 2 place Jean Nouzille – 14050 CAEN Cedex 4 

TEL 02.31.70.96.96 

 
 

ARRETE 

 

 

Article 1er  

 

La valeur du coefficient de transition mentionné au b) du 1° de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 

avril 2017 relatif à la réforme du financement des établissements de soins de suite et de réadaptation 

est fixée à 0,9004 pour la période du 1er mars 2021 au 28 février 2022. 

 

Article 2 : 

La valeur du coefficient prenant en compte l’activité de rééducation et de réadaptation mentionné au 

2° de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des 

établissements de soins de suite et de réadaptation est fixée à 1,0942 pour la période du 1er mars 

2021 au 28 février 2022. 

 

Article 3 :  

 

 Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal interrégional de la tarification 
 sanitaire et sociale dans le délai d’un mois à compter de sa notification. 

 

Article 4 :  

 

 La personne désignée par Le Directeur Général de l’Agence régionale de Santé Normandie est 
 chargée de l’exécution du présent arrêté.   

 

 

 

 

 

Le 18 mai 2021, 

 

  

 

Pour Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé Normandie, 

 et par délégation,  

Responsable du Pôle Financement et Efficience de l’Offre de Soins,  

 

Elisabeth GABET 
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Agence régionale de santé de Normandie

R28-2021-05-18-00006

ARRETE N° 2021- 140000100 PORTANT FIXATION

DU COEFFICIENT DE TRANSITION MENTIONNE

AU B) DU 1° DE 

L�ARTICLE 6 DU DECRET N° 2017-500 DU 6

AVRIL 2017 RELATIF A LA REFORME DU

FINANCEMENT DES 

ETABLISSEMENTS DE SOINS DE SUITE ET DE

READAPTATION, DU COEFFICIENT PRENANT EN

COMPTE L�ACTIVITE 

DE REEDUCATION ET DE READAPTATION

MENTIONNE AU 2° DU MEME ARTICLE
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Arrêté n° 2021- 140000100 portant fixation du coefficient de transition mentionné au b) du 1° de 

l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des 

établissements de soins de suite et de réadaptation, du coefficient prenant en compte l’activité 

de rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du même article  

 

 

 

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Normandie 

 

 

Bénéficiaire :  

 

CHU COTE DE NACRE CAEN  

Avenue de la Côte de Nacre 

CS 30001 

14033 CAEN Cedex 9 

Finess 140000100   

                               

 

Vu le code de la sécurité sociale ;  

 

Vu le code de la santé publique ; 

 

Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 

notamment son article 78 modifié ; 

 

Vu la loi n°2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021, 

notamment son article 51 ; 

 

Vu le décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des établissements de 

soins de suite et de réadaptation, notamment son article 6 modifié ; 

 

Vu l’arrêté du 4 mai 2021 fixant pour l'année 2021 les éléments tarifaires mentionnés aux 1 à 3 du I 

de l'article L.162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 

n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 

 

Vu l’arrêté du 4 mai 2021 relatif aux modalités de calcul pour 2021 du coefficient de transition 

mentionné à l’article 6 du décret n°2017-500 du 6 avril 2007 modifié relatif à la réforme du financement 

des établissements de soins de suite et de réadaptation, 
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ARRETE 

 

 

Article 1er  

 

La valeur du coefficient de transition mentionné au b) du 1° de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 

avril 2017 relatif à la réforme du financement des établissements de soins de suite et de réadaptation 

est fixée à 0,7861 pour la période du 1er mars 2021 au 28 février 2022. 

 

Article 2 : 

La valeur du coefficient prenant en compte l’activité de rééducation et de réadaptation mentionné au 

2° de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des 

établissements de soins de suite et de réadaptation est fixée à 1,0542 pour la période du 1er mars 

2021 au 28 février 2022. 

 

Article 3 :  

 

 Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal interrégional de la tarification 
 sanitaire et sociale dans le délai d’un mois à compter de sa notification. 

 

Article 4 :  

 

 La personne désignée par Le Directeur Général de l’Agence régionale de Santé Normandie est 
 chargée de l’exécution du présent arrêté.   

 

 

 

 

 

Le 18 mai 2021, 

 

  

 

Pour Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé Normandie, 

 et par délégation,  

Responsable du Pôle Financement et Efficience de l’Offre de Soins,  

 

Elisabeth GABET 

 

Agence régionale de santé de Normandie - R28-2021-05-18-00006 - ARRETE N° 2021- 140000100 PORTANT FIXATION DU COEFFICIENT

DE TRANSITION MENTIONNE AU B) DU 1° DE 

L�ARTICLE 6 DU DECRET N° 2017-500 DU 6 AVRIL 2017 RELATIF A LA REFORME DU FINANCEMENT DES 

ETABLISSEMENTS DE SOINS DE SUITE ET DE READAPTATION, DU COEFFICIENT PRENANT EN COMPTE L�ACTIVITE 

DE REEDUCATION ET DE READAPTATION MENTIONNE AU 2° DU MEME ARTICLE

166



Agence régionale de santé de Normandie

R28-2021-05-18-00011

ARRETE N° 2021- 140000340 PORTANT FIXATION

DU COEFFICIENT DE TRANSITION MENTIONNE

AU B) DU 1° DE 

L�ARTICLE 6 DU DECRET N° 2017-500 DU 6

AVRIL 2017 RELATIF A LA REFORME DU

FINANCEMENT DES 

ETABLISSEMENTS DE SOINS DE SUITE ET DE

READAPTATION, DU COEFFICIENT PRENANT EN

COMPTE L�ACTIVITE 

DE REEDUCATION ET DE READAPTATION

MENTIONNE AU 2° DU MEME ARTICLE
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Arrêté n° 2021- 140000340 portant fixation du coefficient de transition mentionné au b) du 1° de 

l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des 

établissements de soins de suite et de réadaptation, du coefficient prenant en compte l’activité 

de rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du même article  

 

 

 

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Normandie 

 

 

Bénéficiaire :  

 

 
        CENTRE SSR BETHARRAM HEROUVILLE
        881 Boulevard de la Paix 
        14200 HEROUVILLE ST CLAIR 

 Finess 140000340  

                               

 

Vu le code de la sécurité sociale ;  

 

Vu le code de la santé publique ; 

 

Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 

notamment son article 78 modifié ; 

 

Vu la loi n°2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021, 

notamment son article 51 ; 

 

Vu le décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des établissements de 

soins de suite et de réadaptation, notamment son article 6 modifié ; 

 

Vu l’arrêté du 4 mai 2021 fixant pour l'année 2021 les éléments tarifaires mentionnés aux 1 à 3 du I 

de l'article L.162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 

n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 

 

Vu l’arrêté du 4 mai 2021 relatif aux modalités de calcul pour 2021 du coefficient de transition 

mentionné à l’article 6 du décret n°2017-500 du 6 avril 2007 modifié relatif à la réforme du financement 

des établissements de soins de suite et de réadaptation, 
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Agence Régionale de Santé Normandie –Espace Claude Monet – 2 place Jean Nouzille – 14050 CAEN Cedex 4 

TEL 02.31.70.96.96 

 
 

 

ARRETE 

 

 

Article 1er  

 

La valeur du coefficient de transition mentionné au b) du 1° de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 

avril 2017 relatif à la réforme du financement des établissements de soins de suite et de réadaptation 

est fixée à 0,9121 pour la période du 1er mars 2021 au 28 février 2022. 

 

Article 2 : 

La valeur du coefficient prenant en compte l’activité de rééducation et de réadaptation mentionné au 

2° de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des 

établissements de soins de suite et de réadaptation est fixée à 1,0236 pour la période du 1er mars 

2021 au 28 février 2022. 

 

Article 3 :  

 

 Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal interrégional de la tarification 
 sanitaire et sociale dans le délai d’un mois à compter de sa notification. 

 

Article 4 :  

 

 La personne désignée par Le Directeur Général de l’Agence régionale de Santé Normandie est 
 chargée de l’exécution du présent arrêté.   

 

 

 

 

 

Le 18 mai 2021, 

 

  

 

Pour Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé Normandie, 

 et par délégation,  

Responsable du Pôle Financement et Efficience de l’Offre de Soins,  

 

Elisabeth GABET 
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R28-2021-05-18-00010

ARRETE N° 2021- 140015975 PORTANT FIXATION

DU COEFFICIENT DE TRANSITION MENTIONNE

AU B) DU 1° DE 

L�ARTICLE 6 DU DECRET N° 2017-500 DU 6

AVRIL 2017 RELATIF A LA REFORME DU

FINANCEMENT DES 

ETABLISSEMENTS DE SOINS DE SUITE ET DE

READAPTATION, DU COEFFICIENT PRENANT EN

COMPTE L�ACTIVITE 

DE REEDUCATION ET DE READAPTATION

MENTIONNE AU 2° DU MEME ARTICLE
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Arrêté n° 2021- 140019175 portant fixation du coefficient de transition mentionné au b) du 1° de 

l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des 

établissements de soins de suite et de réadaptation, du coefficient prenant en compte l’activité 

de rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du même article  

 

 

 

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Normandie 

 

 

Bénéficiaire :  

 

CRF MANOIR D’APRIGNY - BAYEUX  

rue Louvière 

14400 BAYEUX 

Finess 140019175   

                               

 

Vu le code de la sécurité sociale ;  

 

Vu le code de la santé publique ; 

 

Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 

notamment son article 78 modifié ; 

 

Vu la loi n°2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021, 

notamment son article 51 ; 

 

Vu le décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des établissements de 

soins de suite et de réadaptation, notamment son article 6 modifié ; 

 

Vu l’arrêté du 4 mai 2021 fixant pour l'année 2021 les éléments tarifaires mentionnés aux 1 à 3 du I 

de l'article L.162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 

n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 

 

Vu l’arrêté du 4 mai 2021 relatif aux modalités de calcul pour 2021 du coefficient de transition 

mentionné à l’article 6 du décret n°2017-500 du 6 avril 2007 modifié relatif à la réforme du financement 

des établissements de soins de suite et de réadaptation, 
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ARRETE 

 

 

Article 1er  

 

La valeur du coefficient de transition mentionné au b) du 1° de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 

avril 2017 relatif à la réforme du financement des établissements de soins de suite et de réadaptation 

est fixée à 0,9432 pour la période du 1er mars 2021 au 28 février 2022. 

 

Article 2 : 

La valeur du coefficient prenant en compte l’activité de rééducation et de réadaptation mentionné au 

2° de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des 

établissements de soins de suite et de réadaptation est fixée à 1,0601 pour la période du 1er mars 

2021 au 28 février 2022. 

 

Article 3 :  

 

 Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal interrégional de la tarification 
 sanitaire et sociale dans le délai d’un mois à compter de sa notification. 

 

Article 4 :  

 

 La personne désignée par Le Directeur Général de l’Agence régionale de Santé Normandie est 
 chargée de l’exécution du présent arrêté.   

 

 

 

 

 

Le 18 mai 2021, 

 

  

 

Pour Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé Normandie, 

 et par délégation,  

Responsable du Pôle Financement et Efficience de l’Offre de Soins,  

 

Elisabeth GABET 
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Agence régionale de santé de Normandie

R28-2021-05-18-00012

ARRETE N° 2021- 140017278 PORTANT FIXATION

DU COEFFICIENT DE TRANSITION MENTIONNE

AU B) DU 1° DE 

L�ARTICLE 6 DU DECRET N° 2017-500 DU 6

AVRIL 2017 RELATIF A LA REFORME DU

FINANCEMENT DES 

ETABLISSEMENTS DE SOINS DE SUITE ET DE

READAPTATION, DU COEFFICIENT PRENANT EN

COMPTE L�ACTIVITE 

DE REEDUCATION ET DE READAPTATION

MENTIONNE AU 2° DU MEME ARTICLE
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Arrêté n° 2021- 140017278 portant fixation du coefficient de transition mentionné au b) du 1° de 

l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des 

établissements de soins de suite et de réadaptation, du coefficient prenant en compte l’activité 

de rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du même article  

 

 

 

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Normandie 

 

 

Bénéficiaire :  

 

INSTITUT MEDECINE PHYSIQUE ET 

READAPTATION - LEBISEY  

Quartier du Bois, allée des boiselles 

BP 2 

14053 HEROUVILLE ST CLAIR 

Finess 140017278   

                               

 

Vu le code de la sécurité sociale ;  

 

Vu le code de la santé publique ; 

 

Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 

notamment son article 78 modifié ; 

 

Vu la loi n°2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021, 

notamment son article 51 ; 

 

Vu le décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des établissements de 

soins de suite et de réadaptation, notamment son article 6 modifié ; 

 

Vu l’arrêté du 4 mai 2021 fixant pour l'année 2021 les éléments tarifaires mentionnés aux 1 à 3 du I 

de l'article L.162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 

n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 

 

Vu l’arrêté du 4 mai 2021 relatif aux modalités de calcul pour 2021 du coefficient de transition 

mentionné à l’article 6 du décret n°2017-500 du 6 avril 2007 modifié relatif à la réforme du financement 

des établissements de soins de suite et de réadaptation, 
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ARRETE 

 

 

Article 1er  

 

La valeur du coefficient de transition mentionné au b) du 1° de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 

avril 2017 relatif à la réforme du financement des établissements de soins de suite et de réadaptation 

est fixée à 0,8816 pour la période du 1er mars 2021 au 28 février 2022. 

 

Article 2 : 

La valeur du coefficient prenant en compte l’activité de rééducation et de réadaptation mentionné au 

2° de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des 

établissements de soins de suite et de réadaptation est fixée à 1,1740 pour la période du 1er mars 

2021 au 28 février 2022. 

 

Article 3 :  

 

 Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal interrégional de la tarification 
 sanitaire et sociale dans le délai d’un mois à compter de sa notification. 

 

Article 4 :  

 

 La personne désignée par Le Directeur Général de l’Agence régionale de Santé Normandie est 
 chargée de l’exécution du présent arrêté.   

 

 

 

 

 

Le 18 mai 2021, 

 

  

 

Pour Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé Normandie, 

 et par délégation,  

Responsable du Pôle Financement et Efficience de l’Offre de Soins,  

 

Elisabeth GABET 
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ARRETE N° 2021- 140025123 PORTANT FIXATION

DU COEFFICIENT DE TRANSITION MENTIONNE

AU B) DU 1° DE 

L�ARTICLE 6 DU DECRET N° 2017-500 DU 6

AVRIL 2017 RELATIF A LA REFORME DU

FINANCEMENT DES 

ETABLISSEMENTS DE SOINS DE SUITE ET DE

READAPTATION, DU COEFFICIENT PRENANT EN

COMPTE L�ACTIVITE 

DE REEDUCATION ET DE READAPTATION

MENTIONNE AU 2° DU MEME ARTICLE
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Agence Régionale de Santé Normandie- Espace Claude Monet-2 place Jean Nouzille-14050 CAEN Cedex 4 

TEL 02.31.70.96.96. 

 
 

 

 

Arrêté n°2021-140025123 portant fixation du coefficient de transition mentionné au b) du 1° de 

l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des 

établissements de soins de suite et de réadaptation, du coefficient prenant en compte l’activité 

de rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du même article et du coefficient relatif aux 

honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux mentionné au c) du 1° du même article  

 

 

   Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Normandie 

 

 

Bénéficiaire :  

 

CRF KORIAN CAEN  

ZA Beaulieu 

38 rue Brocéliande 

14000 CAEN 

Finess 140025123   

                      

 

Vu le code de la sécurité sociale ;  

 

Vu le code de la santé publique ; 

 

Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 

notamment son article 78 modifié ; 

 

 Vu la loi n°2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021, 
 notamment son article 51 ; 

 

Vu le décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des établissements de 

soins de suite et de réadaptation, notamment son article 6 modifié ; 

 

Vu l’arrêté du 4 mai 2021 fixant pour l'année 2021 les éléments tarifaires mentionnés aux 1 à 3 du I 

de l'article L.162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 

n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 

 

Vu l’arrêté du 4 mai 2021 relatif aux modalités de calcul pour 2021 du coefficient de transition 

mentionné à l’article 6 du décret n°2017-500 du 6 avril 2007 modifié relatif à la réforme du financement 

des établissements de soins de suite et de réadaptation, 

 

Vu l’arrêté du 4 mai fixant pour l’année 2021 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article L. 162-

23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code 
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ARRETE 

 

Article 1er  

 

La valeur du coefficient de transition mentionné au b) du 1° de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 

avril 2017 relatif à la réforme du financement des établissements de soins de suite et de réadaptation 

est fixée à 1,0579 pour la période du 1er mars 2021 au 28 février 2022. 

 

Article 2 : 

 

La valeur du coefficient prenant en compte l’activité de rééducation et de réadaptation mentionné au 

2° de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des 

établissements de soins de suite et de réadaptation est fixée à 1,0895 pour la période du 1er mars 

2021 au 28 février 2022. 

 

Article 3 :  

 

La valeur du coefficient relatif aux honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux mentionné 

au c) du 1° de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des 

établissements de soins de suite et de réadaptation est fixée à 1,0000 pour la période du 1er mars 

2021 au 28 février 2022. 

 

Article 4 :  

 

Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal interrégional de la tarification 

sanitaire et sociale dans le délai d’un mois à compter de sa notification. 

 

Article 5 :  

 

La personne désignée par le Directeur Général de l’Agence régional de Santé Normandie est chargée 

de l’exécution du présent arrêté.   

 

 

 

Le 18 mai 2021, 

 

  

 
      Pour Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé Normandie, 

            et par délégation,  
 

   Responsable du Pôle Financement et Efficience de l’Offre de Soins,  
 

Elisabeth GABET 
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R28-2021-05-18-00003

ARRETE N° 2021- 140026279 PORTANT FIXATION

DU COEFFICIENT DE TRANSITION MENTIONNE

AU B) DU 1° DE L�ARTICLE 6 DU DECRET N°

2017-500 DU 6 AVRIL 2017 RELATIF A LA

REFORME DU FINANCEMENT DES

ETABLISSEMENTS DE SOINS DE SUITE ET DE

READAPTATION, DU COEFFICIENT PRENANT EN

COMPTE L�ACTIVITE DE REEDUCATION ET DE

READAPTATION MENTIONNE AU 2° DU MEME

ARTICLE
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Arrêté n° 2021- 140026279 portant fixation du coefficient de transition mentionné au b) du 1° de 

l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des 

établissements de soins de suite et de réadaptation, du coefficient prenant en compte l’activité 

de rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du même article  

 

 

 

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Normandie 

 

 

Bénéficiaire :  

 

CENTRE HOSPITALIER DE LA CÔTE 

FLEURIE   

Chemin de la plane - BP 30009 

14601 HONFLEUR Cedex 

Finess 140026279   

                               

 

Vu le code de la sécurité sociale ;  

 

Vu le code de la santé publique ; 

 

Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 

notamment son article 78 modifié ; 

 

Vu la loi n°2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021, 

notamment son article 51 ; 

 

Vu le décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des établissements de 

soins de suite et de réadaptation, notamment son article 6 modifié ; 

 

Vu l’arrêté du 4 mai 2021 fixant pour l'année 2021 les éléments tarifaires mentionnés aux 1 à 3 du I 

de l'article L.162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 

n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 

 

Vu l’arrêté du 4 mai 2021 relatif aux modalités de calcul pour 2021 du coefficient de transition 

mentionné à l’article 6 du décret n°2017-500 du 6 avril 2007 modifié relatif à la réforme du financement 

des établissements de soins de suite et de réadaptation, 
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ARRETE 

 

 

Article 1er  

 

La valeur du coefficient de transition mentionné au b) du 1° de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 

avril 2017 relatif à la réforme du financement des établissements de soins de suite et de réadaptation 

est fixée à 1,0085 pour la période du 1er mars 2021 au 28 février 2022. 

 

Article 2 : 

La valeur du coefficient prenant en compte l’activité de rééducation et de réadaptation mentionné au 

2° de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des 

établissements de soins de suite et de réadaptation est fixée à 1,0513 pour la période du 1er mars 

2021 au 28 février 2022. 

 

Article 3 :  

 

 Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal interrégional de la tarification 
 sanitaire et sociale dans le délai d’un mois à compter de sa notification. 

 

Article 4 :  

 

 La personne désignée par Le Directeur Général de l’Agence régionale de Santé Normandie est 
 chargée de l’exécution du présent arrêté.   

 

 

 

 

 

Le 18 mai 2021, 

 

  

 

Pour Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé Normandie, 

 et par délégation,  

Responsable du Pôle Financement et Efficience de l’Offre de Soins,  

 

Elisabeth GABET 
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ARRETE N° 2021- 140027681 PORTANT FIXATION

DU COEFFICIENT DE TRANSITION MENTIONNE

AU B) DU 1° DE 

L�ARTICLE 6 DU DECRET N° 2017-500 DU 6

AVRIL 2017 RELATIF A LA REFORME DU

FINANCEMENT DES 

ETABLISSEMENTS DE SOINS DE SUITE ET DE

READAPTATION, DU COEFFICIENT PRENANT EN

COMPTE L�ACTIVITE 

DE REEDUCATION ET DE READAPTATION

MENTIONNE AU 2° DU MEME ARTICLE
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Arrêté n° 2021- 140027681 portant fixation du coefficient de transition mentionné au b) du 1° de 

l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des 

établissements de soins de suite et de réadaptation, du coefficient prenant en compte l’activité 

de rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du même article  

 

 

 

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Normandie 

 

 

Bénéficiaire :  

 

CMPR LA CLAIRIERE - HEROUVILLE 

STCLAIR  

 246 rue Jacques Prévert 

CS 20056 

61101 FLERS Cedex 

Finess 140027681   

                               

 

Vu le code de la sécurité sociale ;  

 

Vu le code de la santé publique ; 

 

Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 

notamment son article 78 modifié ; 

 

Vu la loi n°2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021, 

notamment son article 51 ; 

 

Vu le décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des établissements de 

soins de suite et de réadaptation, notamment son article 6 modifié ; 

 

Vu l’arrêté du 4 mai 2021 fixant pour l'année 2021 les éléments tarifaires mentionnés aux 1 à 3 du I 

de l'article L.162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 

n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 

 

Vu l’arrêté du 4 mai 2021 relatif aux modalités de calcul pour 2021 du coefficient de transition 

mentionné à l’article 6 du décret n°2017-500 du 6 avril 2007 modifié relatif à la réforme du financement 

des établissements de soins de suite et de réadaptation, 
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ARRETE 

 

 

Article 1er  

 

La valeur du coefficient de transition mentionné au b) du 1° de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 

avril 2017 relatif à la réforme du financement des établissements de soins de suite et de réadaptation 

est fixée à 1,0637 pour la période du 1er mars 2021 au 28 février 2022. 

 

Article 2 : 

La valeur du coefficient prenant en compte l’activité de rééducation et de réadaptation mentionné au 

2° de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des 

établissements de soins de suite et de réadaptation est fixée à 1,0894 pour la période du 1er mars 

2021 au 28 février 2022. 

 

Article 3 :  

 

 Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal interrégional de la tarification 
 sanitaire et sociale dans le délai d’un mois à compter de sa notification. 

 

Article 4 :  

 

 La personne désignée par Le Directeur Général de l’Agence régionale de Santé Normandie est 
 chargée de l’exécution du présent arrêté.   

 

 

 

 

 

Le 18 mai 2021, 

 

  

 

Pour Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé Normandie, 

 et par délégation,  

Responsable du Pôle Financement et Efficience de l’Offre de Soins,  

 

Elisabeth GABET 
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ARRETE N° 2021- 270000086 PORTANT

FIXATION DU COEFFICIENT DE TRANSITION

MENTIONNE AU B) DU 1° DE L�ARTICLE 6 DU

DECRET N° 2017-500 DU 6 AVRIL 2017 RELATIF A

LA REFORME DU FINANCEMENT DES

ETABLISSEMENTS DE SOINS DE SUITE ET DE

READAPTATION, DU COEFFICIENT PRENANT EN

COMPTE L�ACTIVITE DE REEDUCATION ET DE

READAPTATION MENTIONNE AU 2° DU MEME

ARTICLE
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Arrêté n° 2021- 270000086 portant fixation du coefficient de transition mentionné au b) du 1° de 

l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des 

établissements de soins de suite et de réadaptation, du coefficient prenant en compte l’activité 

de rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du même article  

 

 

 

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Normandie 

 

 

Bénéficiaire :  

 

CENTRE HOSPITALIER DE GISORS  

 route de Rouen 

BP 83 

27140 GISORS 

Finess 270000086   

                               

 

Vu le code de la sécurité sociale ;  

 

Vu le code de la santé publique ; 

 

Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 

notamment son article 78 modifié ; 

 

Vu la loi n°2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021, 

notamment son article 51 ; 

 

Vu le décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des établissements de 

soins de suite et de réadaptation, notamment son article 6 modifié ; 

 

Vu l’arrêté du 4 mai 2021 fixant pour l'année 2021 les éléments tarifaires mentionnés aux 1 à 3 du I 

de l'article L.162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 

n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 

 

Vu l’arrêté du 4 mai 2021 relatif aux modalités de calcul pour 2021 du coefficient de transition 

mentionné à l’article 6 du décret n°2017-500 du 6 avril 2007 modifié relatif à la réforme du financement 

des établissements de soins de suite et de réadaptation, 
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ARRETE 

 

 

Article 1er  

 

La valeur du coefficient de transition mentionné au b) du 1° de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 

avril 2017 relatif à la réforme du financement des établissements de soins de suite et de réadaptation 

est fixée à 0,9259 pour la période du 1er mars 2021 au 28 février 2022. 

 

Article 2 : 

La valeur du coefficient prenant en compte l’activité de rééducation et de réadaptation mentionné au 

2° de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des 

établissements de soins de suite et de réadaptation est fixée à 1,0111 pour la période du 1er mars 

2021 au 28 février 2022. 

 

Article 3 :  

 

 Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal interrégional de la tarification 
 sanitaire et sociale dans le délai d’un mois à compter de sa notification. 

 

Article 4 :  

 

 La personne désignée par Le Directeur Général de l’Agence régionale de Santé Normandie est 
 chargée de l’exécution du présent arrêté.   

 

 

 

 

 

Le 18 mai 2021, 

 

  

 

Pour Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé Normandie, 

 et par délégation,  

Responsable du Pôle Financement et Efficience de l’Offre de Soins,  

 

Elisabeth GABET 
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R28-2021-05-18-00020

ARRETE N° 2021- 270000102 PORTANT FIXATION

DU COEFFICIENT DE TRANSITION MENTIONNE

AU B) DU 1° DE L�ARTICLE 6 DU DECRET N°

2017-500 DU 6 AVRIL 2017 RELATIF A LA

REFORME DU FINANCEMENT DES

ETABLISSEMENTS DE SOINS DE SUITE ET DE

READAPTATION, DU COEFFICIENT PRENANT EN

COMPTE L�ACTIVITE DE REEDUCATION ET DE

READAPTATION MENTIONNE AU 2° DU MEME

ARTICLE
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Arrêté n° 2021- 270000102 portant fixation du coefficient de transition mentionné au b) du 1° de 

l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des 

établissements de soins de suite et de réadaptation, du coefficient prenant en compte l’activité 

de rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du même article  

 

 

 

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Normandie 

 

 

Bénéficiaire :  

 

CH DE LA RISLE- PONT AUDEMER  

64 route de la Lisieux 

BP 431 

27504 PONT AUDEMER CEDEX 

Finess 270000102   

                               

 

Vu le code de la sécurité sociale ;  

 

Vu le code de la santé publique ; 

 

Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 

notamment son article 78 modifié ; 

 

Vu la loi n°2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021, 

notamment son article 51 ; 

 

Vu le décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des établissements de 

soins de suite et de réadaptation, notamment son article 6 modifié ; 

 

Vu l’arrêté du 4 mai 2021 fixant pour l'année 2021 les éléments tarifaires mentionnés aux 1 à 3 du I 

de l'article L.162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 

n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 

 

Vu l’arrêté du 4 mai 2021 relatif aux modalités de calcul pour 2021 du coefficient de transition 

mentionné à l’article 6 du décret n°2017-500 du 6 avril 2007 modifié relatif à la réforme du financement 

des établissements de soins de suite et de réadaptation, 
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ARRETE 

 

 

Article 1er  

 

La valeur du coefficient de transition mentionné au b) du 1° de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 

avril 2017 relatif à la réforme du financement des établissements de soins de suite et de réadaptation 

est fixée à 1,0350 pour la période du 1er mars 2021 au 28 février 2022. 

 

Article 2 : 

La valeur du coefficient prenant en compte l’activité de rééducation et de réadaptation mentionné au 

2° de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des 

établissements de soins de suite et de réadaptation est fixée à 1,0367 pour la période du 1er mars 

2021 au 28 février 2022. 

 

Article 3 :  

 

 Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal interrégional de la tarification 
 sanitaire et sociale dans le délai d’un mois à compter de sa notification. 

 

Article 4 :  

 

 La personne désignée par Le Directeur Général de l’Agence régionale de Santé Normandie est 
 chargée de l’exécution du présent arrêté.   

 

 

 

 

 

Le 18 mai 2021, 

 

  

 

Pour Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé Normandie, 

 et par délégation,  

Responsable du Pôle Financement et Efficience de l’Offre de Soins,  

 

Elisabeth GABET 
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R28-2021-05-18-00021

ARRETE N° 2021- 270000110 PORTANT FIXATION

DU COEFFICIENT DE TRANSITION MENTIONNE

AU B) DU 1° DE L�ARTICLE 6 DU DECRET N°

2017-500 DU 6 AVRIL 2017 RELATIF A LA

REFORME DU FINANCEMENT DES

ETABLISSEMENTS DE SOINS DE SUITE ET DE

READAPTATION, DU COEFFICIENT PRENANT EN

COMPTE L�ACTIVITE DE REEDUCATION ET DE

READAPTATION MENTIONNE AU 2° DU MEME

ARTICLE
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Arrêté n° 2021- 270000110 portant fixation du coefficient de transition mentionné au b) du 1° de 

l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des 

établissements de soins de suite et de réadaptation, du coefficient prenant en compte l’activité 

de rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du même article  

 

 

 

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Normandie 

 

 

Bénéficiaire :  

 

CENTRE HOSPITALIER DE VERNEUIL  

101 BD des Poissonniers 

CS 20711 

27137 VERNEUIL D'AVRE ET D'ITON 

Finess 270000110   

                               

 

Vu le code de la sécurité sociale ;  

 

Vu le code de la santé publique ; 

 

Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 

notamment son article 78 modifié ; 

 

Vu la loi n°2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021, 

notamment son article 51 ; 

 

Vu le décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des établissements de 

soins de suite et de réadaptation, notamment son article 6 modifié ; 

 

Vu l’arrêté du 4 mai 2021 fixant pour l'année 2021 les éléments tarifaires mentionnés aux 1 à 3 du I 

de l'article L.162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 

n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 

 

Vu l’arrêté du 4 mai 2021 relatif aux modalités de calcul pour 2021 du coefficient de transition 

mentionné à l’article 6 du décret n°2017-500 du 6 avril 2007 modifié relatif à la réforme du financement 

des établissements de soins de suite et de réadaptation, 
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ARRETE 

 

 

Article 1er  

 

La valeur du coefficient de transition mentionné au b) du 1° de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 

avril 2017 relatif à la réforme du financement des établissements de soins de suite et de réadaptation 

est fixée à 0,8684 pour la période du 1er mars 2021 au 28 février 2022. 

 

Article 2 : 

La valeur du coefficient prenant en compte l’activité de rééducation et de réadaptation mentionné au 

2° de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des 

établissements de soins de suite et de réadaptation est fixée à 1,0096 pour la période du 1er mars 

2021 au 28 février 2022. 

 

Article 3 :  

 

 Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal interrégional de la tarification 
 sanitaire et sociale dans le délai d’un mois à compter de sa notification. 

 

Article 4 :  

 

 La personne désignée par Le Directeur Général de l’Agence régionale de Santé Normandie est 
 chargée de l’exécution du présent arrêté.   

 

 

 

 

 

Le 18 mai 2021, 

 

  

 

Pour Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé Normandie, 

 et par délégation,  

Responsable du Pôle Financement et Efficience de l’Offre de Soins,  

 

Elisabeth GABET 
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Agence régionale de santé de Normandie

R28-2021-05-18-00019

ARRETE N° 2021- 270000136 PORTANT FIXATION

DU COEFFICIENT DE TRANSITION MENTIONNE

AU B) DU 1° DE L�ARTICLE 6 DU DECRET N°

2017-500 DU 6 AVRIL 2017 RELATIF A LA

REFORME DU FINANCEMENT DES

ETABLISSEMENTS DE SOINS DE SUITE ET DE

READAPTATION, DU COEFFICIENT PRENANT EN

COMPTE L�ACTIVITE DE REEDUCATION ET DE

READAPTATION MENTIONNE AU 2° DU MEME

ARTICLE
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Arrêté n° 2021- 270000136 portant fixation du coefficient de transition mentionné au b) du 1° de 

l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des 

établissements de soins de suite et de réadaptation, du coefficient prenant en compte l’activité 

de rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du même article  

 

 

 

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Normandie 

 

 

Bénéficiaire :  

 

HL ST JACQUES - LES ANDELYS  

Quai Enguerrand de Marigny 

BP 508 

27705 LES ANDELYS CEDEX 

Finess 270000136   

                               

 

Vu le code de la sécurité sociale ;  

 

Vu le code de la santé publique ; 

 

Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 

notamment son article 78 modifié ; 

 

Vu la loi n°2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021, 

notamment son article 51 ; 

 

Vu le décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des établissements de 

soins de suite et de réadaptation, notamment son article 6 modifié ; 

 

Vu l’arrêté du 4 mai 2021 fixant pour l'année 2021 les éléments tarifaires mentionnés aux 1 à 3 du I 

de l'article L.162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 

n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 

 

Vu l’arrêté du 4 mai 2021 relatif aux modalités de calcul pour 2021 du coefficient de transition 

mentionné à l’article 6 du décret n°2017-500 du 6 avril 2007 modifié relatif à la réforme du financement 

des établissements de soins de suite et de réadaptation, 
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ARRETE 

 

 

Article 1er  

 

La valeur du coefficient de transition mentionné au b) du 1° de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 

avril 2017 relatif à la réforme du financement des établissements de soins de suite et de réadaptation 

est fixée à 1,0686 pour la période du 1er mars 2021 au 28 février 2022. 

 

Article 2 : 

La valeur du coefficient prenant en compte l’activité de rééducation et de réadaptation mentionné au 

2° de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des 

établissements de soins de suite et de réadaptation est fixée à 1,0089 pour la période du 1er mars 

2021 au 28 février 2022. 

 

Article 3 :  

 

 Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal interrégional de la tarification 
 sanitaire et sociale dans le délai d’un mois à compter de sa notification. 

 

Article 4 :  

 

 La personne désignée par Le Directeur Général de l’Agence régionale de Santé Normandie est 
 chargée de l’exécution du présent arrêté.   

 

 

 

 

 

Le 18 mai 2021, 

 

  

 

Pour Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé Normandie, 

 et par délégation,  

Responsable du Pôle Financement et Efficience de l’Offre de Soins,  

 

Elisabeth GABET 
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Agence régionale de santé de Normandie

R28-2021-05-18-00017

ARRETE N° 2021- 270000144 PORTANT FIXATION

DU COEFFICIENT DE TRANSITION MENTIONNE

AU B) DU 1° DE L�ARTICLE 6 DU DECRET N°

2017-500 DU 6 AVRIL 2017 RELATIF A LA

REFORME DU FINANCEMENT DES

ETABLISSEMENTS DE SOINS DE SUITE ET DE

READAPTATION, DU COEFFICIENT PRENANT EN

COMPTE L�ACTIVITE DE REEDUCATION ET DE

READAPTATION MENTIONNE AU 2° DU MEME

ARTICLE

Agence régionale de santé de Normandie - R28-2021-05-18-00017 - ARRETE N° 2021- 270000144 PORTANT FIXATION DU COEFFICIENT

DE TRANSITION MENTIONNE AU B) DU 1° DE L�ARTICLE 6 DU DECRET N° 2017-500 DU 6 AVRIL 2017 RELATIF A LA REFORME DU

FINANCEMENT DES ETABLISSEMENTS DE SOINS DE SUITE ET DE READAPTATION, DU COEFFICIENT PRENANT EN COMPTE

L�ACTIVITE DE REEDUCATION ET DE READAPTATION MENTIONNE AU 2° DU MEME ARTICLE

197



 

 
Agence Régionale de Santé Normandie –Espace Claude Monet – 2 place Jean Nouzille – 14050 CAEN Cedex 4 

TEL 02.31.70.96.96 

 
 

        
        
 

 
Arrêté n° 2021- 270000144 portant fixation du coefficient de transition mentionné au b) du 1° de 

l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des 

établissements de soins de suite et de réadaptation, du coefficient prenant en compte l’activité 

de rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du même article  

 

 

 

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Normandie 

 

 

Bénéficiaire :  

 

HÔPITAL PIERRE HURABIELLE BOURG-

ACHARD  

165 rue Pasteur 

BP 8 

27310 BOURG ACHARD 

Finess 270000144   

                               

 

Vu le code de la sécurité sociale ;  

 

Vu le code de la santé publique ; 

 

Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 

notamment son article 78 modifié ; 

 

Vu la loi n°2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021, 

notamment son article 51 ; 

 

Vu le décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des établissements de 

soins de suite et de réadaptation, notamment son article 6 modifié ; 

 

Vu l’arrêté du 4 mai 2021 fixant pour l'année 2021 les éléments tarifaires mentionnés aux 1 à 3 du I 

de l'article L.162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 

n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 

 

Vu l’arrêté du 4 mai 2021 relatif aux modalités de calcul pour 2021 du coefficient de transition 

mentionné à l’article 6 du décret n°2017-500 du 6 avril 2007 modifié relatif à la réforme du financement 

des établissements de soins de suite et de réadaptation, 
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ARRETE 

 

 

Article 1er  

 

La valeur du coefficient de transition mentionné au b) du 1° de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 

avril 2017 relatif à la réforme du financement des établissements de soins de suite et de réadaptation 

est fixée à 1,0394 pour la période du 1er mars 2021 au 28 février 2022. 

 

Article 2 : 

La valeur du coefficient prenant en compte l’activité de rééducation et de réadaptation mentionné au 

2° de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des 

établissements de soins de suite et de réadaptation est fixée à 1,0342 pour la période du 1er mars 

2021 au 28 février 2022. 

 

Article 3 :  

 

 Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal interrégional de la tarification 
 sanitaire et sociale dans le délai d’un mois à compter de sa notification. 

 

Article 4 :  

 

 La personne désignée par Le Directeur Général de l’Agence régionale de Santé Normandie est 
 chargée de l’exécution du présent arrêté.   

 

 

 

 

 

Le 18 mai 2021, 

 

  

 

Pour Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé Normandie, 

 et par délégation,  

Responsable du Pôle Financement et Efficience de l’Offre de Soins,  

 

Elisabeth GABET 
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Agence régionale de santé de Normandie

R28-2021-05-18-00028

ARRETE N° 2021- 270000177 PORTANT FIXATION

DU COEFFICIENT DE TRANSITION MENTIONNE

AU B) DU 1° DE L�ARTICLE 6 DU DECRET N°

2017-500 DU 6 AVRIL 2017 RELATIF A LA

REFORME DU FINANCEMENT DES

ETABLISSEMENTS DE SOINS DE SUITE ET DE

READAPTATION, DU COEFFICIENT PRENANT EN

COMPTE L�ACTIVITE DE REEDUCATION ET DE

READAPTATION MENTIONNE AU 2° DU MEME

ARTICLE
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Arrêté n° 2021- 270000177 portant fixation du coefficient de transition mentionné au b) du 1° de 

l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des 

établissements de soins de suite et de réadaptation, du coefficient prenant en compte l’activité 

de rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du même article  

 

 

 

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Normandie 

 

 

Bénéficiaire :  

 

HOPITAL LOCAL DU NEUBOURG  

25 rue du Général de Gaulle 

 

27110 LE NEUBOURG 

Finess 270000177   

                               

 

Vu le code de la sécurité sociale ;  

 

Vu le code de la santé publique ; 

 

Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 

notamment son article 78 modifié ; 

 

Vu la loi n°2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021, 

notamment son article 51 ; 

 

Vu le décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des établissements de 

soins de suite et de réadaptation, notamment son article 6 modifié ; 

 

Vu l’arrêté du 4 mai 2021 fixant pour l'année 2021 les éléments tarifaires mentionnés aux 1 à 3 du I 

de l'article L.162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 

n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 

 

Vu l’arrêté du 4 mai 2021 relatif aux modalités de calcul pour 2021 du coefficient de transition 

mentionné à l’article 6 du décret n°2017-500 du 6 avril 2007 modifié relatif à la réforme du financement 

des établissements de soins de suite et de réadaptation, 
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ARRETE 

 

 

Article 1er  

 

La valeur du coefficient de transition mentionné au b) du 1° de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 

avril 2017 relatif à la réforme du financement des établissements de soins de suite et de réadaptation 

est fixée à 1,2517 pour la période du 1er mars 2021 au 28 février 2022. 

 

Article 2 : 

La valeur du coefficient prenant en compte l’activité de rééducation et de réadaptation mentionné au 

2° de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des 

établissements de soins de suite et de réadaptation est fixée à 1,0109 pour la période du 1er mars 

2021 au 28 février 2022. 

 

Article 3 :  

 

 Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal interrégional de la tarification 
 sanitaire et sociale dans le délai d’un mois à compter de sa notification. 

 

Article 4 :  

 

 La personne désignée par Le Directeur Général de l’Agence régionale de Santé Normandie est 
 chargée de l’exécution du présent arrêté.   

 

 

 

 

 

Le 18 mai 2021, 

 

  

 

Pour Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé Normandie, 

 et par délégation,  

Responsable du Pôle Financement et Efficience de l’Offre de Soins,  

 

Elisabeth GABET 
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Agence régionale de santé de Normandie

R28-2021-05-18-00026

ARRETE N° 2021- 270000417 PORTANT FIXATION

DU COEFFICIENT DE TRANSITION MENTIONNE

AU B) DU 1° DE L�ARTICLE 6 DU DECRET N°

2017-500 DU 6 AVRIL 2017 RELATIF A LA

REFORME DU FINANCEMENT DES

ETABLISSEMENTS DE SOINS DE SUITE ET DE

READAPTATION, DU COEFFICIENT PRENANT EN

COMPTE L�ACTIVITE DE REEDUCATION ET DE

READAPTATION MENTIONNE AU 2° DU MEME

ARTICLE
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Arrêté n° 2021- 270000417 portant fixation du coefficient de transition mentionné au b) du 1° de 

l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des 

établissements de soins de suite et de réadaptation, du coefficient prenant en compte l’activité 

de rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du même article  

 

 

 

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Normandie 

 

 

Bénéficiaire :  

 

CENTRE DE CONVALESCENCE 

L'HOSTREA  

Sente de Gisancourt 

BP 80 

27720 NOYERS 

Finess 270000417   

                               

 

Vu le code de la sécurité sociale ;  

 

Vu le code de la santé publique ; 

 

Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 

notamment son article 78 modifié ; 

 

Vu la loi n°2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021, 

notamment son article 51 ; 

 

Vu le décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des établissements de 

soins de suite et de réadaptation, notamment son article 6 modifié ; 

 

Vu l’arrêté du 4 mai 2021 fixant pour l'année 2021 les éléments tarifaires mentionnés aux 1 à 3 du I 

de l'article L.162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 

n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 

 

Vu l’arrêté du 4 mai 2021 relatif aux modalités de calcul pour 2021 du coefficient de transition 

mentionné à l’article 6 du décret n°2017-500 du 6 avril 2007 modifié relatif à la réforme du financement 

des établissements de soins de suite et de réadaptation, 
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ARRETE 

 

 

Article 1er  

 

La valeur du coefficient de transition mentionné au b) du 1° de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 

avril 2017 relatif à la réforme du financement des établissements de soins de suite et de réadaptation 

est fixée à 0,8733 pour la période du 1er mars 2021 au 28 février 2022. 

 

Article 2 : 

La valeur du coefficient prenant en compte l’activité de rééducation et de réadaptation mentionné au 

2° de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des 

établissements de soins de suite et de réadaptation est fixée à 1,0317 pour la période du 1er mars 

2021 au 28 février 2022. 

 

Article 3 :  

 

 Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal interrégional de la tarification 
 sanitaire et sociale dans le délai d’un mois à compter de sa notification. 

 

Article 4 :  

 

 La personne désignée par Le Directeur Général de l’Agence régionale de Santé Normandie est 
 chargée de l’exécution du présent arrêté.   

 

 

 

 

 

Le 18 mai 2021, 

 

  

 

Pour Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé Normandie, 

 et par délégation,  

Responsable du Pôle Financement et Efficience de l’Offre de Soins,  

 

Elisabeth GABET 
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Agence régionale de santé de Normandie

R28-2021-05-18-00025

ARRETE N° 2021- 270000896 PORTANT

FIXATION DU COEFFICIENT DE TRANSITION

MENTIONNE AU B) DU 1° DE L�ARTICLE 6 DU

DECRET N° 2017-500 DU 6 AVRIL 2017 RELATIF A

LA REFORME DU FINANCEMENT DES

ETABLISSEMENTS DE SOINS DE SUITE ET DE

READAPTATION, DU COEFFICIENT PRENANT EN

COMPTE L�ACTIVITE DE REEDUCATION ET DE

READAPTATION MENTIONNE AU 2° DU MEME

ARTICLE
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Arrêté n° 2021- 270000896 portant fixation du coefficient de transition mentionné au b) du 1° de 

l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des 

établissements de soins de suite et de réadaptation, du coefficient prenant en compte l’activité 

de rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du même article  

 

 

 

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Normandie 

 

 

Bénéficiaire :  

 

CMPR L'ADAPT ARDITTI  

 Le Buisson Fallu 

 

27220 ST ANDRE DE L'EURE 

Finess 270000896   

                               

 

Vu le code de la sécurité sociale ;  

 

Vu le code de la santé publique ; 

 

Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 

notamment son article 78 modifié ; 

 

Vu la loi n°2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021, 

notamment son article 51 ; 

 

Vu le décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des établissements de 

soins de suite et de réadaptation, notamment son article 6 modifié ; 

 

Vu l’arrêté du 4 mai 2021 fixant pour l'année 2021 les éléments tarifaires mentionnés aux 1 à 3 du I 

de l'article L.162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 

n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 

 

Vu l’arrêté du 4 mai 2021 relatif aux modalités de calcul pour 2021 du coefficient de transition 

mentionné à l’article 6 du décret n°2017-500 du 6 avril 2007 modifié relatif à la réforme du financement 

des établissements de soins de suite et de réadaptation, 
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ARRETE 

 

 

Article 1er  

 

La valeur du coefficient de transition mentionné au b) du 1° de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 

avril 2017 relatif à la réforme du financement des établissements de soins de suite et de réadaptation 

est fixée à 0,9415 pour la période du 1er mars 2021 au 28 février 2022. 

 

Article 2 : 

La valeur du coefficient prenant en compte l’activité de rééducation et de réadaptation mentionné au 

2° de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des 

établissements de soins de suite et de réadaptation est fixée à 1,0824 pour la période du 1er mars 

2021 au 28 février 2022. 

 

Article 3 :  

 

 Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal interrégional de la tarification 
 sanitaire et sociale dans le délai d’un mois à compter de sa notification. 

 

Article 4 :  

 

 La personne désignée par Le Directeur Général de l’Agence régionale de Santé Normandie est 
 chargée de l’exécution du présent arrêté.   

 

 

 

 

 

Le 18 mai 2021, 

 

  

 

Pour Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé Normandie, 

 et par délégation,  

Responsable du Pôle Financement et Efficience de l’Offre de Soins,  

 

Elisabeth GABET 
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Agence régionale de santé de Normandie

R28-2021-05-18-00029

ARRETE N° 2021- 270000912 PORTANT FIXATION

DU COEFFICIENT DE TRANSITION MENTIONNE

AU B) DU 1° DE L�ARTICLE 6 DU DECRET N°

2017-500 DU 6 AVRIL 2017 RELATIF A LA

REFORME DU FINANCEMENT DES

ETABLISSEMENTS DE SOINS DE SUITE ET DE

READAPTATION, DU COEFFICIENT PRENANT EN

COMPTE L�ACTIVITE DE REEDUCATION ET DE

READAPTATION MENTIONNE AU 2° DU MEME

ARTICLE
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Arrêté n° 2021- 270000912 portant fixation du coefficient de transition mentionné au b) du 1° de 

l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des 

établissements de soins de suite et de réadaptation, du coefficient prenant en compte l’activité 

de rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du même article  

 

 

 

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Normandie 

 

 

Bénéficiaire :  

 

HÔPITAL LA MUSSE  

Allée Louis Martin 

BP 119 

27180 ST SEBASTIEN DE MORSENT 

Finess 270000912   

                               

 

Vu le code de la sécurité sociale ;  

 

Vu le code de la santé publique ; 

 

Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 

notamment son article 78 modifié ; 

 

Vu la loi n°2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021, 

notamment son article 51 ; 

 

Vu le décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des établissements de 

soins de suite et de réadaptation, notamment son article 6 modifié ; 

 

Vu l’arrêté du 4 mai 2021 fixant pour l'année 2021 les éléments tarifaires mentionnés aux 1 à 3 du I 

de l'article L.162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 

n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 

 

Vu l’arrêté du 4 mai 2021 relatif aux modalités de calcul pour 2021 du coefficient de transition 

mentionné à l’article 6 du décret n°2017-500 du 6 avril 2007 modifié relatif à la réforme du financement 

des établissements de soins de suite et de réadaptation, 
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ARRETE 

 

 

Article 1er  

 

La valeur du coefficient de transition mentionné au b) du 1° de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 

avril 2017 relatif à la réforme du financement des établissements de soins de suite et de réadaptation 

est fixée à 0,9892 pour la période du 1er mars 2021 au 28 février 2022. 

 

Article 2 : 

La valeur du coefficient prenant en compte l’activité de rééducation et de réadaptation mentionné au 

2° de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des 

établissements de soins de suite et de réadaptation est fixée à 1,0752 pour la période du 1er mars 

2021 au 28 février 2022. 

 

Article 3 :  

 

 Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal interrégional de la tarification 
 sanitaire et sociale dans le délai d’un mois à compter de sa notification. 

 

Article 4 :  

 

 La personne désignée par Le Directeur Général de l’Agence régionale de Santé Normandie est 
 chargée de l’exécution du présent arrêté.   

 

 

 

 

 

Le 18 mai 2021, 

 

  

 

Pour Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé Normandie, 

 et par délégation,  

Responsable du Pôle Financement et Efficience de l’Offre de Soins,  

 

Elisabeth GABET 
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Agence régionale de santé de Normandie

R28-2021-05-18-00022

ARRETE N° 2021- 270023724 PORTANT

FIXATION DU COEFFICIENT DE TRANSITION

MENTIONNE AU B) DU 1° DE L�ARTICLE 6 DU

DECRET N° 2017-500 DU 6 AVRIL 2017 RELATIF A

LA REFORME DU FINANCEMENT DES

ETABLISSEMENTS DE SOINS DE SUITE ET DE

READAPTATION, DU COEFFICIENT PRENANT EN

COMPTE L�ACTIVITE DE REEDUCATION ET DE

READAPTATION MENTIONNE AU 2° DU MEME

ARTICLE
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Arrêté n° 2021- 270023724 portant fixation du coefficient de transition mentionné au b) du 1° de 

l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des 

établissements de soins de suite et de réadaptation, du coefficient prenant en compte l’activité 

de rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du même article  

 

 

 

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Normandie 

 

 

Bénéficiaire :  

 

CHI EURE SEINE HOPITAUX EVREUX-

VERNON  

rue Léon Schwartzenberg 

 

27015 EVREUX 

Finess 270023724   

                               

 

Vu le code de la sécurité sociale ;  

 

Vu le code de la santé publique ; 

 

Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 

notamment son article 78 modifié ; 

 

Vu la loi n°2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021, 

notamment son article 51 ; 

 

Vu le décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des établissements de 

soins de suite et de réadaptation, notamment son article 6 modifié ; 

 

Vu l’arrêté du 4 mai 2021 fixant pour l'année 2021 les éléments tarifaires mentionnés aux 1 à 3 du I 

de l'article L.162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 

n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 

 

Vu l’arrêté du 4 mai 2021 relatif aux modalités de calcul pour 2021 du coefficient de transition 

mentionné à l’article 6 du décret n°2017-500 du 6 avril 2007 modifié relatif à la réforme du financement 

des établissements de soins de suite et de réadaptation, 
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ARRETE 

 

 

Article 1er  

 

La valeur du coefficient de transition mentionné au b) du 1° de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 

avril 2017 relatif à la réforme du financement des établissements de soins de suite et de réadaptation 

est fixée à 0,9123 pour la période du 1er mars 2021 au 28 février 2022. 

 

Article 2 : 

La valeur du coefficient prenant en compte l’activité de rééducation et de réadaptation mentionné au 

2° de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des 

établissements de soins de suite et de réadaptation est fixée à 1,0058 pour la période du 1er mars 

2021 au 28 février 2022. 

 

Article 3 :  

 

 Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal interrégional de la tarification 
 sanitaire et sociale dans le délai d’un mois à compter de sa notification. 

 

Article 4 :  

 

 La personne désignée par Le Directeur Général de l’Agence régionale de Santé Normandie est 
 chargée de l’exécution du présent arrêté.   

 

 

 

 

 

Le 18 mai 2021, 

 

  

 

Pour Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé Normandie, 

 et par délégation,  

Responsable du Pôle Financement et Efficience de l’Offre de Soins,  

 

Elisabeth GABET 
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Agence régionale de santé de Normandie

R28-2021-05-18-00033

ARRETE N° 2021- 500000013 PORTANT FIXATION

DU COEFFICIENT DE TRANSITION MENTIONNE

AU B) DU 1° DE L�ARTICLE 6 DU DECRET N°

2017-500 DU 6 AVRIL 2017 RELATIF A LA

REFORME DU FINANCEMENT DES

ETABLISSEMENTS DE SOINS DE SUITE ET DE

READAPTATION, DU COEFFICIENT PRENANT EN

COMPTE L�ACTIVITE DE REEDUCATION ET DE

READAPTATION MENTIONNE AU 2° DU MEME

ARTICLE
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Arrêté n° 2021- 500000013 portant fixation du coefficient de transition mentionné au b) du 1° de 

l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des 

établissements de soins de suite et de réadaptation, du coefficient prenant en compte l’activité 

de rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du même article  

 

 

 

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Normandie 

 

 

Bénéficiaire :  

 

CENTRE HOSPITALIER PUBLIC DU 

COTENTIN  

46 rue du val de Saire 

50100 CHERBOURG-EN-COTENTIN 

Finess 500000013   

                               

 

Vu le code de la sécurité sociale ;  

 

Vu le code de la santé publique ; 

 

Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 

notamment son article 78 modifié ; 

 

Vu la loi n°2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021, 

notamment son article 51 ; 

 

Vu le décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des établissements de 

soins de suite et de réadaptation, notamment son article 6 modifié ; 

 

Vu l’arrêté du 4 mai 2021 fixant pour l'année 2021 les éléments tarifaires mentionnés aux 1 à 3 du I 

de l'article L.162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 

n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 

 

Vu l’arrêté du 4 mai 2021 relatif aux modalités de calcul pour 2021 du coefficient de transition 

mentionné à l’article 6 du décret n°2017-500 du 6 avril 2007 modifié relatif à la réforme du financement 

des établissements de soins de suite et de réadaptation, 
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ARRETE 

 

 

Article 1er  

 

La valeur du coefficient de transition mentionné au b) du 1° de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 

avril 2017 relatif à la réforme du financement des établissements de soins de suite et de réadaptation 

est fixée à 1,0346 pour la période du 1er mars 2021 au 28 février 2022. 

 

Article 2 : 

La valeur du coefficient prenant en compte l’activité de rééducation et de réadaptation mentionné au 

2° de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des 

établissements de soins de suite et de réadaptation est fixée à 1,0307 pour la période du 1er mars 

2021 au 28 février 2022. 

 

Article 3 :  

 

 Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal interrégional de la tarification 
 sanitaire et sociale dans le délai d’un mois à compter de sa notification. 

 

Article 4 :  

 

 La personne désignée par Le Directeur Général de l’Agence régionale de Santé Normandie est 
 chargée de l’exécution du présent arrêté.   

 

 

 

 

 

Le 18 mai 2021, 

 

  

 

Pour Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé Normandie, 

 et par délégation,  

Responsable du Pôle Financement et Efficience de l’Offre de Soins,  

 

Elisabeth GABET 
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Agence régionale de santé de Normandie

R28-2021-05-18-00039

ARRETE N° 2021- 500000039 PORTANT

FIXATION DU COEFFICIENT DE TRANSITION

MENTIONNE AU B) DU 1° DE L�ARTICLE 6 DU

DECRET N° 2017-500 DU 6 AVRIL 2017 RELATIF A

LA REFORME DU FINANCEMENT DES

ETABLISSEMENTS DE SOINS DE SUITE ET DE

READAPTATION, DU COEFFICIENT PRENANT EN

COMPTE L�ACTIVITE DE REEDUCATION ET DE

READAPTATION MENTIONNE AU 2° DU MEME

ARTICLE
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Arrêté n° 2021- 500000039 portant fixation du coefficient de transition mentionné au b) du 1° de 

l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des 

établissements de soins de suite et de réadaptation, du coefficient prenant en compte l’activité 

de rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du même article  

 

 

 

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Normandie 

 

 

Bénéficiaire :  

 

HOPITAL LOCAL CARENTAN  

1 avenue Qui qu'en grogne 

50500 CARENTAN-LES-MARAIS 

Finess 500000039   

                               

 

Vu le code de la sécurité sociale ;  

 

Vu le code de la santé publique ; 

 

Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 

notamment son article 78 modifié ; 

 

Vu la loi n°2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021, 

notamment son article 51 ; 

 

Vu le décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des établissements de 

soins de suite et de réadaptation, notamment son article 6 modifié ; 

 

Vu l’arrêté du 4 mai 2021 fixant pour l'année 2021 les éléments tarifaires mentionnés aux 1 à 3 du I 

de l'article L.162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 

n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 

 

Vu l’arrêté du 4 mai 2021 relatif aux modalités de calcul pour 2021 du coefficient de transition 

mentionné à l’article 6 du décret n°2017-500 du 6 avril 2007 modifié relatif à la réforme du financement 

des établissements de soins de suite et de réadaptation, 
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ARRETE 

 

 

Article 1er  

 

La valeur du coefficient de transition mentionné au b) du 1° de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 

avril 2017 relatif à la réforme du financement des établissements de soins de suite et de réadaptation 

est fixée à 0,9920 pour la période du 1er mars 2021 au 28 février 2022. 

 

Article 2 : 

La valeur du coefficient prenant en compte l’activité de rééducation et de réadaptation mentionné au 

2° de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des 

établissements de soins de suite et de réadaptation est fixée à 1,0305 pour la période du 1er mars 

2021 au 28 février 2022. 

 

Article 3 :  

 

 Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal interrégional de la tarification 
 sanitaire et sociale dans le délai d’un mois à compter de sa notification. 

 

Article 4 :  

 

 La personne désignée par Le Directeur Général de l’Agence régionale de Santé Normandie est 
 chargée de l’exécution du présent arrêté.   

 

 

 

 

 

Le 18 mai 2021, 

 

  

 

Pour Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé Normandie, 

 et par délégation,  

Responsable du Pôle Financement et Efficience de l’Offre de Soins,  

 

Elisabeth GABET 
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Agence régionale de santé de Normandie

R28-2021-05-18-00040

ARRETE N° 2021- 500000062 PORTANT

FIXATION DU COEFFICIENT DE TRANSITION

MENTIONNE AU B) DU 1° DE L�ARTICLE 6 DU

DECRET N° 2017-500 DU 6 AVRIL 2017 RELATIF A

LA REFORME DU FINANCEMENT DES

ETABLISSEMENTS DE SOINS DE SUITE ET DE

READAPTATION, DU COEFFICIENT PRENANT EN

COMPTE L�ACTIVITE DE REEDUCATION ET DE

READAPTATION MENTIONNE AU 2° DU MEME

ARTICLE
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Arrêté n° 2021- 500000062 portant fixation du coefficient de transition mentionné au b) du 1° de 

l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des 

établissements de soins de suite et de réadaptation, du coefficient prenant en compte l’activité 

de rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du même article  

 

 

 

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Normandie 

 

 

Bénéficiaire :  

 

HOPITAL LOCAL DE MORTAIN  

18 rue de la 30ème D.A 

50140 MORTAIN-BOCAGE 

Finess 500000062   

                               

 

Vu le code de la sécurité sociale ;  

 

Vu le code de la santé publique ; 

 

Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 

notamment son article 78 modifié ; 

 

Vu la loi n°2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021, 

notamment son article 51 ; 

 

Vu le décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des établissements de 

soins de suite et de réadaptation, notamment son article 6 modifié ; 

 

Vu l’arrêté du 4 mai 2021 fixant pour l'année 2021 les éléments tarifaires mentionnés aux 1 à 3 du I 

de l'article L.162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 

n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 

 

Vu l’arrêté du 4 mai 2021 relatif aux modalités de calcul pour 2021 du coefficient de transition 

mentionné à l’article 6 du décret n°2017-500 du 6 avril 2007 modifié relatif à la réforme du financement 

des établissements de soins de suite et de réadaptation, 
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ARRETE 

 

 

Article 1er  

 

La valeur du coefficient de transition mentionné au b) du 1° de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 

avril 2017 relatif à la réforme du financement des établissements de soins de suite et de réadaptation 

est fixée à 0,5960 pour la période du 1er mars 2021 au 28 février 2022. 

 

Article 2 : 

La valeur du coefficient prenant en compte l’activité de rééducation et de réadaptation mentionné au 

2° de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des 

établissements de soins de suite et de réadaptation est fixée à 1,0081 pour la période du 1er mars 

2021 au 28 février 2022. 

 

Article 3 :  

 

 Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal interrégional de la tarification 
 sanitaire et sociale dans le délai d’un mois à compter de sa notification. 

 

Article 4 :  

 

 La personne désignée par Le Directeur Général de l’Agence régionale de Santé Normandie est 
 chargée de l’exécution du présent arrêté.   

 

 

 

 

 

Le 18 mai 2021, 

 

  

 

Pour Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé Normandie, 

 et par délégation,  

Responsable du Pôle Financement et Efficience de l’Offre de Soins,  

 

Elisabeth GABET 
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Agence régionale de santé de Normandie

R28-2021-05-18-00031

ARRETE N° 2021- 500000104 PORTANT FIXATION

DU COEFFICIENT DE TRANSITION MENTIONNE

AU B) DU 1° DE L�ARTICLE 6 DU DECRET N°

2017-500 DU 6 AVRIL 2017 RELATIF A LA

REFORME DU FINANCEMENT DES

ETABLISSEMENTS DE SOINS DE SUITE ET DE

READAPTATION, DU COEFFICIENT PRENANT EN

COMPTE L�ACTIVITE DE REEDUCATION ET DE

READAPTATION MENTIONNE AU 2° DU MEME

ARTICLE
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Arrêté n° 2021- 500000104 portant fixation du coefficient de transition mentionné au b) du 1° de 

l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des 

établissements de soins de suite et de réadaptation, du coefficient prenant en compte l’activité 

de rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du même article  

 

 

 

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Normandie 

 

 

Bénéficiaire :  

 

HOPITAL LOCAL SAINT JAMES  

 2 route de Pontorson 

50240 SAINT JAMES 

Finess 500000104   

                               

 

Vu le code de la sécurité sociale ;  

 

Vu le code de la santé publique ; 

 

Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 

notamment son article 78 modifié ; 

 

Vu la loi n°2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021, 

notamment son article 51 ; 

 

Vu le décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des établissements de 

soins de suite et de réadaptation, notamment son article 6 modifié ; 

 

Vu l’arrêté du 4 mai 2021 fixant pour l'année 2021 les éléments tarifaires mentionnés aux 1 à 3 du I 

de l'article L.162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 

n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 

 

Vu l’arrêté du 4 mai 2021 relatif aux modalités de calcul pour 2021 du coefficient de transition 

mentionné à l’article 6 du décret n°2017-500 du 6 avril 2007 modifié relatif à la réforme du financement 

des établissements de soins de suite et de réadaptation, 
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ARRETE 

 

 

Article 1er  

 

La valeur du coefficient de transition mentionné au b) du 1° de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 

avril 2017 relatif à la réforme du financement des établissements de soins de suite et de réadaptation 

est fixée à 0,8915 pour la période du 1er mars 2021 au 28 février 2022. 

 

Article 2 : 

La valeur du coefficient prenant en compte l’activité de rééducation et de réadaptation mentionné au 

2° de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des 

établissements de soins de suite et de réadaptation est fixée à 1,0248 pour la période du 1er mars 

2021 au 28 février 2022. 

 

Article 3 :  

 

 Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal interrégional de la tarification 
 sanitaire et sociale dans le délai d’un mois à compter de sa notification. 

 

Article 4 :  

 

 La personne désignée par Le Directeur Général de l’Agence régionale de Santé Normandie est 
 chargée de l’exécution du présent arrêté.   

 

 

 

 

 

Le 18 mai 2021, 

 

  

 

Pour Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé Normandie, 

 et par délégation,  

Responsable du Pôle Financement et Efficience de l’Offre de Soins,  

 

Elisabeth GABET 
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Agence régionale de santé de Normandie

R28-2021-05-18-00032

ARRETE N° 2021- 500000112 PORTANT FIXATION

DU COEFFICIENT DE TRANSITION MENTIONNE

AU B) DU 1° DE L�ARTICLE 6 DU DECRET N°

2017-500 DU 6 AVRIL 2017 RELATIF A LA

REFORME DU FINANCEMENT DES

ETABLISSEMENTS DE SOINS DE SUITE ET DE

READAPTATION, DU COEFFICIENT PRENANT EN

COMPTE L�ACTIVITE DE REEDUCATION ET DE

READAPTATION MENTIONNE AU 2° DU MEME

ARTICLE
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Arrêté n° 2021- 500000112 portant fixation du coefficient de transition mentionné au b) du 1° de 

l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des 

établissements de soins de suite et de réadaptation, du coefficient prenant en compte l’activité 

de rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du même article  

 

 

 

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Normandie 

 

 

Bénéficiaire :  

 

HOPITAL MEMORIAL ST LO  

 715 rue Dunant 

BP 420 

50010 SAINT LO 

Finess 500000112   

                               

 

Vu le code de la sécurité sociale ;  

 

Vu le code de la santé publique ; 

 

Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 

notamment son article 78 modifié ; 

 

Vu la loi n°2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021, 

notamment son article 51 ; 

 

Vu le décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des établissements de 

soins de suite et de réadaptation, notamment son article 6 modifié ; 

 

Vu l’arrêté du 4 mai 2021 fixant pour l'année 2021 les éléments tarifaires mentionnés aux 1 à 3 du I 

de l'article L.162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 

n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 

 

Vu l’arrêté du 4 mai 2021 relatif aux modalités de calcul pour 2021 du coefficient de transition 

mentionné à l’article 6 du décret n°2017-500 du 6 avril 2007 modifié relatif à la réforme du financement 

des établissements de soins de suite et de réadaptation, 
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ARRETE 

 

 

Article 1er  

 

La valeur du coefficient de transition mentionné au b) du 1° de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 

avril 2017 relatif à la réforme du financement des établissements de soins de suite et de réadaptation 

est fixée à 0,8410 pour la période du 1er mars 2021 au 28 février 2022. 

 

Article 2 : 

La valeur du coefficient prenant en compte l’activité de rééducation et de réadaptation mentionné au 

2° de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des 

établissements de soins de suite et de réadaptation est fixée à 1,0412 pour la période du 1er mars 

2021 au 28 février 2022. 

 

Article 3 :  

 

 Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal interrégional de la tarification 
 sanitaire et sociale dans le délai d’un mois à compter de sa notification. 

 

Article 4 :  

 

 La personne désignée par Le Directeur Général de l’Agence régionale de Santé Normandie est 
 chargée de l’exécution du présent arrêté.   

 

 

 

 

 

Le 18 mai 2021, 

 

  

 

Pour Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé Normandie, 

 et par délégation,  

Responsable du Pôle Financement et Efficience de l’Offre de Soins,  

 

Elisabeth GABET 
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Agence régionale de santé de Normandie

R28-2021-05-18-00034

ARRETE N° 2021- 500000245 PORTANT

FIXATION DU COEFFICIENT DE TRANSITION

MENTIONNE AU B) DU 1° DE L�ARTICLE 6 DU

DECRET N° 2017-500 DU 6 AVRIL 2017 RELATIF A

LA REFORME DU FINANCEMENT DES

ETABLISSEMENTS DE SOINS DE SUITE ET DE

READAPTATION, DU COEFFICIENT PRENANT EN

COMPTE L�ACTIVITE DE REEDUCATION ET DE

READAPTATION MENTIONNE AU 2° DU MEME

ARTICLE
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Arrêté n° 2021- 500000245 portant fixation du coefficient de transition mentionné au b) du 1° de 

l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des 

établissements de soins de suite et de réadaptation, du coefficient prenant en compte l’activité 

de rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du même article  

 

 

 

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Normandie 

 

 

Bénéficiaire :  

 

C. H.S. DE PONTORSON  

7 rue Villecherel 

50170 PONTORSON 

Finess 500000245   

                               

 

Vu le code de la sécurité sociale ;  

 

Vu le code de la santé publique ; 

 

Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 

notamment son article 78 modifié ; 

 

Vu la loi n°2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021, 

notamment son article 51 ; 

 

Vu le décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des établissements de 

soins de suite et de réadaptation, notamment son article 6 modifié ; 

 

Vu l’arrêté du 4 mai 2021 fixant pour l'année 2021 les éléments tarifaires mentionnés aux 1 à 3 du I 

de l'article L.162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 

n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 

 

Vu l’arrêté du 4 mai 2021 relatif aux modalités de calcul pour 2021 du coefficient de transition 

mentionné à l’article 6 du décret n°2017-500 du 6 avril 2007 modifié relatif à la réforme du financement 

des établissements de soins de suite et de réadaptation, 
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ARRETE 

 

 

Article 1er  

 

La valeur du coefficient de transition mentionné au b) du 1° de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 

avril 2017 relatif à la réforme du financement des établissements de soins de suite et de réadaptation 

est fixée à 0,8529 pour la période du 1er mars 2021 au 28 février 2022. 

 

Article 2 : 

La valeur du coefficient prenant en compte l’activité de rééducation et de réadaptation mentionné au 

2° de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des 

établissements de soins de suite et de réadaptation est fixée à 1,0201 pour la période du 1er mars 

2021 au 28 février 2022. 

 

Article 3 :  

 

 Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal interrégional de la tarification 
 sanitaire et sociale dans le délai d’un mois à compter de sa notification. 

 

Article 4 :  

 

 La personne désignée par Le Directeur Général de l’Agence régionale de Santé Normandie est 
 chargée de l’exécution du présent arrêté.   

 

 

 

 

 

Le 18 mai 2021, 

 

  

 

Pour Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé Normandie, 

 et par délégation,  

Responsable du Pôle Financement et Efficience de l’Offre de Soins,  

 

Elisabeth GABET 
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Agence régionale de santé de Normandie

R28-2021-05-18-00038

ARRETE N° 2021- 500000278 PORTANT

FIXATION DU COEFFICIENT DE TRANSITION

MENTIONNE AU B) DU 1° DE L�ARTICLE 6 DU

DECRET N° 2017-500 DU 6 AVRIL 2017 RELATIF A

LA REFORME DU FINANCEMENT DES

ETABLISSEMENTS DE SOINS DE SUITE ET DE

READAPTATION, DU COEFFICIENT PRENANT EN

COMPTE L�ACTIVITE DE REEDUCATION ET DE

READAPTATION MENTIONNE AU 2° DU MEME

ARTICLE
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Arrêté n° 2021- 500000278 portant fixation du coefficient de transition mentionné au b) du 1° de 

l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des 

établissements de soins de suite et de réadaptation, du coefficient prenant en compte l’activité 

de rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du même article  

 

 

 

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Normandie 

 

 

Bénéficiaire :  

        FOYER BEAUREGARD – LA GLACERIE  
        359 AVENUE DE LA BANQUE A GENETS 
        50470 CHERBOURG EN COTENTIN 

Finess 500000278 

                               

 

Vu le code de la sécurité sociale ;  

 

Vu le code de la santé publique ; 

 

Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 

notamment son article 78 modifié ; 

 

Vu la loi n°2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021, 

notamment son article 51 ; 

 

Vu le décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des établissements de 

soins de suite et de réadaptation, notamment son article 6 modifié ; 

 

Vu l’arrêté du 4 mai 2021 fixant pour l'année 2021 les éléments tarifaires mentionnés aux 1 à 3 du I 

de l'article L.162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 

n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 

 

Vu l’arrêté du 4 mai 2021 relatif aux modalités de calcul pour 2021 du coefficient de transition 

mentionné à l’article 6 du décret n°2017-500 du 6 avril 2007 modifié relatif à la réforme du financement 

des établissements de soins de suite et de réadaptation, 
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ARRETE 

 

 

Article 1er  

 

La valeur du coefficient de transition mentionné au b) du 1° de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 

avril 2017 relatif à la réforme du financement des établissements de soins de suite et de réadaptation 

est fixée à 0,8606 pour la période du 1er mars 2021 au 28 février 2022. 

 

Article 2 : 

La valeur du coefficient prenant en compte l’activité de rééducation et de réadaptation mentionné au 

2° de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des 

établissements de soins de suite et de réadaptation est fixée à 1,0725 pour la période du 1er mars 

2021 au 28 février 2022. 

 

Article 3 :  

 

 Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal interrégional de la tarification 
 sanitaire et sociale dans le délai d’un mois à compter de sa notification. 

 

Article 4 :  

 

 La personne désignée par Le Directeur Général de l’Agence régionale de Santé Normandie est 
 chargée de l’exécution du présent arrêté.   

 

 

 

 

 

Le 18 mai 2021, 

 

  

 

Pour Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé Normandie, 

 et par délégation,  

Responsable du Pôle Financement et Efficience de l’Offre de Soins,  

 

Elisabeth GABET 
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Agence régionale de santé de Normandie

R28-2021-05-18-00030

ARRETE N° 2021- 500000393 PORTANT

FIXATION DU COEFFICIENT DE TRANSITION

MENTIONNE AU B) DU 1° DE L�ARTICLE 6 DU

DECRET N° 2017-500 DU 6 AVRIL 2017 RELATIF A

LA REFORME DU FINANCEMENT DES

ETABLISSEMENTS DE SOINS DE SUITE ET DE

READAPTATION, DU COEFFICIENT PRENANT EN

COMPTE L�ACTIVITE DE REEDUCATION ET DE

READAPTATION MENTIONNE AU 2° DU MEME

ARTICLE

Agence régionale de santé de Normandie - R28-2021-05-18-00030 - ARRETE N° 2021- 500000393 PORTANT FIXATION DU

COEFFICIENT DE TRANSITION MENTIONNE AU B) DU 1° DE L�ARTICLE 6 DU DECRET N° 2017-500 DU 6 AVRIL 2017 RELATIF A LA

REFORME DU FINANCEMENT DES ETABLISSEMENTS DE SOINS DE SUITE ET DE READAPTATION, DU COEFFICIENT PRENANT EN

COMPTE L�ACTIVITE DE REEDUCATION ET DE READAPTATION MENTIONNE AU 2° DU MEME ARTICLE

236



 

 
Agence Régionale de Santé Normandie –Espace Claude Monet – 2 place Jean Nouzille – 14050 CAEN Cedex 4 

TEL 02.31.70.96.96 

 
 

        
        
 

 
Arrêté n° 2021- 500000393 portant fixation du coefficient de transition mentionné au b) du 1° de 

l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des 

établissements de soins de suite et de réadaptation, du coefficient prenant en compte l’activité 

de rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du même article  

 

 

 

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Normandie 

 

 

Bénéficiaire :  

 

CENTRE HOSPITALIER DE COUTANCES  

Rue de la Gare 

50208 COUTANCES Cedex 

Finess 500000393   

                               

 

Vu le code de la sécurité sociale ;  

 

Vu le code de la santé publique ; 

 

Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 

notamment son article 78 modifié ; 

 

Vu la loi n°2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021, 

notamment son article 51 ; 

 

Vu le décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des établissements de 

soins de suite et de réadaptation, notamment son article 6 modifié ; 

 

Vu l’arrêté du 4 mai 2021 fixant pour l'année 2021 les éléments tarifaires mentionnés aux 1 à 3 du I 

de l'article L.162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 

n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 

 

Vu l’arrêté du 4 mai 2021 relatif aux modalités de calcul pour 2021 du coefficient de transition 

mentionné à l’article 6 du décret n°2017-500 du 6 avril 2007 modifié relatif à la réforme du financement 

des établissements de soins de suite et de réadaptation, 
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ARRETE 

 

 

Article 1er  

 

La valeur du coefficient de transition mentionné au b) du 1° de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 

avril 2017 relatif à la réforme du financement des établissements de soins de suite et de réadaptation 

est fixée à 1,5122 pour la période du 1er mars 2021 au 28 février 2022. 

 

Article 2 : 

La valeur du coefficient prenant en compte l’activité de rééducation et de réadaptation mentionné au 

2° de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des 

établissements de soins de suite et de réadaptation est fixée à 1,0275 pour la période du 1er mars 

2021 au 28 février 2022. 

 

Article 3 :  

 

 Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal interrégional de la tarification 
 sanitaire et sociale dans le délai d’un mois à compter de sa notification. 

 

Article 4 :  

 

 La personne désignée par Le Directeur Général de l’Agence régionale de Santé Normandie est 
 chargée de l’exécution du présent arrêté.   

 

 

 

 

 

Le 18 mai 2021, 

 

  

 

Pour Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé Normandie, 

 et par délégation,  

Responsable du Pôle Financement et Efficience de l’Offre de Soins,  

 

Elisabeth GABET 
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Agence régionale de santé de Normandie

R28-2021-05-18-00016

ARRETE N°2021-140000258 PORTANT FIXATION

DU COEFFICIENT DE TRANSITION MENTIONNE

AU B) DU 1° DE L�ARTICLE 6 DU DECRET N°

2017-500 DU 6 AVRIL 2017 RELATIF A LA

REFORME DU FINANCEMENT DES

ETABLISSEMENTS DE SOINS DE SUITE ET DE

READAPTATION, DU COEFFICIENT PRENANT EN

COMPTE L�ACTIVITE DE REEDUCATION ET DE

READAPTATION MENTIONNE AU 2° DU MEME

ARTICLE ET DU COEFFICIENT RELATIF AUX

HONORAIRES DES PROFESSIONNELS ET

AUXILIAIRES MEDICAUX MENTIONNE AU C) DU

1° DU MEME ARTICLE
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Arrêté n°2021-140000258 portant fixation du coefficient de transition mentionné au b) du 1° de 

l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des 

établissements de soins de suite et de réadaptation, du coefficient prenant en compte l’activité 

de rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du même article et du coefficient relatif aux 

honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux mentionné au c) du 1° du même article  

 

 

 

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Normandie 

 

 

Bénéficiaire :  

 

POLYCLINIQUE DE DEAUVILLE  

28 avenue Florian de Kergolay 

14800 DEAUVILLE 

Finess 140000258   

                      

 

Vu le code de la sécurité sociale ;  

 

Vu le code de la santé publique ; 

 

Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 

notamment son article 78 modifié ; 

 

 Vu la loi n°2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021, 
 notamment son article 51 ; 

 

Vu le décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des établissements de 

soins de suite et de réadaptation, notamment son article 6 modifié ; 

 

Vu l’arrêté du 4 mai 2021 fixant pour l'année 2021 les éléments tarifaires mentionnés aux 1 à 3 du I 

de l'article L.162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 

n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 

 

Vu l’arrêté du 4 mai 2021 relatif aux modalités de calcul pour 2021 du coefficient de transition 

mentionné à l’article 6 du décret n°2017-500 du 6 avril 2007 modifié relatif à la réforme du financement 

des établissements de soins de suite et de réadaptation, 

 

 Vu l’arrêté du 4 mai fixant pour l’année 2021 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article L. 
 162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code 
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ARRETE 

 

Article 1er  

 

La valeur du coefficient de transition mentionné au b) du 1° de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 

avril 2017 relatif à la réforme du financement des établissements de soins de suite et de réadaptation 

est fixée à 0,9604 pour la période du 1er mars 2021 au 28 février 20222. 

 

Article 2 : 

 

La valeur du coefficient prenant en compte l’activité de rééducation et de réadaptation mentionné au 

2° de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des 

établissements de soins de suite et de réadaptation est fixée à 1,2189 pour la période du 1er mars 

2021 au 28 février 2022. 

 

Article 3 :  

 

La valeur du coefficient relatif aux honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux mentionné 

au c) du 1° de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des 

établissements de soins de suite et de réadaptation est fixée à 1,0000 pour la période du 1er mars 

2021 au 28 février 2022. 

 

Article 4 :  

 

Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal interrégional de la tarification 

sanitaire et sociale dans le délai d’un mois à compter de sa notification. 

 

Article 5 :  

 

La personne désignée par le Directeur Général de l’Agence régionale de Santé Normandie est 

chargée de l’exécution du présent arrêté.   

 

 

Le 18 mai 2021, 

 

  

      Pour Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé Normandie, 
            et par délégation,  

 
   Responsable du Pôle Financement et Efficience de l’Offre de Soins,  

 
Elisabeth GABET 
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Agence régionale de santé de Normandie

R28-2021-05-18-00013

ARRETE N°2021-140025255 PORTANT FIXATION

DU COEFFICIENT DE TRANSITION MENTIONNE

AU B) DU 1° DE L�ARTICLE 6 DU DECRET N°

2017-500 DU 6 AVRIL 2017 RELATIF A LA

REFORME DU FINANCEMENT DES

ETABLISSEMENTS DE SOINS DE SUITE ET DE

READAPTATION, DU COEFFICIENT PRENANT EN

COMPTE L�ACTIVITE DE REEDUCATION ET DE

READAPTATION MENTIONNE AU 2° DU MEME

ARTICLE ET DU COEFFICIENT RELATIF AUX

HONORAIRES DES PROFESSIONNELS ET

AUXILIAIRES MEDICAUX MENTIONNE AU C) DU

1° DU MEME ARTICLE
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Agence Régionale de Santé Normandie- Espace Claude Monet-2 place Jean Nouzille-14050 CAEN Cedex 4 

TEL 02.31.70.96.96. 

 
 

 
 

Arrêté n°2021-140025255 portant fixation du coefficient de transition mentionné au b) du 1° de 

l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des 

établissements de soins de suite et de réadaptation, du coefficient prenant en compte l’activité 

de rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du même article et du coefficient relatif aux 

honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux mentionné au c) du 1° du même article  

 

 

    Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Normandie 
 
 

 

 

Bénéficiaire :  

 

KORIAN COTE NORMANDE - IFS  

10 rue Anton tchekov 

14123 IFS 

Finess 140025255   

                      

 

Vu le code de la sécurité sociale ;  

 

Vu le code de la santé publique ; 

 

Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 

notamment son article 78 modifié ; 

 

 Vu la loi n°2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021, 
 notamment son article 51 ; 

 

Vu le décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des établissements de 

soins de suite et de réadaptation, notamment son article 6 modifié ; 

 

Vu l’arrêté du 4 mai 2021 fixant pour l'année 2021 les éléments tarifaires mentionnés aux 1 à 3 du I 

de l'article L.162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 

n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 

 

Vu l’arrêté du 4 mai 2021 relatif aux modalités de calcul pour 2021 du coefficient de transition 

mentionné à l’article 6 du décret n°2017-500 du 6 avril 2007 modifié relatif à la réforme du financement 

des établissements de soins de suite et de réadaptation, 

 

Vu l’arrêté du 4 mai fixant pour l’année 2021 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article L. 162-

23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code 
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ARRETE 

 

Article 1er  

 

La valeur du coefficient de transition mentionné au b) du 1° de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 

avril 2017 relatif à la réforme du financement des établissements de soins de suite et de réadaptation 

est fixée à 0,9273 pour la période du 1er mars 2021 au 28 février 2022. 

 

Article 2 : 

 

La valeur du coefficient prenant en compte l’activité de rééducation et de réadaptation mentionné au 

2° de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des 

établissements de soins de suite et de réadaptation est fixée à 1,0436 pour la période du 1er mars 

2021 au 28 février 2022. 

 

Article 3 :  

 

La valeur du coefficient relatif aux honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux mentionné 

au c) du 1° de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des 

établissements de soins de suite et de réadaptation est fixée à 0,9378 pour la période du 1er mars 

2021 au 28 février 2022. 

 

Article 4 :  

 

Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal interrégional de la tarification 

sanitaire et sociale dans le délai d’un mois à compter de sa notification. 

 

Article 5 :  

 

La personne désignée par le Directeur Général de l’Agence régionale de Santé Normandie est 

chargée de l’exécution du présent arrêté.   

 

 

 

Le 18 mai 2021, 

 

 

   Pour Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé Normandie, 
 et par délégation,  

 
   Responsable du Pôle Financement et Efficience de l’Offre de Soins,  

 
Elisabeth GABET 
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Agence régionale de santé de Normandie

R28-2021-05-18-00014

ARRETE N°2021-140025255 PORTANT FIXATION

DU COEFFICIENT DE TRANSITION MENTIONNE

AU B) DU 1° DE L�ARTICLE 6 DU DECRET N°

2017-500 DU 6 AVRIL 2017 RELATIF A LA

REFORME DU FINANCEMENT DES

ETABLISSEMENTS DE SOINS DE SUITE ET DE

READAPTATION, DU COEFFICIENT PRENANT EN

COMPTE L�ACTIVITE DE REEDUCATION ET DE

READAPTATION MENTIONNE AU 2° DU MEME

ARTICLE ET DU COEFFICIENT RELATIF AUX

HONORAIRES DES PROFESSIONNELS ET

AUXILIAIRES MEDICAUX MENTIONNE AU C) DU

1° DU MEME ARTICLE
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Agence Régionale de Santé Normandie- Espace Claude Monet-2 place Jean Nouzille-14050 CAEN Cedex 4 

TEL 02.31.70.96.96. 

 
 

 

         
 
 
 

Arrêté n°2021-140015975 portant fixation du coefficient de transition mentionné au b) du 1° de 

l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des 

établissements de soins de suite et de réadaptation, du coefficient prenant en compte l’activité 

de rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du même article et du coefficient relatif aux 

honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux mentionné au c) du 1° du même article  

 

 

    Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Normandie 
 
 

 

 

Bénéficiaire :  

 

RÉSIDENCE THALATTA (OUISTREHAM)  

40 boulevard Boivin Champeaux 

14150 OUISTREHAM 

Finess 140015975   

                      

 

Vu le code de la sécurité sociale ;  

 

Vu le code de la santé publique ; 

 

Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 

notamment son article 78 modifié ; 

 

 Vu la loi n°2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021, 
 notamment son article 51 ; 

 

Vu le décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des établissements de 

soins de suite et de réadaptation, notamment son article 6 modifié ; 

 

Vu l’arrêté du 4 mai 2021 fixant pour l'année 2021 les éléments tarifaires mentionnés aux 1 à 3 du I 

de l'article L.162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 

n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 

 

Vu l’arrêté du 4 mai 2021 relatif aux modalités de calcul pour 2021 du coefficient de transition 

mentionné à l’article 6 du décret n°2017-500 du 6 avril 2007 modifié relatif à la réforme du financement 

des établissements de soins de suite et de réadaptation, 
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 Vu l’arrêté du 4 mai fixant pour l’année 2021 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article L. 
 162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code 

 

 

ARRETE 

 

Article 1er  

 

La valeur du coefficient de transition mentionné au b) du 1° de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 

avril 2017 relatif à la réforme du financement des établissements de soins de suite et de réadaptation 

est fixée à 0,7424 pour la période du 1er mars 2021 au 28 février 2022 

 

Article 2 : 

 

La valeur du coefficient prenant en compte l’activité de rééducation et de réadaptation mentionné au 

2° de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des 

établissements de soins de suite et de réadaptation est fixée à 1,0417 pour la période du 1er mars 

2021 au 28 février 2022 

 

Article 3 :  

 

La valeur du coefficient relatif aux honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux mentionné 

au c) du 1° de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des 

établissements de soins de suite et de réadaptation est fixée à 0,9219 pour la période du 1er mars 

2021 au 28 février 2022. 

 

Article 4 :  

 

Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal interrégional de la tarification 

sanitaire et sociale dans le délai d’un mois à compter de sa notification. 

 

Article 5 :  

 

La personne désignée par le Directeur Général de l’Agence de l’Agence régionale de Santé 

Normandie est chargée de l’exécution du présent arrêté.   

 

 

 

Le 18 mai 2021, 

 

  

 
      Pour Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé Normandie, 

            et par délégation,  
 

   Responsable du Pôle Financement et Efficience de l’Offre de Soins,  
 

Elisabeth GABET 
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Agence régionale de santé de Normandie

R28-2021-05-18-00015

ARRETE N°2021-140026709 PORTANT FIXATION

DU COEFFICIENT DE TRANSITION MENTIONNE

AU B) DU 1° DE L�ARTICLE 6 DU DECRET N°

2017-500 DU 6 AVRIL 2017 RELATIF A LA

REFORME DU FINANCEMENT DES

ETABLISSEMENTS DE SOINS DE SUITE ET DE

READAPTATION, DU COEFFICIENT PRENANT EN

COMPTE L�ACTIVITE DE REEDUCATION ET DE

READAPTATION MENTIONNE AU 2° DU MEME

ARTICLE ET DU COEFFICIENT RELATIF AUX

HONORAIRES DES PROFESSIONNELS ET

AUXILIAIRES MEDICAUX MENTIONNE AU C) DU

1° DU MEME ARTICLE
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Agence Régionale de Santé Normandie- Espace Claude Monet-2 place Jean Nouzille-14050 CAEN Cedex 4 

TEL 02.31.70.96.96. 

 
 

 
 
 
 
Arrêté n°2021-140026709 portant fixation du coefficient de transition mentionné au b) du 1° de 

l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des 

établissements de soins de suite et de réadaptation, du coefficient prenant en compte l’activité 

de rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du même article et du coefficient relatif aux 

honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux mentionné au c) du 1° du même article  

 

 

 

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Normandie 

 

 

Bénéficiaire :  

 

POLYCLINIQUE DE DEAUVILLE-

CRICQUEBOEUF  

8 le Brêche du Bois 

RD 62 

14113 CRICQUEBOEUF 

Finess 140026709   

                      

 

Vu le code de la sécurité sociale ;  

 

Vu le code de la santé publique ;  

 

Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 

notamment son article 78 modifié ; 

 

Vu la loi n°2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021, 

notamment son article 51 ; 

 

Vu le décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des établissements de 

soins de suite et de réadaptation, notamment son article 6 modifié ; 

 

Vu l’arrêté du 4 mai 2021 fixant pour l'année 2021 les éléments tarifaires mentionnés aux 1 à 3 du I 

de l'article L.162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 

n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 

 

Vu l’arrêté du 4 mai 2021 relatif aux modalités de calcul pour 2021 du coefficient de transition 

mentionné à l’article 6 du décret n°2017-500 du 6 avril 2007 modifié relatif à la réforme du financement 

des établissements de soins de suite et de réadaptation, 

 

Vu l’arrêté du 4 mai fixant pour l’année 2021 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article L. 162-

23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code 
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ARRETE 

 

Article 1er  

 

La valeur du coefficient de transition mentionné au b) du 1° de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 

avril 2017 relatif à la réforme du financement des établissements de soins de suite et de réadaptation 

est fixée à 0,6886 pour la période du 1er mars 2021 au 28 février 2022. 

 

Article 2 : 

 

La valeur du coefficient prenant en compte l’activité de rééducation et de réadaptation mentionné au 

2° de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des 

établissements de soins de suite et de réadaptation est fixée à 1,4180 pour la période du 1er mars 

2021 au 28 février 2022. 

 

Article 3 :  

 

La valeur du coefficient relatif aux honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux mentionné 

au c) du 1° de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des 

établissements de soins de suite et de réadaptation est fixée à 1,0000 pour la période du 1er mars 

2021 au 28 février 2022. 

 

Article 4 :  

 

Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal interrégional de la tarification 

sanitaire et sociale dans le délai d’un mois à compter de sa notification. 

 

Article 5 :  

 

La personne désignée par le Directeur Général de l’Agence régionale de Santé Normandie est 

chargée de l’exécution du présent arrêté.   

 

 

 

Le 18 mai 2021, 

 

  

Pour Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé Normandie, 
 et par délégation,  

 
   Responsable du Pôle Financement et Efficience de l’Offre de Soins,  

 
Elisabeth GABET 
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Agence régionale de santé de Normandie

R28-2021-05-18-00024

ARRETE N°2021-270000342 PORTANT FIXATION

DU COEFFICIENT DE TRANSITION MENTIONNE

AU B) DU 1° DE L�ARTICLE 6 DU DECRET N°

2017-500 DU 6 AVRIL 2017 RELATIF A LA

REFORME DU FINANCEMENT DES

ETABLISSEMENTS DE SOINS DE SUITE ET DE

READAPTATION, DU COEFFICIENT PRENANT EN

COMPTE L�ACTIVITE DE REEDUCATION ET DE

READAPTATION MENTIONNE AU 2° DU MEME

ARTICLE ET DU COEFFICIENT RELATIF AUX

HONORAIRES DES PROFESSIONNELS ET

AUXILIAIRES MEDICAUX MENTIONNE AU C) DU

1° DU MEME ARTICLE
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Arrêté n°2021-270000342 portant fixation du coefficient de transition mentionné au b) du 1° de 

l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des 

établissements de soins de suite et de réadaptation, du coefficient prenant en compte l’activité 

de rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du même article et du coefficient relatif aux 

honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux mentionné au c) du 1° du même article  

 

 

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Normandie 

 

 

 

Bénéficiaire :  

 

CLINIQUE DE LA LOVIÈRE (EX-RAVINE)  

50 rue de la Ravine 

27400 LOUVIERS 

Finess 270000342   

                      

 

Vu le code de la sécurité sociale ;  

 

Vu le code de la santé publique ; 

 

Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 

notamment son article 78 modifié ; 

 

Vu la loi n°2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021, 

notamment son article 51  

 

Vu le décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des établissements de 

soins de suite et de réadaptation, notamment son article 6 modifié ; 

 

Vu l’arrêté du 4 mai 2021 fixant pour l'année 2021 les éléments tarifaires mentionnés aux 1 à 3 du I 

de l'article L.162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 

n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 

 

Vu l’arrêté du 4 mai 2021 relatif aux modalités de calcul pour 2021 du coefficient de transition 

mentionné à l’article 6 du décret n°2017-500 du 6 avril 2007 modifié relatif à la réforme du financement 

des établissements de soins de suite et de réadaptation, 

 

 Vu l’arrêté du 4 mai fixant pour l’année 2021 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article L. 
 162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code 
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ARRETE 

 

Article 1er  

 

La valeur du coefficient de transition mentionné au b) du 1° de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 

avril 2017 relatif à la réforme du financement des établissements de soins de suite et de réadaptation 

est fixée à 0,8560 pour la période du 1er mars 2021 au 28 février 2022. 

 

Article 2 : 

 

La valeur du coefficient prenant en compte l’activité de rééducation et de réadaptation mentionné au 

2° de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des 

établissements de soins de suite et de réadaptation est fixée à 1,1141 pour la période du 1er mars 

2021 au 28 février 2022. 

 

Article 3 :  

 

La valeur du coefficient relatif aux honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux mentionné 

au c) du 1° de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des 

établissements de soins de suite et de réadaptation est fixée à 1,0000 pour la période du 1er mars 

2021 au 28 février 2022. 

 

Article 4 :  

 

Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal interrégional de la tarification 

sanitaire et sociale dans le délai d’un mois à compter de sa notification. 

 

Article 5 :  

 

La personne désignée par le Directeur Général de l’Agence régionale de Santé Normandie est 

chargée de l’exécution du présent arrêté.   

 

 

 

Le 18 mai 2021, 

 

Pour Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé Normandie, 
 et par délégation,  

 
   Responsable du Pôle Financement et Efficience de l’Offre de Soins,  

 
Elisabeth GABET 
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Agence régionale de santé de Normandie

R28-2021-05-18-00027

ARRETE N°2021-270000433 PORTANT FIXATION

DU COEFFICIENT DE TRANSITION MENTIONNE

AU B) DU 1° DE L�ARTICLE 6 DU DECRET N°

2017-500 DU 6 AVRIL 2017 RELATIF A LA

REFORME DU FINANCEMENT DES

ETABLISSEMENTS DE SOINS DE SUITE ET DE

READAPTATION, DU COEFFICIENT PRENANT EN

COMPTE L�ACTIVITE DE REEDUCATION ET DE

READAPTATION MENTIONNE AU 2° DU MEME

ARTICLE ET DU COEFFICIENT RELATIF AUX

HONORAIRES DES PROFESSIONNELS ET

AUXILIAIRES MEDICAUX MENTIONNE AU C) DU

1° DU MEME ARTICLE
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TEL 02.31.70.96.96. 

 
 

 
 
 

Arrêté n°2021-270000433 portant fixation du coefficient de transition mentionné au b) du 1° de 

l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des 

établissements de soins de suite et de réadaptation, du coefficient prenant en compte l’activité 

de rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du même article et du coefficient relatif aux 

honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux mentionné au c) du 1° du même article  

 

 

   Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Normandie 

 

 

 

Bénéficiaire :  

 

SARL ORPEA LE VALLON  

25 rue des Fougères 

27670 SAINT OUEN DU TILLEUL 

Finess 270000433   

                      

 

Vu le code de la sécurité sociale ;  

 

Vu le code de la santé publique ; 

 

Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 

notamment son article 78 modifié ; 

 

Vu la loi n°2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021, 

notamment son article 51  

 

Vu le décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des établissements de 

soins de suite et de réadaptation, notamment son article 6 modifié ; 

 

Vu l’arrêté du 4 mai 2021 fixant pour l'année 2021 les éléments tarifaires mentionnés aux 1 à 3 du I 

de l'article L.162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 

n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 

 

Vu l’arrêté du 4 mai 2021 relatif aux modalités de calcul pour 2021 du coefficient de transition 

mentionné à l’article 6 du décret n°2017-500 du 6 avril 2007 modifié relatif à la réforme du financement 

des établissements de soins de suite et de réadaptation, 

 

Vu l’arrêté du 4 mai fixant pour l’année 2021 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article L. 162-

23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code 
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ARRETE 

 

Article 1er  

 

La valeur du coefficient de transition mentionné au b) du 1° de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 

avril 2017 relatif à la réforme du financement des établissements de soins de suite et de réadaptation 

est fixée à 0,6179 pour la période du 1er mars 2021 au 28 février 2022. 

 

Article 2 : 

 

La valeur du coefficient prenant en compte l’activité de rééducation et de réadaptation mentionné au 

2° de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des 

établissements de soins de suite et de réadaptation est fixée à 1,0606 pour la période du 1er mars 

2021 au 28 février 2022. 

 

Article 3 :  

 

La valeur du coefficient relatif aux honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux mentionné 

au c) du 1° de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des 

établissements de soins de suite et de réadaptation est fixée à 0,9463 pour la période du 1er mars 

2021 au 28 février 2022. 

 

Article 4 :  

 

Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal interrégional de la tarification 

sanitaire et sociale dans le délai d’un mois à compter de sa notification. 

 

Article 5 :  

 

La personne désignée par le Directeur Général de l’Agence régional de Santé Normandie est chargée 

de l’exécution du présent arrêté.   

 

 

 

Le 18 mai 2021, 

 

 Pour Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé Normandie, 
 et par délégation,  

 
   Responsable du Pôle Financement et Efficience de l’Offre de Soins,  

 
Elisabeth GABET 
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Agence régionale de santé de Normandie

R28-2021-05-18-00023

ARRETE N°2021-270000870 PORTANT FIXATION

DU COEFFICIENT DE TRANSITION MENTIONNE

AU B) DU 1° DE L�ARTICLE 6 DU DECRET N°

2017-500 DU 6 AVRIL 2017 RELATIF A LA

REFORME DU FINANCEMENT DES

ETABLISSEMENTS DE SOINS DE SUITE ET DE

READAPTATION, DU COEFFICIENT PRENANT EN

COMPTE L�ACTIVITE DE REEDUCATION ET DE

READAPTATION MENTIONNE AU 2° DU MEME

ARTICLE ET DU COEFFICIENT RELATIF AUX

HONORAIRES DES PROFESSIONNELS ET

AUXILIAIRES MEDICAUX MENTIONNE AU C) DU

1° DU MEME ARTICLE
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Agence Régionale de Santé Normandie- Espace Claude Monet-2 place Jean Nouzille-14050 CAEN Cedex 4 

TEL 02.31.70.96.96. 

 
 

 

 
 

Arrêté n°2021-270000870 portant fixation du coefficient de transition mentionné au b) du 1° de 

l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des 

établissements de soins de suite et de réadaptation, du coefficient prenant en compte l’activité 

de rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du même article et du coefficient relatif aux 

honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux mentionné au c) du 1° du même article  

 

 

   Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Normandie 

 

 

Bénéficiaire :  

 

CLINIQUE LES BRUYERES  

2 rue des Bruyères 

27930 BROSVILLE 

Finess 270000870   

                      

 

Vu le code de la sécurité sociale ;  

 

Vu le code de la santé publique ; 

 

Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 

notamment son article 78 modifié ; 

 

Vu la loi n°2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021, 

notamment son article 51  

 

Vu le décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des établissements de 

soins de suite et de réadaptation, notamment son article 6 modifié ; 

 

Vu l’arrêté du 4 mai 2021 fixant pour l'année 2021 les éléments tarifaires mentionnés aux 1 à 3 du I 

de l'article L.162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 

n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 

 

Vu l’arrêté du 4 mai 2021 relatif aux modalités de calcul pour 2021 du coefficient de transition 

mentionné à l’article 6 du décret n°2017-500 du 6 avril 2007 modifié relatif à la réforme du financement 

des établissements de soins de suite et de réadaptation, 

 

 Vu l’arrêté du 4 mai fixant pour l’année 2021 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article L. 
 162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code 
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ARRETE 

 

Article 1er  

 

La valeur du coefficient de transition mentionné au b) du 1° de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 

avril 2017 relatif à la réforme du financement des établissements de soins de suite et de réadaptation 

est fixée à 1,0779 pour la période du 1er mars 2021 au 28 février 2022. 

 

Article 2 : 

 

La valeur du coefficient prenant en compte l’activité de rééducation et de réadaptation mentionné au 

2° de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des 

établissements de soins de suite et de réadaptation est fixée à 1,1203 pour la période du 1er mars 

2021 au 28 février 2022. 

 

Article 3 :  

 

La valeur du coefficient relatif aux honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux mentionné 

au c) du 1° de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des 

établissements de soins de suite et de réadaptation est fixée à 0,9992 pour la période du 1er mars 

2021 au 28 février 2022. 

 

Article 4 :  

 

Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal interrégional de la tarification 

sanitaire et sociale dans le délai d’un mois à compter de sa notification. 

 

Article 5 :  

 

La personne désignée par le Directeur Général de l’Agence régional de Santé Normandie est chargée 

de l’exécution du présent arrêté.   

 

 

 

Le 18 mai 2021, 

 

Pour Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé Normandie, 

 et par délégation,  

 

  

 Responsable 

du Pôle Financement et Efficience de l’Offre de Soins,  

 

Elisabeth GABET 
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Agence régionale de santé de Normandie

R28-2021-05-18-00036

ARRETE N°2021-500000419 PORTANT FIXATION

DU COEFFICIENT DE TRANSITION MENTIONNE

AU B) DU 1° DE L�ARTICLE 6 DU DECRET N°

2017-500 DU 6 AVRIL 2017 RELATIF A LA

REFORME DU FINANCEMENT DES

ETABLISSEMENTS DE SOINS DE SUITE ET DE

READAPTATION, DU COEFFICIENT PRENANT EN

COMPTE L�ACTIVITE DE REEDUCATION ET DE

READAPTATION MENTIONNE AU 2° DU MEME

ARTICLE ET DU COEFFICIENT RELATIF AUX

HONORAIRES DES PROFESSIONNELS ET

AUXILIAIRES MEDICAUX MENTIONNE AU C) DU

1° DU MEME ARTICLE
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Agence Régionale de Santé Normandie- Espace Claude Monet-2 place Jean Nouzille-14050 CAEN Cedex 4 

TEL 02.31.70.96.96. 

 
 

 
 

Arrêté n°2021-500000419 portant fixation du coefficient de transition mentionné au b) du 1° de 

l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des 

établissements de soins de suite et de réadaptation, du coefficient prenant en compte l’activité 

de rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du même article et du coefficient relatif aux 

honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux mentionné au c) du 1° du même article  

 

 

   Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Normandie 

 

 

Bénéficiaire :  

 

CRF SIOUVILLE  

17 rue Marcel Grillard 

50340 SIOUVILLE 

Finess 500000419   

                      

 

Vu le code de la sécurité sociale ;  

 

Vu le code de la santé publique ; 

 

Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 

notamment son article 78 modifié ; 

 

Vu la loi n°2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021, 

notamment son article 51  

 

Vu le décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des établissements de 

soins de suite et de réadaptation, notamment son article 6 modifié ; 

 

Vu l’arrêté du 4 mai 2021 fixant pour l'année 2021 les éléments tarifaires mentionnés aux 1 à 3 du I 

de l'article L.162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 

n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 

 

Vu l’arrêté du 4 mai 2021 relatif aux modalités de calcul pour 2021 du coefficient de transition 

mentionné à l’article 6 du décret n°2017-500 du 6 avril 2007 modifié relatif à la réforme du financement 

des établissements de soins de suite et de réadaptation, 

 

 Vu l’arrêté du 4 mai fixant pour l’année 2021 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article L. 
 162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code 
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ARRETE 

 

Article 1er  

 

La valeur du coefficient de transition mentionné au b) du 1° de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 

avril 2017 relatif à la réforme du financement des établissements de soins de suite et de réadaptation 

est fixée à 0,9636 pour la période du 1er mars 2021 au 28 février 2022. 

 

Article 2 : 

 

La valeur du coefficient prenant en compte l’activité de rééducation et de réadaptation mentionné au 

2° de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des 

établissements de soins de suite et de réadaptation est fixée à 1,1105 pour la période du 1er mars 

2021 au 28 février 2022. 

 

Article 3 :  

 

La valeur du coefficient relatif aux honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux mentionné 

au c) du 1° de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des 

établissements de soins de suite et de réadaptation est fixée à 1,0000 pour la période du 1er mars 

2021 au 28 février 2022. 

 

Article 4 :  

 

Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal interrégional de la tarification 

sanitaire et sociale dans le délai d’un mois à compter de sa notification. 

 

Article 5 :  

 

La personne désignée par le Directeur Général de l’Agence régionale de Santé Normandie est 

chargée de l’exécution du présent arrêté.   

 

 

 

Le 18 mai 2021, 

 

Pour Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé Normandie, 
 et par délégation,  

 
   Responsable du Pôle Financement et Efficience de l’Offre de Soins,  

 
Elisabeth GABET 
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Agence régionale de santé de Normandie

R28-2021-05-18-00035

ARRETE N°2021-5000024336 PORTANT

FIXATION DU COEFFICIENT DE TRANSITION

MENTIONNE AU B) DU 1° DE L�ARTICLE 6 DU

DECRET N° 2017-500 DU 6 AVRIL 2017 RELATIF A

LA REFORME DU FINANCEMENT DES

ETABLISSEMENTS DE SOINS DE SUITE ET DE

READAPTATION, DU COEFFICIENT PRENANT EN

COMPTE L�ACTIVITE DE REEDUCATION ET DE

READAPTATION MENTIONNE AU 2° DU MEME

ARTICLE ET DU COEFFICIENT RELATIF AUX

HONORAIRES DES PROFESSIONNELS ET

AUXILIAIRES MEDICAUX MENTIONNE AU C) DU

1° DU MEME ARTICLE
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Arrêté n°2021-5000024336 portant fixation du coefficient de transition mentionné au b) du 1° de 

l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des 

établissements de soins de suite et de réadaptation, du coefficient prenant en compte l’activité 

de rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du même article et du coefficient relatif aux 

honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux mentionné au c) du 1° du même article  

 

 

   Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Normandie 

 

 

Bénéficiaire :  

 

CRF SIOUVILLE SITE CHERBOURG 

46 Rue du val de SAIRE 

50129 CHERBOURG EN COTENTIN 

Finess 500024336 

   

                      

 

Vu le code de la sécurité sociale ;  

 

Vu le code de la santé publique ; 

 

Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 

notamment son article 78 modifié ; 

 

Vu la loi n°2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021, 

notamment son article 51  

 

Vu le décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des établissements de 

soins de suite et de réadaptation, notamment son article 6 modifié ; 

 

Vu l’arrêté du 4 mai 2021 fixant pour l'année 2021 les éléments tarifaires mentionnés aux 1 à 3 du I 

de l'article L.162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 

n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 

 

Vu l’arrêté du 4 mai 2021 relatif aux modalités de calcul pour 2021 du coefficient de transition 

mentionné à l’article 6 du décret n°2017-500 du 6 avril 2007 modifié relatif à la réforme du financement 

des établissements de soins de suite et de réadaptation, 

 

 Vu l’arrêté du 4 mai fixant pour l’année 2021 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article L. 
 162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code 

 

 

 

 

 

 

ARRETE 

 

Article 1er  
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Agence Régionale de Santé Normandie- Espace Claude Monet-2 place Jean Nouzille-14050 CAEN Cedex 4 

TEL 02.31.70.96.96. 

 
 

La valeur du coefficient de transition mentionné au b) du 1° de l’article 6 du 

décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des établissements de soins de 

suite et de réadaptation est fixée à 1,000 pour la période du 1er mars 2021 au 28 février 2022. 

 

Article 2 : 

 

La valeur du coefficient prenant en compte l’activité de rééducation et de réadaptation mentionné au 

2° de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des 

établissements de soins de suite et de réadaptation est fixée à 1,1484 pour la période du 1er mars 

2021 au 28 février 2022. 

 

Article 3 :  

 

La valeur du coefficient relatif aux honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux mentionné 

au c) du 1° de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des 

établissements de soins de suite et de réadaptation est fixée à 1,0000 pour la période du 1er mars 

2021 au 28 février 2022. 

 

Article 4 :  

 

Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal interrégional de la tarification 

sanitaire et sociale dans le délai d’un mois à compter de sa notification. 

 

Article 5 :  

 

La personne désignée par le Directeur Général de l’Agence régional de Santé Normandie est chargée 

de l’exécution du présent arrêté.   

 

 

 

Le 18 mai 2021, 

 

  

Pour Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé Normandie, 
 et par délégation,  

 
   Responsable du Pôle Financement et Efficience de l’Offre de Soins,  

 
Elisabeth GABET 
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Agence régionale de santé de Normandie

R28-2021-05-18-00037

ARRETE N°2021-500012687 PORTANT FIXATION

DU COEFFICIENT DE TRANSITION MENTIONNE

AU B) DU 1° DE L�ARTICLE 6 DU DECRET N°

2017-500 DU 6 AVRIL 2017 RELATIF A LA

REFORME DU FINANCEMENT DES

ETABLISSEMENTS DE SOINS DE SUITE ET DE

READAPTATION, DU COEFFICIENT PRENANT EN

COMPTE L�ACTIVITE DE REEDUCATION ET DE

READAPTATION MENTIONNE AU 2° DU MEME

ARTICLE ET DU COEFFICIENT RELATIF AUX

HONORAIRES DES PROFESSIONNELS ET

AUXILIAIRES MEDICAUX MENTIONNE AU C) DU

1° DU MEME ARTICLE
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Agence Régionale de Santé Normandie- Espace Claude Monet-2 place Jean Nouzille-14050 CAEN Cedex 4 

TEL 02.31.70.96.96. 

 
 

 
 

Arrêté n°2021-500012687 portant fixation du coefficient de transition mentionné au b) du 1° de 

l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des 

établissements de soins de suite et de réadaptation, du coefficient prenant en compte l’activité 

de rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du même article et du coefficient relatif aux 

honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux mentionné au c) du 1° du même article  

 

 

   Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Normandie 

 

 

Bénéficiaire :  

 

CRF WILLIAM HARVEY  

Le Haut Boscq 

50190 SAINT MARTIN D'AUBIGNY 

Finess 500012687   

                      

 

Vu le code de la sécurité sociale ;  

 

Vu le code de la santé publique ; 

 

Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 

notamment son article 78 modifié ; 

 

Vu la loi n°2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021, 

notamment son article 51  

 

Vu le décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des établissements de 

soins de suite et de réadaptation, notamment son article 6 modifié ; 

 

Vu l’arrêté du 4 mai 2021 fixant pour l'année 2021 les éléments tarifaires mentionnés aux 1 à 3 du I 

de l'article L.162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 

n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 

 

Vu l’arrêté du 4 mai 2021 relatif aux modalités de calcul pour 2021 du coefficient de transition 

mentionné à l’article 6 du décret n°2017-500 du 6 avril 2007 modifié relatif à la réforme du financement 

des établissements de soins de suite et de réadaptation, 

 

 Vu l’arrêté du 4 mai fixant pour l’année 2021 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article L. 
 162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code 
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ARRETE 

 

Article 1er  

 

La valeur du coefficient de transition mentionné au b) du 1° de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 

avril 2017 relatif à la réforme du financement des établissements de soins de suite et de réadaptation 

est fixée à 1,3441 pour la période du 1er mars 2021 au 28 février 2022. 

 

Article 2 : 

 

La valeur du coefficient prenant en compte l’activité de rééducation et de réadaptation mentionné au 

2° de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des 

établissements de soins de suite et de réadaptation est fixée à 1,0951 pour la période du 1er mars 

2021 au 28 février 2022. 

 

Article 3 :  

 

La valeur du coefficient relatif aux honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux mentionné 

au c) du 1° de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des 

établissements de soins de suite et de réadaptation est fixée à 1,0000 pour la période du 1er mars 

2021 au 28 février 2022. 

 

Article 4 :  

 

Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal interrégional de la tarification 

sanitaire et sociale dans le délai d’un mois à compter de sa notification. 

 

Article 5 :  

 

La personne désignée par le Directeur Général de l’Agence régionale de Santé Normandie est 

chargée de l’exécution du présent arrêté.   

 

 

 

Le 18 mai 2021, 

 

Pour Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé Normandie, 
 et par délégation,  

 
   Responsable du Pôle Financement et Efficience de l’Offre de Soins,  

 
Elisabeth GABET 
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